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Communications Jurisprudence

Par avis du 8 octobre 2007, 
la Cour de cassation a estimé 
que les dettes à l’égard d’une 
collectivité publique pour des 

créances portant sur des frais de 
restauration scolaire, d’accueil 

périscolaire ou de centre de loisirs 
ne constituent pas des dettes ali-
mentaires du débiteur surendetté, 

pouvant en conséquence faire 
l’objet d’une mesure de remise, 

échelonnement ou effacement 
dans le cadre d’une procédure de 

surendettement. Cette solution, 
en harmonie avec la doctrine de 
la Cour s’agissant des dettes à 

caractère professionnel, exclues 
au stade de l’appréciation de 

la situation de surendettement 
mais pouvant néanmoins faire 

l’objet de réaménagement, voire 
d’effacement, a été approuvée 

par Yannick Dagorne-Labbe 
(JCP 2007, Ed. G., II, 10203), 
pour qui « seules les créances 

alimentaires visant véritablement 
à assurer un minimum vital à leur 

titulaire devraient être exclues
des mesures de redressement ».

C’est également dans le cadre
de la procédure d’avis (rendus

le 29 octobre 2007) que la Cour
a examiné l’application des

dispositions de l’article 31 de la loi 
du 5 juillet 1985, modifié par

la loi du 21 décembre 2006 (relatif 
à l’exercice des recours des tiers 

payeurs contre les personnes 
tenues à réparation d’un

dommage résultant d’une atteinte
à la personne lors d’un accident 

de la circulation), au fait
générateur survenu

antérieurement à sa promulgation 
(retenant son application

« dès lors que le montant
de l’indemnité due à la victime

n’a pas été définitivement fixé »)
et aux accidents

du travail et de service
(v. également CA Agen,

30 janvier 2007, infra, rubrique
« Cours et tribunaux », n° 192).
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La Cour a enfin jugé,
statuant sur leur second 

divorce, que « lorsque
des époux ont divorcé l’un

de l’autre, leur remariage 
entre eux rend caduque pour
l’avenir la prestation compen-
satoire judiciairement fixée ». 

L’article 263 du code civil 
imposant la célébration d’une 

nouvelle union des époux 
divorcés, ces derniers ne 

peuvent, de leur propre initia-
tive suite à leur réconciliation, 

annuler d’eux-mêmes
les effets du divorce antérieu-
rement prononcé. Comme le 
note le conseiller rapporteur, 

« aucune disposition légale 
ne prévoit la caducité du 

jugement [se] prononçant  
sur les conséquences

du divorce, notamment en 
cas de remariage des divor-

cés entre eux. Il faut alors en 
conclure à l’absence de neu-
tralisation des effets du divor-

ce par [leur] remariage (...). 
Sans doute, le créancier de la 
prestation compensatoire ne 
la réclamera-t-il pas au débi-
teur, redevenu son conjoint. 

On ne peut pourtant négliger 
une nouvelle mésentente,

qui aboutirait [...] à un
nouveau divorce ». D’où, 

dans le silence de la loi, la 
solution adoptée par cet arrêt
du 17 octobre (infra, n° 125).

Par ailleurs, la Cour, par arrêt du 
2 octobre (infra, n° 110), a jugé 

qu’en cas de perte ou de vol 
d’une carte bancaire il appartient 
à son émetteur – la banque – de 

prouver la faute lourde du titulaire 
de celle-ci, son usage par un 

tiers avec composition du code 
confidentiel ne pouvant, à lui seul, 

prouver cette faute. Le droit
bancaire prévoyait, depuis une

loi du 15 novembre 2001, que le 
titulaire de la carte, responsable 

de son usage et de sa
conservation tant qu’il n’avait pas 

fait opposition, devait supporter 
la perte découlant de son usage 

frauduleux, dans la limite d’un 
plafond de 150 euros, celui-ci ne 
s’appliquant toutefois pas en cas

d’opposition tardive ou de 
« négligence constituant une faute 
lourde ». Estimant, à l’instar d’une 
partie de la doctrine, que déduire 
la faute lourde du seul usage du 
code confidentiel risquait d’avoir 

pour conséquence de retenir
systématiquement celle-ci

au profit de la banque, le présent 
arrêt n’en rend pas pour autant

la preuve impossible,
la Cour l’ayant déjà déduite
de circonstances précises,

telle l’inscription du code secret
sur (ou à côté de) la carte.
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1) L’une est relative au caractère alimentaire de certaines créances et porte sur l’interprétation de cette 
notion pour l’application de l’article L. 333-1 du code de la consommation, dont la rédaction résulte de la loi 
n° 2003-710 du 1er août 2003 sur la ville et la rénovation urbaine, qui a réformé le droit du surendettement. 
La question ne porte donc pas sur une disposition récente. En outre, l’exclusion des dettes alimentaires des 
mesures de redressement en matière de surendettement a été prévue par le droit du surendettement depuis 
sa création, selon des modalités qui ont surtout changé sur des points rédactionnels et non de fond.

Cependant, la question posée, de l’assimilation à une dette alimentaire de la somme due à une collectivité 
publique en raison de prestations de restauration scolaire, d’accueil périscolaire, de centre de vacances
ou de loisirs, n’a jamais été tranchée par votre Cour.

Elle suscite, en outre, certaines divergences de jurisprudence devant les juridictions du fond, divergences qui 
transparaissent des quelques publications de décisions, sans qu’aucune étude approfondie des décisions
de fond qui ont pu être rendues sur ces questions n’ait, à ma connaissance, été faite :

- la cour d’appel de Poitiers a rendu le 3 janvier 2006 un arrêt dans lequel elle a jugé que la dette de personnes 
en état de surendettement, relative à des frais de cantine scolaire, présente un caractère alimentaire, de sorte 
qu’elle ne peut faire l’objet d’un rééchelonnement ou d’une mesure quelconque1.

- la cour d’appel de Douai, par un arrêt du 15 juin 2006, statuant sur appel d’une décision rendue par
le juge de l’exécution (tribunal d’instance) de Carvin, a jugé que le seul fait qu’une créance corresponde
à des dépenses exposées en se substituant aux débiteurs d’aliments dans l’exécution des obligations leur 
incombant, en vertu de l’article 203 du code civil, ne suffit pas à conférer à la créance un caractère alimentaire 
au sens de l’article L. 333-1 du code de la consommation, cet article étant d’interprétation stricte, de sorte 
que ne peuvent être qualifiées d’alimentaires que les dettes dues au bénéficiaire d’aliments2.

- la cour d’appel d’Orléans, pour sa part, a jugé que « les frais de cantine scolaire ne constituent pas
des créances alimentaires au sens de l’article L. 333-1 du code de la consommation » et que « ladite créance 
ne saurait donc échapper aux effets de la procédure de rétablissement personnel 3 ».

- la cour d’appel de Limoges, le 17 janvier 2007, a jugé que les créances des établissements hospitaliers sont 
de nature alimentaire et ne peuvent faire l’objet d’un effacement4.

Même si certaines de ces décisions concernent des créances qui ne sont pas visées par les demandes d’avis, 
les arrêts ci-dessus rapportés donnent une interprétation, non homogène, de la notion de dette alimentaire 
au sens du code de la consommation. Ces divergences de jurisprudence conduisent à considérer que
les demandes d’avis posent une question de droit sérieuse. D’ailleurs, le commentateur du dernier arrêt cité 
appelait de ses vœux une décision de la Cour de cassation sur ces questions, soit par le biais d’un arrêt soit 
par le biais d’un avis.

Enfin, compte tenu de l’importance du contentieux du surendettement et de la récurrence des dettes portant 
sur des dépenses liées à l’entretien et l’éducation des enfants, il n’est pas douteux que ces questions sont 
susceptibles de se poser dans de nombreux litiges.

2) L’autre question est relative à la qualité à agir de la trésorerie, au regard de sa qualité de comptable et non 
d’ordonnateur des recettes.

Telle que formulée, on peut se demander si la question est susceptible de se poser dans de nombreux 
litiges. En effet, la demande d’avis porte sur le point de savoir si la trésorerie a qualité pour représenter
le créancier dans une procédure en interprétation d’un jugement de clôture de rétablissement personnel relatif 
au caractère effaçable ou non d’une créance dont le caractère alimentaire serait discuté. Rien ne permet
de penser que les requêtes en interprétation d’un jugement de clôture d’une procédure de rétablissement 
sont fréquentes.

Cependant, il pourrait être considéré que la réponse qui serait donnée à la demande pourrait être transposée 
dans toutes les procédures de surendettement débouchant sur une décision emportant effacement
des dettes non professionnelles du débiteur, lorsque celles-ci comportent des créances de la nature de celles 
concernées par la demande d’avis. Or ces procédures sont fréquentes.

La demande d’avis pourrait donc être entendue comme portant sur la question de savoir si le comptable 
public a qualité à agir dans les procédures de surendettement, lorsque le passif inclut des dettes vis-à-vis
de collectivités territoriales et que l’effacement d’une telle dette est envisagé, et, corrélativement,
si la collectivité territoriale concernée doit y être appelée.

Mais la question de droit ainsi formulée présente-t-elle une difficulté sérieuse et est-elle véritablement 
nouvelle ?

1 Contrats, concurrence et consommation 2006, n° 242, observations Raymond : la cour d’appel a ainsi fait droit à la contestation 
d’une trésorerie à l’encontre des mesures recommandées par la commission de surendettement des Deux-Sèvres et infirmé
le jugement du juge de l’exécution (tribunal d’instance) de Niort.

2 La trésorerie principale de Douai avait formé appel de la décision du juge de l’exécution, qui avait été saisi par elle d’une 
contestation des mesures recommandées par la commission de surendettement, lesquelles prévoyaient une suspension
de l’exigibilité des créances pendant une durée de vingt-quatre mois, y compris de celle de la trésorerie qui correspondait au 
ticket modérateur, au forfait journalier et à des petits déjeuners dus pour l’hospitalisation de l’enfant d’un couple.

3 Contrats, concurrence et consommation 2007, n° 81, obs. G. Raymond.
4 Contrats, concurrence et consommation 2007, n° 164, obs. G. Raymond : « Il serait bon que la Cour de cassation soit saisie de 

cette question, soit par la voie du pourvoi soit par la voie de l’avis demandé par un juge d’instance. Il n’est en effet pas équitable 
que, selon l’interprétation donnée par telle ou telle juridiction du second degré, les débiteurs en surendettement ne soient pas 
traités de la même manière sur l’ensemble du territoire. Il serait bon que la Cour de cassation exerce sa fonction régulatrice. »
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A ma connaissance, la Cour de cassation ne s’est jamais expressément prononcée sur ce point. Cependant, 
il me semble que divers arrêts de la Cour de cassation permettent d’y apporter une réponse, en particulier, 
celui cité par la demande d’avis, rendu le 19 mai 2005 par la deuxième chambre civile5.

Dans la ligne d’une jurisprudence constante et ancienne selon laquelle le comptable public qui agit en 
recouvrement d’une créance d’une collectivité locale ne s’identifie pas au créancier et n’est pas son 
mandataire6, cet arrêt a jugé que seul l’ordonnateur peut accepter la remise de la dette qu’il a liquidée et que, 
s’il n’a pas été partie ni représenté à l’ordonnance homologuant une mesure d’effacement de sa créance,
il est recevable à former tierce-opposition à celle-ci.

Peut-on considérer que cet arrêt suffit à répondre à la question posée par la demande d’avis, rendant celle-ci 
irrecevable, ou une réponse explicite est-elle justifiée ?

Dans l’hypothèse où votre Cour retiendrait que les deux demandes d’avis sont recevables en la forme et
au fond, nous allons examiner chacune des questions qu’elles posent.

I. - La qualité à agir du comptable public

La demande d’avis du juge d’instance de Lorient statuant en qualité de juge de l’exécution concerne des frais 
de restauration scolaire et de séjour de vacances. Le jugement ne permet pas de déterminer quelle est la 
personne morale de droit public qui est créancière, commune ou département, voire région. Mais il n’est pas 
douteux qu’il s’agit d’une créance détenue par une collectivité locale et nous raisonnerons principalement à 
partir des créances des communes, ce type de services étant généralement proposé par ces collectivités7.

a) Le recouvrement des créances non fiscales des collectivités locales

Les collectivités territoriales sont régies par le code général des collectivités territoriales et sont soumises, plus 
généralement, dans leur gestion, aux règles de la comptabilité publique énoncées au décret n° 62-1587 du 
29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique.

Les articles R. 2342-4 (concernant les communes) et R. 3342-23 (concernant les départements) du code 
général des collectivités territoriales disposent que les créances qui naissent au profit des communes et
des départements sont constatées par un jugement exécutoire, un contrat revêtu de la formule exécutoire 
ou par un acte émis et rendu exécutoire par l’ordonnateur de la collectivité territoriale8. Elles sont recouvrées 
comme en matière de contributions directes (article R. 2342-4 du code général des collectivités territoriales, 
pour les communes).

Les titres de perception émis par les collectivités territoriales bénéficient du privilège de l’exécution d’office 
(privilège du préalable - article L. 1617-5 du code général des collectivités territoriales), de sorte que
le maire qui a émis un tel titre n’a pas à requérir un jugement exécutoire avant de mettre en œuvre une 
mesure d’exécution forcée (article 3, 6° de la loi du 9 juillet 1991 relative aux voies d’exécution)9. Ces titres 
exécutoires sont remis par le représentant de la collectivité territoriale (maire ou le président du conseil général)
au comptable de la collectivité territoriale, qui est seul chargé, et sous sa seule responsabilité, d’exécuter 
les recettes et les dépenses et de poursuivre la rentrée de toutes les sommes qui sont dues à la collectivité 
(principe de la séparation des ordonnateurs et des comptables).

Ainsi, c’est à l’ordonnateur qu’il revient de constater les droits de la collectivité et de déterminer le montant 
de la créance et le comptable ne peut remettre en cause le montant auquel la créance a été liquidée par 
l’ordonnateur. Il n’est pas juge de la légalité des actes des autorités locales et ne peut que vérifier la régularité 
formelle de l’acte fondant la recette. Ces règles sont l’application, aux collectivités locales, des principes 
généraux de la comptabilité publique résultant du décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement 
général sur la comptabilité publique10.

La contestation émise par le débiteur contre lequel est mise en recouvrement une telle créance relève, comme 
en matière de contributions directes, selon les cas, de la juridiction judiciaire ou administrative11. L’opposition 
à poursuites, qui constitue une mise en cause de la régularité des poursuites engagées et ne vise que

5 2e Civ., 19 mai 2005, Bull. 2005, II, n° 130.
6 1re Civ., 10 mai 1988, Bull. 1988, I, n° 138, au rapport de M. Sargos ; Com., 4 juin 1991, Bull. 1991, IV, n° 203 ; Com., 3 décembre 

1991, Bull. 1991, IV, n° 372 ; Com., 7 juillet 2004, pourvoi n° 01-14.200.
7 Le service de restauration scolaire mis en place par les communes dans les écoles est un service public local à caractère 

administratif, facultatif pour les communes. Il constitue un prolongement du service public de l’enseignement (CE, 7 octobre 
1986, avis n° 340-609, Tribunal des conflits, 4 novembre 1991, req. n° 02-669, Rec. Lebon, p. 986 ; CE, 5 octobre 1984, Com. 
de la Rép. de l’Ariège c/ commune de Lavelanet). Pour l’enseignement secondaire, il revient à la collectivité de rattachement de 
l’établissement d’enseignement la responsabilité d’organiser le service de demi-pension (code de l’éducation, article L. 421-23, 
paragraphe 2). Les activités périscolaires « s’entendent comme des activités complémentaires à l’enseignement se déroulant 
en dehors du temps scolaire. Tout comme l’action sociale d’intérêt local, elles sont financées par les dépenses facultatives sur 
les budgets locaux dans la mesure où elles sont conçues à l’initiative des collectivités territoriales en l’absence d’obligation 
législative » (Encyclopédie des collectivités locales, Luc Saïdj). Les collectivités territoriales, en vertu de leur compétence générale 
fondée sur l’intérêt public local, peuvent organiser et gérer des centres de vacances (Juris-Classeur admin., fasc. 126).

8 Article L. 2543-9 du code général des collectivités territoriales : « Le maire délivre les titres de recettes et les mandats de 
dépenses ».
Article L. 3342-1, deuxième alinéa, du même code : « Les rôles et états des produits sont rendus exécutoires par le président du 
conseil général et par lui remis au comptable ».

9 Droit et pratique des voies d’exécution, Dalloz Action 2007-2008, paragraphe 126-61.
10 Article 5 : « Les ordonnateurs prescrivent l’exécution des recettes et des dépenses mentionnées au titre III ci-après. A cet effet, 

ils constatent les droits des organismes publics, liquident les recettes, engagent et liquident les dépenses ».
Article 11 : « Les comptables sont seuls chargés de la prise en charge et du recouvrement des ordres de recettes qui leurs 
sont remis par les ordonnateurs, des créances constatées par un contrat, un titre de propriété ou autre titre dont ils assurent 
la conservation ainsi que de l’encaissement des droits au comptant et des recettes de toute nature que les organismes publics 
sont habilités à recevoir... »
Article 20 : « Les fonctions d’ordonnateur et celles de comptable public sont incompatibles... »

11 Juris-Classeur administratif, fasc. 114-10 : Recouvrement des créances publiques ordinaires, Antony Taillefait, paragraphes 113 
et suivants.
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la régularité formelle des actes de poursuite, est de la compétence des juridictions judiciaires. L’opposition 
à état exécutoire, selon la terminologie de l’administration du budget12, qui constitue une contestation 
du bien-fondé de la créance, relève des juridictions administratives s’il s’agit d’une créance de nature 
administrative et des juridictions judiciaires dans les autres cas.

Conséquence de la séparation des fonctions d’ordonnateur et de comptable, l’opposition à poursuites 
doit être adressée au comptable public chargé du recouvrement, alors que la contestation de la créance 
elle-même doit être adressée à l’ordonnateur. Les procédures contentieuses correspondantes obéissent 
à la même règle : l’ordonnateur doit être mis en cause lorsque la créance est contestée, alors que seul
le comptable doit l’être lorsque c’est la régularité formelle des actes de poursuite qui est contestée, sans 
remise en cause du titre exécutoire, de l’existence ou du quantum de la dette13.

C’est ce qu’a affirmé la première chambre de votre Cour le 10 mai 1988 (1re Civ., 10 mai 1988, Bull. 1988, I, 
n° 138, au rapport de M. Sargos), dans une affaire dans laquelle un usager du réseau de distribution d’eau 
contestait avoir consommé le volume d’eau dont le paiement lui était réclamé. Sur assignation par l’usager du 
percepteur qui avait mis en recouvrement la créance de la commune, la cour d’appel avait retenu le caractère 
erroné de la consommation imputée à l’usager et condamné le percepteur à une certaine somme. La 
première chambre, cassant cette décision, a jugé que dès lors que l’usager contestait, « non pas la régularité
des poursuites engagées par le comptable public pour recouvrer un ordre de recette émis par le maire en 
qualité d’ordonnateur, mais le bien-fondé du titre de recette lui-même, seul l’ordonnateur pouvait être mis en 
cause ». Cette jurisprudence a été réaffirmée depuis à plusieurs reprises14.

C’est cette même règle qu’énonce l’administration dans son instruction codificatrice n° 05-050 MO
du 13 décembre 2005 relative au recouvrement des recettes des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux (page 94) : « dans le cas d’une instance contentieuse portant sur le bien-fondé de la créance, 
les comptables et les trésoriers-payeurs généraux doivent s’abstenir de défendre au fond » et « il convient 
d’informer les juridictions que le litige échappe à la compétence des services financiers et relève de
la compétence exclusive des services ordonnateurs de la collectivité ».

Il résulte de ces règles de comptabilité publique que, chargé du recouvrement, le comptable public est 
compétent pour accorder des délais de paiement au débiteur, mais pas pour lui accorder des remises de
sa dette. L’instruction codificatrice ci-dessus mentionnée énonce ainsi (page 16) : « le redevable peut demander 
des délais de paiement dont l’octroi paraît souvent comme un facteur important pour aboutir au recouvrement 
amiable. Les comptables sont seuls compétents pour recevoir et instruire ces demandes… les services 
liquidateurs qui seraient saisis de telles demandes doivent les renvoyer au comptable intéressé ».

Il ne résulte d’aucun texte général la faculté pour les collectivités territoriales d’accorder des remises de dette, 
c’est-à-dire d’éteindre totalement ou partiellement la dette, contrairement à ce qui est prévu pour l’État et
les établissements publics nationaux (article 91 du décret de 1962 portant règlement général de la comptabilité 
publique et articles 165 et 203 du même règlement). Concernant les collectivités territoriales, seuls certains 
textes spécifiques prévoient cette possibilité, mais dans des domaines limités (par exemple en matière
de récupération des paiements indus d’allocation de RMI en cas de précarité de la situation du débiteur 
- article L. 262-42 du code de l’action sociale et des familles). Néanmoins, une grande partie de la doctrine 
estime que la remise gracieuse par une collectivité locale est possible15. En toutes hypothèses, la remise 
gracieuse ne peut être accordée que par ou sur autorisation du conseil délibérant de la collectivité territoriale, 
et donc de l’ordonnateur16.

b) Conséquences au regard de la qualité à agir

Il ressort des règles ci-dessus que c’est bien le comptable chargé du recouvrement qui a qualité à défendre 
dans une procédure tendant à contester les actes de poursuite et d’exécution d’une créance d’une collectivité 
territoriale, alors que c’est l’ordonnateur qui a qualité à agir, en défense, dans une procédure tendant
à contester la validité ou l’existence de la créance.

En outre, la jurisprudence a précisé à plusieurs reprises que le comptable ne représentait pas le créancier et 
ne pouvait donc suppléer l’absence de l’ordonnateur dans le cadre de ce dernier type de procédure17.

12 Cf. Instruction codificatrice n° 05-050MO du 13 décembre 2005, Bulletin officiel de la comptabilité publique, titre 5, page 92.
13 Article L. 1617-5 2°, alinéa 2, du code général des collectivités territoriales : « L’action dont dispose le débiteur de la créance 

pour contester directement devant le juge de l’exécution visé à l’article L. 311-12 du code de l’organisation judiciaire la régularité 
formelle de l’acte de poursuite diligenté à son encontre se prescrit dans le délai de deux mois suivant la notification de l’acte 
contesté ». Voir également Droit et pratique des voies d’exécution, Dalloz Action 2007/2008, paragraphe 126-93.

14 Com., 4 juin 1991, Bull. 1991, IV, n° 203 ; Com., 3 décembre 1991, Bull. 1991, IV, n° 372 ; Com., 7 juillet 2004, pourvoi 
n° 01-14.200 : en se prononçant sur une exception mettant en cause la régularité du titre exécutoire soulevée à l’appui de 
l’opposition au commandement de payer sans ordonner la mise en cause du créancier, la cour d’appel a méconnu l’étendue 
de ses pouvoir (au visa des articles 14 du nouveau code de procédure civile, 5 et 11 du décret du 29 décembre 1962 portant 
règlement général sur la comptabilité publique, ensemble les articles L. 2543-9 et R. 2342-4 du code général des collectivités 
territoriales).
Com., 4 juin 1996, pourvoi n° 94-14.271 : « seul le maire, ordonnateur ayant établi l’ordre de recette, a qualité pour défendre
à une contestation portant sur la validité de la créance de la commune, sans pouvoir être représenté à cette fin par le comptable 
public responsable du recouvrement, qui n’est pas son mandataire ». Il en résulte qu’une cour d’appel ne pouvait se prononcer 
sur l’existence et l’exigibilité du produit résultant d’une condamnation prononcée au profit d’une commune par le juge pénal, 
sans ordonner la mise en cause du maire.
Com., 11 février 2003, pourvoi n° 00-11.633 : le maire n’a pas à être mis en cause lorsqu’aucune critique n’est émise quant
au bien-fondé du titre de recette qu’il a émis et qu’aucune opposition à exécution du titre de perception n’est engagée.

15 Luc Saïdj, Encyclopédie des collectivités locales, les opérations d’exécution du budget communal : la recette, paragraphe 261.
Alain Laquièze, Les remises gracieuses de dettes accordées par les collectivités locales, RGCT 2001, n° 17, p. 843. 

16 De même, les admissions en non-valeur, qui ne font pas disparaître la dette pour le débiteur mais exonèrent les comptables de 
leur responsabilité lorsqu’ils n’ont pu recouvrer certaines créances sans que ceci résulte de leur fait, relèvent de la compétence 
de l’ordonnateur (en l’espèce, du conseil délibérant de la collectivité locale). Encyclopédie des collectivités locales, précitée, 
paragraphes 268 à 272.

17 Voir jurisprudence sous note 14.
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En matière de surendettement, les conséquences de ce principe ont été tirées par la deuxième chambre
de votre Cour dans deux arrêts du 19 mai 200518, dans lesquels elle a ouvert la voie de la tierce-opposition à
un office HLM, ordonnateur d’un titre de recettes se rapportant à une créance de loyer, contre une décision 
d’un juge de l’exécution qui, en matière de surendettement, avait homologué un plan recommandant 
l’effacement total de cette dette. La deuxième chambre a retenu que seul l’ordonnateur pouvait accepter 
la remise de la dette qu’il avait liquidée et que cet office n’était ni partie ni représenté à l’ordonnance 
d’homologation, à laquelle était partie l’agent comptable de cet office, dans la mesure où ce dernier ne 
s’identifie pas au créancier et n’est pas son mandataire.

Il pourrait donc être répondu à la demande d’avis que le comptable public ne peut représenter l’ordonnateur 
à la procédure de surendettement lorsqu’elle comporte un effacement de la créance de ce dernier19.

Allant au-delà de la question, faut-il conclure de ce qui précède que l’ordonnateur doit être présent dans 
toutes les procédures de surendettement pouvant déboucher sur un effacement total de la créance ?

Ces décisions, pour être opposables au créancier, c’est-à-dire à l’ordonnateur, doivent lui avoir été notifiées, 
ce qui implique qu’il ait été appelé à la procédure et y soit donc partie.

Il me semble donc que les procédures de rétablissement personnel, qui peuvent conduire à un effacement 
total du passif des débiteurs, doivent être conduites en présence des créanciers publics ordonnateurs
des titres de recettes.

Pour autant, le comptable public n’a-t-il pas qualité à être également partie à la procédure ? La question 
mérite d’être posée dès lors que la loi prévoit qu’au cours de la procédure de rétablissement personnel,
un retour à un traitement « classique » du surendettement est possible si la situation du débiteur le permet. 
Dans une telle hypothèse, un simple rééchelonnement de la dette pourrait être ordonné, mesure qui est du 
ressort du comptable et non de l’ordonnateur20.

Que faut-il en conclure en ce qui concerne la demande d’avis, telle qu’elle est strictement libellée, c’est-à-dire 
en ce qu’elle porte exclusivement sur les parties à la requête en interprétation du jugement de clôture de
la procédure de rétablissement personnel ?

L’article 461 du nouveau code de procédure civile dispose que la demande en interprétation est formée 
par simple requête de l’une des parties ou par requête commune et que le juge se prononce les parties 
entendues ou appelées. La procédure d’interprétation est donc une procédure contradictoire et, selon
les auteurs de l’ouvrage Droit et pratique de la procédure (éd. Dalloz, paragraphe 521.31), il convient de se 
référer aux règles de procédure applicables à la juridiction saisie de la requête en interprétation pour connaître 
les modalités de convocation et d’audition des parties. En matière de surendettement, l’article R. 332-1-2 
du code de la consommation prévoit que lorsque le juge de l’exécution statue par jugement, il convoque
les parties intéressées ou les invite à produire leurs observations, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception.

Bien qu’aucune décision n’ait été trouvée par le rapporteur sur cette question, l’analyse des règles ci-dessus 
paraît conduire à considérer que le juge de l’exécution n’a pas nécessairement à convoquer ou à solliciter 
l’avis de toutes les parties à la procédure de surendettement, mais qu’il a la faculté de n’appeler que
« les parties intéressées ».

Cependant, si, comme dans la demande d’avis, une partie intéressée, en l’occurrence l’ordonnateur, n’a pas 
été partie à la décision initiale, pourra-t-elle être appelée à la procédure en interprétation ? Le fait d’appeler 
l’ordonnateur à la procédure en interprétation pourrait-il avoir pour conséquence de lui rendre opposable
le jugement initial auquel il n’avait pas été partie ? Plus généralement, un tiers au jugement à interpréter peut-il 
être partie à la procédure en interprétation ?

Les termes de l’article 461 du nouveau code de procédure civile excluent qu’il puisse être l’auteur
de la requête en interprétation dès lors que ce texte indique que la requête peut être déposée par l’une des 
parties ou formée par requête commune. Mais, pourrait-il y être appelé ? Aucune décision n’a été trouvée 
sur cette question21.

Considérer que le juge peut appeler l’ordonnateur à la procédure d’interprétation ne serait-il pas en contradiction 
avec le principe selon lequel le comptable public n’est pas le représentant de l’ordonnateur ? Si ce dernier 
n’a pas été appelé à la procédure ayant conduit à l’effacement de sa créance, il doit, conformément à ce qui
a été jugé par la deuxième chambre le 19 mai 2005, pouvoir former tierce opposition à cette décision.

Par ailleurs, admettre une telle possibilité ne me paraît pas en cohérence avec la règle selon laquelle
le jugement interprétatif fait corps avec le jugement interprété22. En effet, cette incorporation ne suppose-t-elle 
pas que les parties au jugement interprétatif aient été déjà parties au jugement initial ?

Pour en revenir aux termes de la demande d’avis, le comptable a-t-il compétence pour défendre
à la procédure en interprétation ? Est-ce une personne intéressée ? Ayant été partie au jugement à interpréter, 

18 2e Civ , 19 mai 2005, Bull. 2005, II, n° 130 et arrêt de la même date, pourvoi n° 03-04.200.
19 J’ajoute que les règles de la représentation en justice devant le juge de l’exécution ne permettraient pas, sous réserve d’une étude 

plus approfondie qui ne relève pas du présent avis, au comptable public de représenter l’ordonnateur. En effet, selon l’article 12 
du décret du 31 juillet 1992 relatif aux procédures civiles d’exécution, l’Etat, les régions, les départements, les communes et leurs 
établissements publics ne peuvent se faire assister ou représenter que par un fonctionnaire ou un agent de leur administration.

20 Par ailleurs, la déclaration de créance prévue dans le cadre de la procédure de rétablissement personnel, selon un parallèle avec 
le régime des procédures collectives, devrait être faite par le comptable public (Com., 12 juin 2001, Bull. 2001, IV, n° 116).

21 En revanche, il a été jugé que la décision interprétative pouvait être frappée de tierce opposition : 2e Civ., 27 juin 1990, Bull. 1990, I,
n° 158.

22 Emmanuel du Rusquec, Juris-Classeur de procédure civile, Fasc. 510, paragraphe 91 : la décision interprétative va s’intégrer à 
la décision interprétée. Droit et pratique de la procédure civile, éd. Dalloz 2005/2006, paragraphe 521.51.
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une réponse positive paraît s’imposer, même s’il n’est pas la personne susceptible d’accorder ou de refuser 
un effacement de la créance en cause dans la procédure et n’est pas le créancier. Statuant en interprétation 
de son précédent jugement, le juge pourrait-il dénier à la partie au jugement initial la qualité de partie dans 
la procédure en interprétation ? Ne serait-ce pas contraire aux termes de l’article 461 du nouveau code
de procédure civile ? En revanche, sa qualité à défendre à la procédure en interprétation ne ferait pas pour 
autant de lui le représentant de la collectivité territoriale.

La demande d’avis laisse par ailleurs entendre que le comptable n’aurait pas qualité à représenter la collectivité 
dans la procédure en interprétation, dès lors qu’elle ne se prévaut pas d’un refus exprès du créancier d’effacer 
sa créance. Ceci revient, en inversant la proposition, à laisser entendre que si le comptable pouvait faire état 
d’un refus exprès de la collectivité publique d’effacer la créance, il pourrait représenter celle-ci, ce qui, pour 
les raisons précédemment exposées, est erroné. En outre, cette affirmation se place dans l’hypothèse où
la créance en cause serait de nature alimentaire, ce qui reste à analyser.

II. - La dette alimentaire
au sens de l’article L. 333-1 du code de la consommation

L’article L. 333-1 du code de la consommation, qui s’insère dans le troisième chapitre, intitulé « Dispositions 
communes », du titre de ce code, consacré au traitement des situations de surendettement, est rédigé ainsi 
qu’il suit :

« Sauf accord du créancier, sont exclues de toute remise, de tout rééchelonnement ou effacement :

1° les dettes alimentaires ;

2° les réparations pécuniaires allouées aux victimes dans le cadre d’une condamnation pénale ;

3° les amendes prononcées dans le cadre d’une condamnation pénale sont exclues de toute remise, de tout 
rééchelonnement ou effacement ».

Cet article, malgré une rédaction curieuse qui met apparemment sur le même plan trois hypothèses distinctes, 
organise en fait deux régimes dérogatoires différents concernant certaines dettes du débiteur. D’une part,
les dettes alimentaires et les réparations pécuniaires allouées aux victimes dans le cadre d’une condamnation 
pénale, qui sont exclues de toute remise, rééchelonnement ou effacement, « sauf accord du créancier », 
d’autre part, les amendes pénales, qui ne peuvent jamais faire l’objet de tels aménagements, en application 
du droit du surendettement. L’exclusion de la possibilité d’un accord pour l’aménagement de ce dernier type 
de dette s’explique aisément, s’agissant de dettes résultant de condamnations pénales qui sont soumises
à un autre régime d’aménagement, régi par le code pénal et le code de procédure pénale.

Comme indiqué précédemment, les dettes alimentaires ont, dès l’instauration d’un droit du surendettement, 
fait l’objet d’un régime dérogatoire.

La loi du 31 décembre 1989 excluait ces dettes de la possibilité de suspension provisoire des poursuites.
Il fut ensuite décidé que les mesures de redressement susceptibles d’être recommandées par la commission 
ou prononcées par le juge « ne s’appliquent pas aux dettes d’aliments ». Si la réforme de 1998 n’a pas 
introduit un article général portant sur les dettes alimentaires, différentes dispositions excluaient celles-ci 
du régime applicable aux autres dettes. Ainsi, l’article L. 331-5 interdisait de suspendre provisoirement 
les mesures d’exécution engagées pour le recouvrement de ces dettes, l’article L. 331-7 les excluait
des mesures recommandées par la commission et l’article L. 331-7-1 excluait toute possibilité de prononcer 
leur effacement.

La loi du 1er août 2003 instituant le régime du rétablissement personnel a profondément remanié les articles du 
code de la consommation relatifs au surendettement et, en particulier, a donné une nouvelle rédaction à l’article 
L. 333-1, qui comporte maintenant la disposition d’ordre général ci-dessus rappelée. Outre cette disposition 
générale, différents articles complètent le dispositif dérogatoire applicable aux dettes alimentaires :

- L. 331-5 et L. 332-6 : exclusion des dettes alimentaires de la possibilité de suspension des poursuites, 
même dans le cadre de l’ouverture d’une procédure de rétablissement personnel ;

- L. 331-7-1 : exclusion des dettes alimentaires du moratoire (suspension de l’exigibilité pendant deux années 
au plus).

L’ensemble de ces articles organise un régime cohérent qui aboutit à exclure les dettes alimentaires de toutes 
les mesures de traitement des dettes du débiteur surendetté, sous la réserve, sans grande portée pratique, 
de l’accord du créancier23.

Comme nous l’avons vu, deux autres types de dettes bénéficient d’un régime dérogatoire : les dettes de 
réparation du préjudice causé à la victime d’une infraction pénale et les condamnations pénales, qui ont 
toutes deux une origine pénale et donc une connotation sociale et morale24.

Il faut rappeler que le caractère limité des dettes échappant aujourd’hui aux mesures de traitement du 
surendettement est le résultat d’une évolution législative lente et progressive, qui a traduit la réticence du 
législateur à faire prévaloir les intérêts du débiteur surendetté sur ceux d’autres créanciers, bénéficiant 

23 L’intérêt de la législation relative au surendettement réside en effet principalement dans la possibilité d’imposer aux créanciers 
les mesures d’aménagement de leur créance, dans l’intérêts du débiteur et, plus largement, de la société, tant il est vrai qu’un 
créancier peut toujours renoncer à sa créance.

24 Il faut noter que sont expressément exclues (de l’effacement des dettes résultant de la clôture de la procédure de rétablissement 
personnel en cas d’insuffisance d’actif) les dettes professionnelles (voir ci-après) et que les dettes qui ont été réglées par les 
cautions et des coobligés du débiteur ne peuvent non plus faire l’objet d’un effacement (au titre de l’article L. 331-7-1 ou de la 
procédure de rétablissement personnel).
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traditionnellement d’un privilège, en particulier le Trésor public. Ainsi, en 1989, le juge ne pouvait faire 
porter les mesures de rééchelonnement sur les dettes fiscales, parafiscales ou envers les organismes de 
sécurité sociale. Lors de l’adoption de la loi du 29 juillet 1998 de prévention des exclusions, la question de 
soumettre les dettes fiscales au même régime que les autres dettes a été âprement discutée au Parlement, 
mais il fut finalement décidé de maintenir leur exclusion du traitement du surendettement25. Seules les dettes 
parafiscales et envers les organismes de sécurité sociale avaient été incluses dans le dispositif (1re Civ., 
2 octobre 2002, Bull. 2002, I, n° 232 ; 2e Civ., 23 octobre 2003, Bull. 2003, II, n° 327). Ce n’est donc que 
depuis la loi de 2003 que les dettes fiscales suivent le même régime que les autres, laissant seules hors du 
champ des aménagements possibles les dettes alimentaires et celles se rattachant à une condamnation 
pénale, tel qu’indiqué précédemment.

On peut donc dire que l’évolution législative, tirant les conséquences de l’évolution socio-économique du 
surendettement - le surendettement dit « passif », lié à une insuffisance structurelle de ressources, prenant
le pas sur le surendettement actif, lié à l’abus de crédit - a consisté à faire porter les mesures de 
désendettement sur la plus grande partie possible du passif des débiteurs, afin d’augmenter les chances de 
succès des plans proposés et d’éviter autant que faire se peut les risques d’exclusion sociale.

Compte tenu de ce contexte, comment la notion de dette alimentaire doit-elle se comprendre ?

1. - La notion de dettes alimentaires

a) L’obligation alimentaire

Les termes « dette alimentaire » renvoient au premier chef à la notion d’obligation alimentaire.

C’est ainsi que ce terme semble avoir été compris, dans le domaine du surendettement, par le législateur :
le rapporteur de la commission des affaires économiques de l’environnement et du territoire sur le projet de la 
loi de 2003, le député P. Pemezec, indique que « l’exclusion des dettes alimentaires de l’effacement répond à 
la nécessité de ne pas remettre en cause les pensions alimentaires pouvant être dues par le débiteur, celles-ci 
ayant pour leurs bénéficiaires un caractère vital ». C’est ainsi que le comprend également la doctrine. Ainsi 
Gilles Paisant, dans une chronique de 1996, écrit-il, après la réforme de 1995, que « la philosophie de ces 
dispositions est bien claire : le créancier d’aliments est préféré à celui qui les doit et ce, quand bien même 
ce dernier se trouverait dans une situation de surendettement… parce que le premier lutte pour sa survie 
contrairement au second »26. De même Geneviève Pignarre écrivait en 199827 que le législateur se ralliait 
ainsi à « une politique plus générale consistant à exclure les dettes d’aliments de toutes les procédures 
favorables au débiteur afin de faire triompher la logique prioritaire de l’obligation alimentaire ». Le professeur 
Piedelièvre, dans une chronique au Répertoire notarial Defrénois indiquait également que l’exclusion
des dettes alimentaires se justifie par « la volonté de ne pas pénaliser un créancier pour les sommes qui sont 
indispensables à sa vie courante »28.

Ce rattachement à l’obligation alimentaire conduit naturellement à faire coïncider les contours des notions de 
dette alimentaire et d’obligation alimentaire.

Conçue par les rédacteurs du code civil comme une obligation fondée sur la solidarité familiale, l’obligation 
alimentaire se définit comme celle d’assurer l’existence d’une personne dans le besoin et n’existe que
s’il existe un besoin chez le créancier. Selon les auteurs, les obligations alimentaires présentent trois 
caractères fondamentaux : elles sont personnelles, d’ordre public et variables selon des considérations de fait 
(Philippe Malaurie et Hugues Fulchiron, La Famille, éd. Defrénois ; Marie Kornprobst, Répertoire civil Dalloz ; 
Laurent Leveneur, Juris-Classeur civil, fasc. 30). La créance alimentaire est incessible par le créancier et 
insaisissable29. Elle est déterminée en tenant compte non seulement des besoins du créancier mais aussi des 
ressources du débiteur et peut être revue en considération de l’évolution de ces deux paramètres (articles 208 
et 209 du code civil). Elle est en général réciproque mais le juge peut en décharger le débiteur au cas où le 
créancier aura lui-même gravement manqué à ses obligations envers le débiteur (article 207 du code civil).

Le code civil prévoit expressément divers cas d’obligations alimentaires : entre ascendants et descendants 
(article 205), entre gendres et belles-filles et beau-père et belle-mère (article 206) et entre époux durant
le mariage (devoir de secours de l’article 212 du code civil). Un caractère alimentaire est également reconnu 
à la prestation compensatoire (article 270 du code civil) qui peut être allouée à l’un des ex-époux après
le divorce, pour compenser la disparité que la rupture du mariage créée dans les conditions de vie respectives30. 
En dehors des cas prévus par le code civil, la jurisprudence a admis qu’une obligation alimentaire pouvait 
naître d’une obligation naturelle (entre concubins par exemple).

L’obligation des père et mère de nourrir, entretenir et élever leurs enfants dépasse le cadre de l’obligation 
alimentaire stricto sensu (article 203 du code civil). L’obligation va au-delà de la fourniture du minimum vital, 
pour couvrir tous les besoins d’un enfant : éducation, loisirs, hébergement, soins médicaux… Par ailleurs, 
cette obligation déroge à certaines règles caractérisant les autres obligations alimentaires : elle n’est pas 
réciproque et ne disparaît pas en cas d’indignité. Enfin, l’obligation d’entretien des père et mère de l’enfant 
mineur n’est pas déterminée en considération des besoins de l’enfant (qui sont présumés tant qu’il est 

25 A. Sinay-Cytermann, Les innovations de la loi du 29 juillet 1998 de lutte contre les exclusions, JCP 1999, I, 106, en particulier 
p. 198.

26 RTD com. 1996, page 522, Surendettement et dettes d’aliments.
27 JCP 1998, I, 150.
28 Répertoire notarial Defrénois 2004, art. 37852.
29 Article 14 de la loi du 9 juillet 1991 relative aux voies d’exécution, sous réserve de la possibilité, pour la personne ayant déjà fourni 

des aliments à la partie saisie, de saisir ces sommes.
30 La prestation compensatoire est considérée comme ayant un double caractère alimentaire et indemnitaire. Néanmoins, elle est 

insaisissable : 2e Civ., 10 mars 2005, Bull. 2005, II, n° 66.
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mineur), mais plutôt au regard des ressources des parents, contrairement à l’obligation alimentaire existant 
entre ascendants et descendants : l’enfant a droit à participer au niveau de vie de ses parents en raison de
ce qu’ils l’ont mis au monde, et non en considération de ses stricts besoins vitaux et « éducationnels »31.

Cependant, de manière générale, la notion d’aliments s’étend, selon la jurisprudence et la doctrine, à tout 
ce qui est nécessaire à la vie du créancier d’aliments (nourriture, vêtements, chauffage, éclairage, logement, 
santé...), l’évolution du niveau de vie faisant qu’elle peut couvrir des besoins non vitaux, mais considérés 
aujourd’hui comme nécessaires32. On peut donc penser que peuvent aujourd’hui être considérés comme 
faisant partie de l’obligation alimentaire les dépenses de vacances, de centre de loisirs ou de garderie 
périscolaire. Ces dépenses entrent en tout état de cause incontestablement dans l’obligation d’entretien
des parents à l’égard de leurs enfants mineurs.

Ces obligations alimentaires font naître, au profit de leur bénéficiaire et à la charge de leur débiteur, des créances 
et dettes qui sont sans contestation possible visées par l’article L. 333-1 du code de la consommation.

Cependant, et c’est ce qui est à l’origine des demandes d’avis, le législateur et la jurisprudence ont reconnu 
un caractère alimentaire à certaines prestations versées non pas par des débiteurs d’aliments au sens 
du code civil, mais par l’État ou des collectivités publiques : aide sociale, RMI, allocations familiales, aide 
personnalisée au logement…

Comme les créances alimentaires dont il a précédemment été question, ces prestations sont insaisissables, 
par application de l’article 14 de la loi du 9 juillet 1991 relative aux voies d’exécution33 ou par application de 
textes particuliers.

C’est en s’appuyant sur la jurisprudence relative à l’application de ces textes particuliers que la trésorerie 
partie à la procédure pendante devant le juge de l’exécution de Melun soutient qu’elle détient une créance 
de nature alimentaire et revendique l’application de l’article L. 333-1 du code de la consommation. Dans un 
courrier adressé à ce magistrat, elle indique que « dans sa jurisprudence, la Cour de cassation a élargi le 
bénéfice du caractère alimentaire aux créances de cantine scolaire » et cite deux arrêts des 12 juin 1981 et 
25 mai 1987 qui concernent l’application de l’article L. 553-4 du code de la sécurité sociale, relatif à la saisie 
des prestations familiales.

Le jugement du juge de l’exécution de Lorient mentionne pour sa part que « la trésorerie estime que ses 
dettes ont le caractère de dettes alimentaires, sachant qu’il s’agit d’une position de principe au niveau 
national de la direction de la comptabilité publique, laquelle s’appuie sur l’absence de définition par nature
des dettes ou créances d’aliments des articles 203 et suivants du code civil et de l’article L. 333-1 du code
de la consommation, en rappelant que la Cour de cassation a donné une définition large des créances 
d’aliments, à savoir “ce qui est nécessaire à la vie”, intégrant également les frais médicaux ».

b) La saisie des prestations familiales

L’article L. 553-4 du code de la sécurité sociale dispose que :

« Les prestations familiales sont incessibles et insaisissables sauf pour le recouvrement des prestations 
indûment versées à la suite d’une manœuvre frauduleuse ou d’une fausse déclaration de l’allocataire.

Toutefois peuvent être saisis :

1° pour le paiement des dettes alimentaires ou l’exécution de la contribution aux charges du mariage et liées 
à l’entretien des enfants : l’allocation pour jeune enfant, les allocations familiales, le complément familial, 
l’allocation de rentrée scolaire, l’allocation de soutien familial et l’allocation parentale d’éducation... »

Cet article pourrait s’analyser comme une mise en œuvre de l’exception générale à l’insaisissabilité
des pensions alimentaires prévue à l’article 14 2° de la loi du 9 juillet 1991, qui dispose que ne peuvent être 
saisies les provisions, sommes et pensions à caractère alimentaire, sauf pour le paiement des aliments déjà 
fournis par le saisissant à la partie saisie.

La Cour de cassation a, à plusieurs reprises, admis que pouvaient bénéficier de cette dérogation à 
l’insaisissabilité des prestations familiales des créanciers qui, sans être des créanciers alimentaires du 
prestataire, avaient fourni des services de nature alimentaire, au sens large, à l’un des créanciers alimentaires 
du prestataire, et plus particulièrement à son enfant.

Ainsi, en 1983, elle a jugé qu’en assurant des soins à l’enfant de la bénéficiaire des allocations familiales,
un hôpital s’était substitué à cette dernière dans l’acquittement, au moins partiel, de l’obligation alimentaire 
lui incombant en vertu de l’article 203 du code civil, de sorte qu’une cour d’appel avait eu raison d’autoriser 
l’établissement hospitalier à saisir ses allocations familiales34. La chambre sociale a adopté la même position 
en 1995 et 199835.

Un arrêt du 26 octobre 2000 de la même chambre a indirectement admis qu’un lycée pouvait saisir
les prestations familiales d’un parent pour le recouvrement des frais de pension de leur enfant. Cet arrêt a, en 
revanche, approuvé la cour d’appel de ne pas avoir validé la saisie pour le recouvrement des frais d’exécution 

31 J. Carbonnier, Droit civil, T. 2, la famille, l’enfant, le couple, 21e éd., p. 90 à 96.
32 Dès 1938, la Cour de cassation jugeait qu’il fallait entendre par « aliments » tout ce qui est nécessaire à la vie, notamment les 

soins médicaux : Cass., 28 février 1938, Bull. 1938, n° 34.
33 « Ne peuvent être saisis : ... 2° les provisions, sommes et pensions à caractère alimentaire, sauf pour le paiement des aliments 

déjà fournis par le saisissant à la partie saisie... »
34 Soc., 4 juillet 1983, Bull. 1983, V, n° 390.
35 Soc., 19 octobre 1995, pourvoi n° 93-15.923 ; Soc., 12 mars 1998, Bull. 1998, V, n° 140 : la chambre sociale utilise encore le 

terme de substitution dans ces deux arrêts.
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auprès de la caisse d’allocations familiales. Elle a retenu que « les exceptions au principe de l’insaisissabilité 
des prestations familiales sont d’interprétation stricte et que les frais de saisie-attribution n’ont pas été 
exposés dans l’intérêt de l’enfant »36.

Enfin, la Cour de cassation a admis à deux reprises que des collectivités locales pouvaient saisir
les prestations familiales pour avoir remboursement de dettes de restauration scolaire. Par un premier arrêt, 
qui date de 1981, la chambre sociale a jugé que « l’obligation alimentaire résultant de l’article 203 du code 
civil comprend tout ce qui est nécessaire à la vie de l’enfant et il suffit que la créance corresponde à l’un
de ces éléments essentiels, telle la nourriture, pour que le juge puisse autoriser la saisie des allocations 
familiales au profit de la cantine scolaire qui la fournit. En revanche, les frais de poursuite antérieure
ne sauraient être qualifiés de dettes alimentaires et permettre une telle saisie » (sommaire de l’arrêt)37.

Dans un second arrêt, du 25 mai 1987, la deuxième chambre civile a cassé un jugement qui avait jugé que
la dette de parents vis-à-vis d’un établissement scolaire au titre de frais de cantine ne constituait pas une dette 
alimentaire mais une simple dette de ménage. Le chapeau de cet arrêt est le suivant :

« Attendu que pour le paiement des frais de cantine de l’enfant du chef duquel les parents perçoivent
des prestations familiales, la commune est, à défaut de règlement par les parents, subrogée dans la créance 
alimentaire de l’enfant et peut, à ce titre, pratiquer une saisie-arrêt entre les mains de l’organisme qui sert 
ces prestations38 ».

Le raisonnement qui permet de considérer que la créance de l’hôpital ou de la commune constitue une dette 
alimentaire au sens de l’article L. 553-4 du code de la sécurité sociale n’est pas clair et, à l’exception du 
dernier arrêt, les décisions ne l’indiquent pas. Seul le dernier arrêt mentionne que la commune est subrogée 
dans les droits du créancier alimentaire. Il semble bien que ce soit à raison de leur objet alimentaire que
les créances de ces organismes ont été qualifiées d’alimentaires.

En revanche, la Cour de cassation a refusé d’étendre la possibilité de saisir les prestations familiales au 
commerçant auquel un parent avait acheté des denrées alimentaires. En 1955, elle a jugé que « c’est à bon 
droit que les juges du fond déclarent nulle la saisie-arrêt pratiquée par un épicier sur les prestations familiales 
versées à une mère de famille, dès lors qu’ils constatent qu’il n’était pas créancier d’aliments, mais d’une 
somme d’argent représentant le montant de fournitures livrées, non pas aux enfants, mais à la mère, qui en 
était seule débitrice ». Elle a jugé dans le même sens le 10 janvier 196839.

Faut-il déduire de ces arrêts que lorsque la prestation a bénéficié directement au créancier alimentaire, 
c’est-à-dire à l’enfant, qu’il s’agisse de la fourniture d’alimentation ou de soins médicaux (mais on pourrait 
l’étendre à d’autres types de prestations se rattachant aux aliments comme des prestations d’éducation, 
de logement...), celui qui a fourni cette prestation dispose, à l’égard du débiteur alimentaire, d’une créance 
alimentaire ?

Quoi qu’il en soit, la jurisprudence développée dans le domaine de la saisie des prestations familiales peut 
être interprétée – et c’est cette interprétation que retiennent les trésoreries concernées par la demande 
d’avis – comme reconnaissant, aux personnes publiques qui ont servi des prestations pouvant se rattacher
à la notion d’aliments, une créance de nature alimentaire.

Cette interprétation a-t-elle une portée générale et doit-elle être retenue, pour l’application du droit du 
surendettement, aux dettes relatives à des frais de restauration scolaire, de centre de loisirs, de centre
de vacances et d’accueil périscolaire ?

2. - Eléments de réponse à la question

a) Portée des arrêts rendus en matière de saisie des prestations familiales

Ce qui a été jugé dans le domaine de l’article L. 553-4 du code de la sécurité sociale peut-il être étendu à 
d’autres domaines du droit et en particulier au droit du surendettement ?

A la connaissance du rapporteur, aucune décision n’a reconnu un caractère alimentaire à la créance d’une 
collectivité territoriale pour des frais de cantine dans un autre domaine du droit.

D’ailleurs, une décision de la première chambre de la Cour de cassation de 1985 permet de penser que la 
personne qui assure une prestation de nature alimentaire à un créancier d’aliments, à la place du débiteur 
alimentaire, n’acquiert pas nécessairement une créance de nature alimentaire à son égard, mais détient une 
créance personnelle. Sur l’action d’une mère qui agissait contre le père en remboursement des frais dont elle 
avait dû faire l’avance pour l’entretien et l’éducation de l’enfant, la Cour de cassation a jugé qu’elle agissait en 
remboursement d’une créance personnelle, sur laquelle elle pouvait transiger, et non d’une créance de nature 
alimentaire, laquelle ne peut faire l’objet d’aucune renonciation ou transaction40.

Il est vrai que l’arrêt susmentionné de 1987, qui a jugé que la commune qui a servi des repas à un enfant 
était subrogée dans les droits de celui-ci, pourrait conduire à considérer que la créance de la commune 
est de nature alimentaire et doit être exclue comme telle de toute mesure de remise, rééchelonnement ou 
effacement.

Cependant, le recours à la notion de subrogation dans une telle hypothèse paraît délicat et ne va pas sans 
poser quelques interrogations au regard de l’article 1249 du code civil : cette subrogation n’est ni légale 

36 Soc., 26 octobre 2000, Bull. 2000, V, n° 351.
37 Soc., 12 juin 1981, Bull. 1981, V, n° 557.
38 2e Civ., 25 mai 1987, Bull. 1987, II, n° 118.
39 2e Civ., 24 mai 1955, Bull. 1955, II, n° 292 et 2e Civ., 10 janvier 1968, Bull. 1968, II, n° 12.
40 1re Civ., 29 mai 1985, Bull. 1985, I, n° 167.
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ni conventionnelle. En outre, par l’effet de la subrogation, le subrogé dispose des mêmes droits et actions 
que le subrogeant, de sorte que les actions sont soumises aux mêmes conditions que si elles avaient été 
exercées par le subrogeant. Or peut-on dire que la collectivité territoriale bénéficierait de la même action 
que le créancier alimentaire ? Il faudrait alors admettre que l’action de la collectivité est soumise aux règles 
procédurales de l’action alimentaire41.

Par ailleurs, le contexte du surendettement est très différent de celui de la saisie des prestations familiales. 
L’interdiction de saisir ces prestations est destinée à protéger le prestataire qui est, par hypothèse, dans
le besoin. Et la dérogation admise en faveur du créancier d’aliments, et par extension en faveur des prestataires 
de services à caractère alimentaire, est destinée à s’assurer que la prestation est bien utilisée pour remplir
le besoin qu’elle est destinée à couvrir. En particulier, lorsqu’une prestation est servie à un parent du chef
d’un enfant, permettre à la commune qui a servi des repas à cet enfant de saisir les allocations familiales 
permet de s’assurer que les fonds publics servent bien à venir en aide à l’enfant. Cette dérogation paraît donc 
fondée sur l’idée d’affectation des prestations sociales à la satisfaction de certains besoins.

L’exclusion de la créance des collectivités territoriales des mesures de redressement ne servirait pas le même 
objectif.

b) La jurisprudence en matière de surendettement

Comme indiqué en introduction, les quelques arrêts rendus sur l’article L. 333-1 du code de la consommation 
témoignent de divergences de jurisprudence, sans qu’une interprétation puisse être considérée comme 
dominante. Les deux arrêts publiés ayant statué sur les frais de cantine scolaire ont jugé dans des sens 
opposés, la cour d’appel de Poitiers ayant reconnu à la créance un caractère alimentaire alors que
la cour d’appel d’Orléans lui a dénié cette nature. Il en est de même pour les deux arrêts portant sur
des frais d’hospitalisation, la cour d’appel de Limoges ayant jugé qu’ils constituaient une dette alimentaire, 
contrairement à la cour d’appel de Douai42.

Le rapporteur n’a pu trouver d’autre décision significative des juges du fond sur la question.

En revanche, le président de l’association nationale des juges d’instance, interrogé par le rapporteur, a indiqué 
que l’association retient une notion restrictive des créances alimentaires visées à l’article L. 333-1 du code
de la consommation et ce, pour plusieurs motifs : la nécessité de donner une interprétation stricte à 
l’exception prévue à l’article L. 333-1 du code de la consommation, le fait que les exceptions prévues sont 
fondées sur la morale (le surendettement ne doit pas être un moyen d’échapper à ses obligations envers 
ses proches dans le besoin et de contourner les règles de révision des pensions alimentaires), le fait que
la notion d’aliments suppose un créancier dans une situation de besoin, le fait qu’une interprétation extensive 
de l’exception nuirait à l’efficacité des procédures de surendettement en rendant plus difficile le respect
des plans par les débiteurs, le fait que l’extension de la notion de dette alimentaire serait source d’insécurité 
juridique, dès lors qu’elle pourrait être étendue à d’autres dettes liées à l’entretien de la famille (achats de 
vêtements, loyer, dépenses de fourniture d’énergie...).

c) La doctrine

Comme indiqué précédemment, la doctrine présente l’exclusion des dettes alimentaires des mesures
de redressement comme étant justifiée par la nécessité de protéger le créancier. Implicitement ou explicitement, 
elle rattache la dette alimentaire à l’obligation alimentaire du code civil. Cependant, les spécialistes
du surendettement se sont peu penchés sur la question posée par les demandes d’avis et, plus généralement, 
sur la notion de dette alimentaire dans le cadre du surendettement.

L’ouvrage consacré au surendettement de MM. Ferrière et Chatain ne comporte aucun développement 
approfondi sur la question. Ces auteurs indiquent que « le régime spécial de protection du créancier 
alimentaire s’inscrit dans une logique plus générale de priorité absolue de l’obligation alimentaire quelle que 
puisse être la situation du débiteur d’aliments ». Ils précisent que la question des dettes d’aliments suscite 
deux problèmes, qu’ils se contentent de mentionner sans aucun développement : celui « du caractère aussi 
absolu qu’absolument contestable de cette exception en faveur du créancier alimentaire » et celui du contenu 
de la notion de dettes alimentaires, ajoutant « qu’il n’est pas rare que des commissions de surendettement se 
voient opposer par certaines catégories de créanciers (EDF, cantines scolaires, hôpitaux...) l’existence d’une 
obligation alimentaire dont la nature exempterait leur créance de toute mesure de réaménagement »43.

Trois études ou commentaires doctrinaux méritent cependant d’être mentionnés, car ils comportent des 
analyses plus approfondies ou plus précises.

On peut citer, en premier lieu, l’ouvrage de MM. Vigneau et Bourin consacré au surendettement, qui comporte 
une analyse explicative de l’exclusion des dettes alimentaires des mesures de désendettement et qui exprime 
une opinion sur la question posée par les demandes d’avis.

Selon ces auteurs, la loi confère une véritable immunité aux obligations alimentaires, qui s’explique par leur 
caractère vital pour le créancier et qui, prenant sa source dans la loi (dans le code civil), prime les engagements 
librement consentis du débiteur.

Cette circonstance n’empêche pas les auteurs d’être critiques à l’égard du privilège ainsi conféré au créancier 
d’aliments et de militer pour la limitation de la notion de dette alimentaire, en ce domaine, aux seules dettes 

41 Patrick Chaumette, La subrogation personnelle sans paiement ? RTD civ. 1986, p. 33.
42 On peut également citer un jugement du tribunal d’instance de Montbéliard du 10 juillet 2007, qui a nié un caractère alimentaire, 

au sens de l’article L. 333-1 du code de la consommation, à la créance d’un hôpital recouvrée par une trésorerie au titre de soins 
médicaux.

43 Ferrière et Chatain, Surendettement des particuliers, Dalloz référence, 3e éd., paragraphe 72.61.
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véritablement alimentaires, c’est-à-dire celles visant à accorder au créancier un minimum vital. Cette analyse 
conduirait, par exemple, à ne pas systématiquement conférer un caractère alimentaire à la prestation 
compensatoire.

Ce raisonnement conduit également ces auteurs à affirmer : « Ne doivent pas être confondues avec
des dettes alimentaires les obligations contractées par le débiteur pour subvenir à ses propres besoins 
vitaux. Le caractère alimentaire d’une dette s’apprécie au regard des besoins du créancier et non de ceux 
du débiteur. Par conséquent, les hôpitaux pour des frais d’hospitalisation, les trésoreries pour des frais 
de cantine, les caisses d’allocations familiales pour des trop perçus d’allocation, encore moins l’épicier 
pour des achats alimentaires, ne peuvent revendiquer à leur bénéfice les dispositions de l’article L. 333-1
pour échapper aux mesures de redressement. »44

En second lieu, peuvent être cités les commentaires, dans le même sens, de Guy Raymond à la revue 
Contrats, concurrence et consommation, dans laquelle ont été publiées certaines des décisions de cour 
d’appel ci-dessus rapportées. Selon cet auteur, les dettes de cantine naissent d’une relation contractuelle 
entre les parents et un prestataire de service, en l’occurrence la commune, et ne constituent pas une dette 
alimentaire au sens du droit du surendettement et il estime que le même raisonnement doit être tenu en 
ce qui concerne les dettes à l’égard d’établissements de soins45. Il écrit : « l’article L. 333-1 du code de
la consommation vise essentiellement les pensions alimentaires versées par le débiteur à la suite d’une 
décision de justice : une commission ne peut remettre en cause ni le principe ni le montant d’une pension 
alimentaire fixée par le juge. C’est cela le sens de l’article L. 331-1 du code de la consommation. La dette 
du débiteur à l’égard d’un établissement hospitalier est une dette relative à la fourniture d’un service. Il n’y a 
donc aucune raison particulière pour lui conférer un caractère alimentaire ».

Enfin, doit être évoquée la seule étude générale sur la notion de dette alimentaire dans le droit du 
surendettement, rédigée par Geneviève Pignarre. Intitulée « Droit du surendettement et dette alimentaire », 
cette étude ne porte que sur l’obligation alimentaire au sens du code civil et plaide pour une acception très 
restrictive de cette notion dans ce domaine du droit46. Relevant qu’elle revêt des contours différents selon 
les domaines du droit (droit familial, droit du travail, droit de la sécurité sociale), l’auteur plaide pour que les 
juges du surendettement en donnent une interprétation limitée « au minimum vital absolument intangible ». De 
lege ferenda, elle souhaiterait que le législateur permette au juge de décider s’il y a lieu d’inclure ou non les 
dettes alimentaires, même lorsqu’elles se présentent sous forme de pension alimentaire fixée par une décision
de justice, dans les mesures de désendettement.

On le voit, les rares auteurs qui ont examiné la question de l’interprétation de la notion de dette alimentaire 
dans le contexte de la loi sur le surendettement développent une conception de la dette alimentaire totalement 
incompatible avec la position soutenue par les trésoreries dans les demandes d’avis.

d) La doctrine administrative

La position des trésoreries parties aux procédures ayant justifié les demandes d’avis s’appuie incontestablement 
sur l’instruction codificatrice n° 05-050-MO du 13 décembre 2005 relative au recouvrement des recettes
des collectivités territoriales et des établissements publics locaux, qui, dans son titre 5 consacré au 
contentieux du recouvrement, indique que les créances d’aliments sont exclues des mesures de suspension 
des procédures d’exécution, lorsqu’une telle suspension est ordonnée par le juge du surendettement 
(article L. 331-5 du code de la consommation), et des plans mis en place. A ce propos, l’instruction précise : 
« la Cour de cassation a d’ores et déjà reconnu le caractère alimentaire des créances de cantine scolaire. 
Sous réserve de l’appréciation de la haute juridiction, certains juges de première instance ont également 
reconnu le caractère alimentaire aux créances de crèche, de transports scolaires et de colonies de vacances. 
En conséquence, si les recommandations de la commission portent également sur ces créances, la 
collectivité est fondée à les contester devant le juge de l’exécution dans le délai de 15 jours à compter de la 
notification qui lui en est faite ». L’instruction vise, au soutien de cette affirmation, les arrêts du 12 juin 1981 
et du 25 mai 1987, déjà cités.

L’Encyclopédie des collectivités locales, dans son fascicule consacré aux opérations d’exécution du budget 
communal (la recette), comporte également les mêmes affirmations, fondées sur la même jurisprudence, avec 
un renvoi à l’instruction ci-dessus mentionnée47.

e) Autres éléments de réponse

La notion d’aliments :

Force est de constater que la créance de la collectivité territoriale ne présente pas les caractères d’une 
créance alimentaire : elle est née d’un contrat ou d’un rapport statutaire, elle n’est pas fixée en considération 
des ressources du débiteur mais, au moins partiellement, du prix de revient de la prestation fournie et n’est 
pas révisable.

Le fait que la créance de la collectivité territoriale, qu’il s’agisse de frais de cantine, d’activités périscolaires 
ou de loisirs, puisse être considérée comme ayant un objet alimentaire, entendu au sens large, doit-il 
conduire à considérer que la créance est le résultat d’un rapport alimentaire et de l’exécution d’une obligation 
alimentaire ? N’est-ce pas la nature des personnes concernées par le rapport d’obligation qui détermine

44 Vigneau et Bourin, Droit du surendettement des particuliers, éd. Litec, p. 198 à 201.
45 Contrats, concurrence et consommation 2006, n° 242 et 2007, n° 81 et 164.
46 G. Pignarre, Droit du surendettement et dettes d’aliments, JCP 1998, I, 150.
47 Luc Saïdj, Encyclopédie des collectivités locales, les opérations d’exécution du budget communal ; la recette, paragraphe 205.
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le caractère alimentaire ou non de la créance ? Peut-il y avoir dette ou créance alimentaire entre
des personnes autres que celles tenues à une obligation alimentaire, puisque celle-ci est personnelle et que 
la créance alimentaire ne peut être cédée ?

La réponse à cette question se trouve compliquée par le fait que certains organismes publics se voient 
reconnaître des recours, qualifiés d’alimentaires, par la jurisprudence.

Le parallèle avec certains recours d’organismes publics :

Le doyen Carbonnier, dans son ouvrage consacré à la famille, écrivait : « on peut construire le rapport 
alimentaire comme un rapport triangulaire, un tiers faisant l’avance des aliments au créancier et étant ensuite 
remboursé par le débiteur. Cette exécution par voie oblique se présente dans deux hypothèses :

1. - le commerçant, fournisseur de choses nécessaires à la vie, qui a vendu des marchandises à crédit à
une personne sans ressources peut en réclamer le remboursement aux parents et alliés tenus envers elle d’une 
obligation alimentaire. Il dispose de l’action de in rem verso, qui sanctionne l’enrichissement sans cause.

2. - la collectivité publique ou l’établissement public (service d’aide sociale, hôpitaux...) qui, par application 
des lois d’assistance, a assuré gratuitement à une personne des prestations entrant dans l’objet de l’obligation 
alimentaire (articles 145 du code la famille et L. 714-38 du code de la santé publique). Cette action a
les caractères de l’action alimentaire ».

Il est vrai que, s’agissant de l’action fondée sur l’article L. 132-748 du code de l’action sociale et des familles, 
il a été jugé que : « L’action prévue par l’article 145 du code de l’aide sociale est exercée par le président du 
conseil général en lieu et place du créancier d’aliments, en cas de carence de celui-ci, vis-à-vis des personnes 
tenues à son égard sur le fondement de l’article 205 du code civil ; qu’il s’ensuit que cette action emprunte 
tous ses caractères à l’action alimentaire, de sorte que, les pensions ne s’arrérageant pas, l’arrêt attaqué
a justement décidé qu’elle ne pouvait être accueillie qu’à compter de la demande en justice.49 »

De même, s’agissant de l’action fondée sur l’article L. 6145-11 du code de la santé publique, la Cour
de cassation juge qu’il s’agit d’une action directe et non d’un recours subrogatoire et qu’elle est soumise 
aux règles applicables aux actions alimentaires : la dette est fixée en fonction des ressources du
débiteur, soumise au critère d’indignité, elle se prescrit par cinq ans et est soumise à la règle « aliments ne 
s’arréragent pas »50.

Est-ce à dire pour autant que ces organismes disposent d’une créance alimentaire à l’égard des débiteurs 
d’aliments ? Ces organismes mettent en œuvre l’obligation alimentaire à la place du créancier d’aliments
et font fixer le montant de la dette alimentaire, mais ils agissent en quelque sorte pour le compte du créancier 
alimentaire et ne font pas valoir directement leur propre créance, même si elles peuvent ensuite recouvrer 
celle-ci sur les sommes versées à titre alimentaire par le débiteur.

En outre, ce qui peut être dit du recours des établissements publics de santé peut-il valoir pour la créance
des collectivités territoriales, qui ne sont dotées par aucun texte d’une voie d’action directe contre les 
débiteurs d’aliments ?

La cohérence du droit du surendettement :

- La dérogation instaurée par le législateur visait clairement à ne pas faire prévaloir les intérêts de la personne 
surendettée, dont on peut toujours craindre qu’elle ne se soit laissée gagner par l’endettement par légèreté, 
sur ceux du créancier d’aliments, qui se trouve par définition dans un état de besoin (même si l’on a vu 
que cette conception du surendettement, encore présente dans les esprits en 1989, est aujourd’hui loin de
la réalité socio-économique du surendettement). Une préoccupation d’ordre moral apparaît donc sous-jacente 
à la règle.

L’exclusion des dettes alimentaires repose également sur une certaine cohérence des compétences judiciaires : 
il n’a pas été souhaité qu’un juge remette en cause, à l’occasion de la procédure de surendettement, 
l’existence et le montant de la dette alimentaire fixée par un autre juge, en considération d’éléments dont 
ne dispose pas le juge du surendettement (ce dernier n’a, en effet, aucune information sur la situation dans 
laquelle se trouve le créancier d’aliments). En outre, le débiteur d’aliments en situation de surendettement 
dispose toujours de la possibilité de saisir le juge compétent pour solliciter la révision, voire la suppression, 
de la pension alimentaire qu’il est tenu de verser.

Ces préoccupations perdent toute leur pertinence s’agissant de la créance détenue par une collectivité 
territoriale qui a fourni des prestations à caractère alimentaire.

- Les lois relatives au surendettement des particuliers, et en particulier les deux dernières d’entre elles, ont une 
vocation sociale marquée et comportent une dimension collective, en ce sens qu’elles organisent un régime 
prenant en compte la situation globale des personnes (tous leurs créanciers et toutes leurs dettes, au regard de 
tout leur actif). Comme le souligne l’association nationale des juges d’instance, c’est la condition de l’efficacité 
des mesures proposées et de leur réussite. C’est pourquoi, au fil des réformes, le champ des exclusions a été 
restreint jusqu’à soumettre l’administration fiscale au régime commun des autres créanciers.

48 Article L. 132-7 du code de l’action sociale et des familles (ancien article 145 du même code) : « En cas de carence du bénéficiaire 
de l’aide sociale, le représentant de l’Etat ou le président du conseil général peut demander en son lieu et place à l’autorité 
judiciaire la fixation de la dette alimentaire et le versement de son montant, selon le cas, à l’Etat ou au département qui le reverse 
au bénéficiaire, augmenté le cas échéant de la quote-part de l’aide sociale. »
Article L. 6145-11 du code de la santé publique (ancien article L. 714-38 du même code, ancien article 708 du même code) : 
« Les établissements publics de santé peuvent toujours exercer leurs recours, s’il y a lieu, contre les hospitalisés, contre leurs 
débiteurs et contre les personnes désignées par les articles 205, 206, 207 et 202 du code civil ».

49 1re Civ., 6 mars 1990, Bull. 1990, I, n° 57.
50 1re Civ., 14 novembre 2006, pourvoi n° 02-19.238 ; 1re Civ., 20 janvier 2004, Bull. 2004, I, n° 19.
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Il faut noter que la doctrine de la Cour de cassation est allée dans le même sens en décidant que si les dettes 
à caractère professionnel ne pouvaient être incluses dans l’appréciation de la situation de surendettement, 
au stade de l’examen de la recevabilité de la demande, il n’en était pas de même au stade de l’élaboration 
des mesures de désendettement : la Cour de cassation a décidé que les dettes professionnelles pouvaient 
faire l’objet de réaménagement et même d’effacement, en application de l’article L. 331-7-1 du code
de la consommation (1re Civ., 2 décembre 1992, Bull., I, n° 302)51.

On peut donc considérer que l’interprétation donnée par la Cour de cassation des dispositions légales a 
tendu à donner son plein effet aux tentatives de rétablissement économique des personnes surendettées,
en appliquant les mesures de désendettement à la plus grande partie possible de leur passif.

Donner une interprétation extensive de la notion de dette alimentaire ne serait-il pas contraire à 
cette évolution ?

Il faut noter toutefois que, apportant une limite à cette jurisprudence, le législateur, en instituant
le rétablissement personnel en 2003, a exclu du champ de l’effacement résultant de plein droit de la clôture 
de la procédure pour insuffisance d’actif les dettes professionnelles. Il a d’ailleurs maintenu cette exclusion 
dans la réforme récente qu’il a apportée à la loi du 1er août 2003, par la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 
instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale.
Ce faisant, le législateur a-t-il entendu mettre une limite à l’effet collectif des conséquences du rétablissement 
personnel en cas d’insuffisance d’actif ?

- Comme indiqué par l’association nationale des juges d’instance, il est à craindre qu’une conception large de 
la dette alimentaire, qui l’éloignerait des notions bien délimitées des articles du code civil relatifs à l’obligation 
alimentaire et d’entretien, ne soit source d’incertitude quant aux contours de l’exclusion : quelles dettes,
à l’égard de quels créanciers (faudrait-il y inclure par exemple les dettes à l’égard d’entreprises fournissant 
des biens essentiels à la vie, comme l’eau, l’électricité ? Les dettes à l’égard d’associations organisatrices 
d’activités de loisir ou de soutien scolaire pour les enfants ?...).

51 Rapport annuel de la Cour de cassation 2001, p. 317 : « On assiste donc à l’extension du champ d’influence de la procédure 
de surendettement, mouvement initié par la première chambre civile qui, dès l’origine, a donné une définition large des dettes 
réaménageables : ainsi, les dettes professionnelles, dont il est fait abstraction pour apprécier les conditions d’ouverture de la 
procédure, peuvent être réaménagées, une fois la procédure ouverte. L’intérêt de cette solution est d’éviter que les créanciers 
professionnels ou institutionnels échappant au règlement collectif du surendettement des particuliers ne mettent en péril 
l’exécution des mesures de redressement, en poursuivant le recouvrement forcé de leurs créances, au détriment des créanciers 
personnels. »
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Par jugement en date du 31 mai 2007, le juge d’instance du tribunal de Lorient sollicite l’avis de la Cour de 
cassation sur les questions suivantes : 

1) La trésorerie déclarant agir au nom d’une collectivité publique en recouvrement d’une dette, selon elle 
alimentaire au sens de l’article L. 333-1 du code de la consommation et par conséquent non effaçable sauf 
accord du créancier, a-t-elle qualité pour représenter ce créancier dans une procédure en interprétation d’un 
jugement de clôture de rétablissement personnel relatif au caractère effaçable ou non d’une créance alors 
que, d’une part, cette trésorerie ne se prévaut ni ne justifie d’un refus exprès d’effacement du créancier, 
en invoquant uniquement une directive nationale de la direction générale de la comptabilité publique et, 
d’autre part, en sa qualité de comptable public, n’a nullement qualité pour accepter ou refuser un effacement 
partiel ou total de créance au regard des règles de la comptabilité publique attribuant un tel pouvoir au seul 
ordonnateur qui a liquidé la créance ?

2) Les collectivités publiques et autres personnes physiques ou morales de droit privé ou droit public 
disposant d’une créance à objet alimentaire tels que des frais de cantine mais n’ayant pas la qualité de 
créancier d’aliments peuvent-elles prétendre bénéficier de la protection accordée par l’article L. 333-1 1° du 
code de la consommation aux créanciers d’aliments, dont la créance ne peut, selon ce texte, faire l’objet de 
mesure de remise, rééchelonnement ou effacement sans l’accord du créancier ?

3) Dans l’affirmative, une créance de frais de séjour de vacances constitue-t-elle des « aliments » insusceptibles 
d’effacement sans l’accord du créancier, en vertu de l’article L. 333-1 précité, alors que de tels frais ne sont 
pas « nécessaires à la vie » ? 

LES FAITS ET LA PROCÉDURE

Le 19 septembre 2006 le tribunal d’instance de Lorient ordonnait la clôture d’une procédure de rétablissement 
personnel au profit de Mme X...

Toutefois, le Trésor public engageait des actions en recouvrement concernant des frais de cantine scolaire et 
de séjour de vacances des enfants de Mme X... et l’ASSEDIC la mettait en demeure de payer des allocations 
trop perçues, au demeurant non produites à la procédure de surendettement.

Mme X... sollicitait alors le juge de l’exécution, pour lui demander une interprétation du jugement de clôture 
de rétablissement personnel sur le caractère effaçable ou non de dettes relatives à des frais de restauration 
scolaire et de séjour dans un centre de vacances pour ses enfants.

Conditions de forme

L’article 1031-1 du nouveau code de procédure civile dispose que « lorsque le juge envisage de solliciter l’avis 
de la Cour de cassation en application de l’article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire, il en avise les 
parties et le ministère public à peine d’irrecevabilité. Il recueille leurs observations écrites éventuelles dans le 
délai qu’il fixe, à moins qu’il n’ait déjà conclu sur ce point.

Dès réception des observations ou à l’expiration du délai, le juge peut (...) solliciter l’avis de la Cour de 
cassation (...). »

Le juge de l’exécution de Lorient rendait le 31 mai 2007 un jugement qui : 

- d’une part, soulevait d’office la fin de non-recevoir tirée du défaut de qualité de la trésorerie de Lorient 
collectivités pour représenter la ou les collectivité(s) publique(s) créancière(s) des frais litigieux de cantine et de 
centre de séjour dans la procédure en interprétation du jugement de clôture et invitait les parties à présenter 
toutes observations utiles ;

- d’autre part, sollicitait l’avis de la Cour de cassation sur les trois points juridiques énoncés plus haut.

Il adressait, le 1er juin 2007, l’avis prévu à l’article 1031-1 du nouveau code de procédure civile à la trésorerie 
Lorient collectivités, au procureur de la République de Lorient et à Mme X..., leur fixant un délai jusqu’au 
18 juin suivant pour faire valoir leurs observations, à moins qu’il n’aient déjà conclu sur les points susceptibles 
de faire l’objet de la demande d’avis.

Le 18 juin 2007, le dossier était transmis à la Cour de cassation et, le 21 juin, suivaient les accusés de 
réception des notifications faites à la trésorerie de Lorient collectivités, à Mme X..., au premier président et au 
procureur général de la cour d’appel.

C’est donc postérieurement au jugement sollicitant l’avis de la Cour de cassation que la formalité de 
l’article 1031-1 a été accomplie.

Il est pourtant de jurisprudence constante que ces consultations doivent nécessairement se situer en amont 
de la saisine pour remplir leur double objet : d’une part, assurer le respect du contradictoire au regard 
des parties, qui doivent faire valoir leurs points de vue sur la totalité des questions juridiques en cause et, 
d’autre part, à l’égard du juge, qui peut, en fonction des observations fournies, apprécier la pertinence de sa 
demande ou tenir compte d’éléments de droit qu’il ne connaissait pas.

Tel ne paraît pas être le cas en l’espèce.

Observations sur l’avis no 12 de Mme Magliano
Avocat général
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On peut néanmoins se poser la question de savoir si les parties avaient conclu antérieurement au 31 mai 2007 
sur les questions de droit soulevées par le juge de l’exécution.

Or il résulte de la lecture du jugement du 31 mai 2007 que, s’agissant de la question relative à la qualité à agir 
du Trésor public, aucune des parties ne s’est exprimée.

S’agissant du caractère alimentaire des frais de cantine et de séjour de vacances, seule la trésorerie de Lorient 
collectivités a fait valoir un point de vue, Mme X... ayant déclaré ne pas avoir de moyen opposant.

Le ministère public n’a pas produit d’observations sur ce point et ne semble pas avoir été consulté.

Il ne paraît pas dès lors possible de déclarer régulière la procédure de demande d’avis et je conclus donc 
dans le sens d’un non-lieu à avis.
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Observations sur l’avis no 13 de Mme Magliano
Avocat général

Par jugement en date du 14 juin 2007, le juge de l’exécution du tribunal de grande instance de Melun a 
sollicité l’avis de la Cour de cassation sur la question suivante :

Les frais de restauration scolaire, les frais d’accueil périscolaire (garderies) ainsi que les frais de participation 
aux centres de loisirs présentent-ils un caractère alimentaire, au sens des dispositions de l’article 203 du code 
civil, les excluant de toute remise, rééchelonnement ou effacement sauf accord du créancier, en application 
des dispositions de l’article L. 333-1 du code de la consommation ?

LES FAITS ET LA PROCÉDURE 

M. et Mme X... ont établi le 20 février 2006 un dossier en vue de bénéficier des dispositions applicables au 
surendettement. Cette demande a été déclarée recevable le 7 mars suivant.

Après constat le 4 juillet 2006 de l’échec de la procédure amiable en raison du refus de la trésorerie de Sénart 
et d’Essonne habitat, les débiteurs ont demandé l’ouverture de la phase de recommandation.

Par avis circonstancié du 17 août 2006, la commission de surendettement a proposé des mesures sur dix-huit 
mois avec versement de la capacité de remboursement au bailleur les douze premiers mois au taux de 0 %.

La trésorerie de Sénart a contesté ces recommandations et le dossier a été transmis par la commission au 
greffe du juge de l’exécution, qui l’a enregistré le 14 septembre 2006.

A l’appui de son recours, le Trésor public soutient que la dette des époux X... présente un caractère alimentaire 
au sens de l’article 203 du code civil s’agissant des frais de restauration scolaire, des frais de garderie le matin 
et le soir et des frais de participation au centre de loisirs du groupe scolaire. 

Dès lors, il demande que ces dettes soient écartées de la procédure de surendettement.

CONDITIONS DE FORME

L’article 1031-1 du nouveau code de procédure civile dispose que « lorsque le juge envisage de solliciter l’avis 
de la Cour de cassation en application de l’article L. 151-1 du code de l’organisation judiciaire, il en avise les 
parties et le ministère public, à peine d’irrecevabilité. Il recueille leurs observations écrites éventuelles dans le 
délai qu’il fixe, à moins qu’ils n’aient déjà conclu sur ce point (...).

Dès réception des observations ou à l’expiration du délai, le juge peut (...) solliciter l’avis de la Cour de 
cassation ».

Dix parties sont concernées par l’instance en cours et on trouve au dossier de la procédure l’avis adressé 
au procureur de la République le 15 mai 2007 qui, dès le 18 mai, faisait savoir que les frais en cause ne 
présentaient pas un caractère alimentaire au sens des dispositions de l’article 203 du code civil.

Le 16 mai 2007, le même avis était adressé aux débiteurs et au Trésor public de Sénart.

Les époux X... répondaient qu’ils s’en remettaient au magistrat.

Le Trésor public maintenait sa position selon laquelle les frais de cantine, d’accueil périscolaire et de 
participation à des centres de loisirs présentent un caractère alimentaire et devaient être exclus de la 
procédure de surendettement.

Enfin, le 28 mai 2007, la caisse d’allocations familiales (CAF) de Seine-et-Marne précisait qu’en ce qui 
concernait ses propres créances, elle ne s’opposait pas à un moratoire, sans se prononcer sur les prestations 
qui étaient les créances propres du Trésor.

Le 14 juin 2007, le juge de l’exécution de Melun prenait un jugement sollicitant l’avis de la Cour de 
cassation.

On ne trouve pas dans le dossier la trace formelle de demandes d’avis aux sept autres parties à l’instance. 
Toutefois, on relève dans le jugement du 14 juin 2007 que « les parties ont été avisées et invitées à faire valoir 
leurs observations », que les époux X..., la CAF de Seine-et-Marne, le Trésor public et le ministère public ont 
apporté réponse à ces courriers et que « les autres parties n’ont pas écrit ».

Par ailleurs, on observe que les notifications prévues à l’article 1031-2 du nouveau code de procédure civile 
ont été adressées à toutes les parties ainsi qu’au ministère public, au premier président et au procureur 
général.

On peut dès lors raisonnablement déduire de l’ensemble de ces constatations que les formalités exigées par 
le nouveau code de procédure civile ont été respectées : la demande paraît recevable.

CONDITIONS DE FOND

La question de droit est nouvelle en ce que la Cour de cassation n’a jamais statué sur l’interprétation qu’il 
convenait de faire de l’article L. 333-1, alinéa premier, du code de la consommation excluant les dettes 
d’aliments des possibilités de remise, d’échelonnement ou d’effacement des dettes des particuliers.
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Or les juridictions rencontrent, dans le cadre d’un abondant contentieux à caractère éminemment social, 
des difficultés sérieuses nées de l’absence d’analyse juridique de la dette alimentaire précitée, difficultés 
accentuées par le positionnement très ferme des collectivités et organismes publics qui, s’adossant à des 
consignes précises de leur ministère de tutelle, demandent l’exclusion des dettes d’aliments de l’article 203 
du code civil de toutes les possibilités de traitement prévues par la loi du 1er août 2003.

Cette situation aboutit à une insécurité juridique dommageable pour les justiciables car les juges ne réagissent 
pas de manière identique, comme en témoignent un certain nombre de décisions de cours d’appel : celles de 
Limoges (17 janvier 2007) et Poitiers (3 janvier 2006) se sont déclarées favorables à l’exclusion, en considérant 
que des factures de soins ou des dettes de cantine scolaire constituaient des dettes de nature alimentaire.

La cour d’appel d’Orléans (16 octobre 2006) a au contraire considéré que les frais de cantine scolaire ne 
constituaient pas des créances alimentaires. 

Dès lors, ces difficultés d’interprétation qui se développent dans un contexte social de grande précarité 
imposent, me semble-t-il, une réponse anticipée de la Cour de cassation, qui permette une unification dans 
l’application de règles dont la portée est particulièrement sensible.

Elles justifient pleinement ces demandes d’avis.

Les deux dispositifs législatifs et leur environnement socio-économique

Le dispositif législatif de lutte contre le surendettement s’est mis en place par phases successives, la précarité 
de nombreux particuliers, d’abord causée par un recours massif et parfois désordonné à l’emprunt puis liée 
à une crise économique et un chômage durables, s’étant installée de manière profonde.

Ce dispositif doit permettre aux personnes dont l’insolvabilité est devenue chronique d’assainir leur situation 
par un mécanisme contrôlé de remise, d’échelonnement ou d’effacement de leurs dettes. 

La loi Neiertz du 31 décembre 1989, qui a instauré la première procédure d’aménagement des dettes, a été 
complétée par la loi du 8 février 1995, elle-même modifiée par la loi du 29 juillet 1998.

Enfin, la loi du 1er août 2003 a réorganisé le traitement du surendettement et créé une procédure de 
rétablissement personnel en autorisant, dans les situations financières totalement compromises et sous le 
contrôle du juge, l’effacement des dettes non professionnelles.

Le traitement de ces dettes s’opère alors selon une logique de répartition, ordonnée et équitable, et il n’obéit 
plus aux règles de droit commun de recouvrement des créances.

Le législateur a toutefois exclu de ce dispositif d’apurement, sauf accord du créancier, les réparations 
pécuniaires allouées aux victimes dans le cadre d’une condamnation pénale, les amendes prononcées dans 
le cadre d’une condamnation pénale et enfin les dettes alimentaires. 

Sans doute a-t-il voulu écarter du bénéfice de cette procédure des situations impliquant une responsabilité 
personnelle du débiteur, qu’il s’agisse d’une faute pénale ou de la primauté d’un devoir d’entretien, que 
le dispositif de surendettement risquait de diluer par un traitement indifférencié des dettes, voire de faire 
disparaître dans le cadre d’une procédure de rétablissement personnel.

Plus précisément encore, s’agissait-il d’empêcher que les débiteurs d’aliments trouvent dans la procédure de 
surendettement un moyen commode d’effacement de leur obligation.

L’obligation parentale d’entretien, prévue à l’article 203 du code civil, rend les parents, à l’égard desquels la 
filiation est établie, débiteurs d’aliments de leurs enfants.

Fondé sur « le fait inaltérable d’avoir été mis au monde », l’objet de cette obligation est de nourrir, entretenir 
et élever ses enfants et la jurisprudence a, au fil du temps, considérablement élargi son contenu pour tenir 
compte des évolutions qui ont marqué la vie sociale dans ces différents domaines : la satisfaction des besoins 
essentiels tels que la nourriture, les vêtements, le logement mais encore la santé et enfin l’éducation, c’est-à-
dire une formation intellectuelle qui ne se borne pas au minimum d’instruction obligatoire mais qui s’élabore 
en fonction des ressources de la famille et des capacités de l’enfant.

 Ainsi, un arrêt de la chambre sociale du 12 juin 1981 définit l’obligation d’entretien résultant de l’article 203 
du code civil comme « tout ce qui est nécessaire à la vie de l’enfant » et la doctrine quasiunanime estime qu’il 
y a dans cette obligation d’entretien « un aspect dynamique tourné vers l’avenir qui ne se retrouve pas dans 
la simple obligation alimentaire ».

Quant à la mesure de l’obligation, elle s’examine bien sûr au regard des besoins de l’enfant mais elle se 
calcule aussi en référence aux ressources des parents, c’est-à-dire en tenant compte de ce qu’il leur faut 
pour vivre.

Une jurisprudence abondante des juges du fond (notamment les cours d’appel de Lyon, 9 novembre 1993 ; 
de Colmar, 5 novembre 1993 ; de Bourges, 28 juin 1995) a expressément appliqué une réduction des parts 
contributives à l’entretien des enfants lorsque le débiteur se trouvait dans une situation de surendettement. 

Une contradiction à résoudre 

Ces deux dispositifs législatifs s’inscrivent dans des logiques qui leur sont propres et qui peuvent parfois 
entrer en concurrence.

Ainsi, le droit du surendettement prend en considération les besoins du débiteur alors que le droit des 
obligations alimentaires assure une prééminence aux besoins du créancier.
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Le conflit s’illustre particulièrement dans la situation de ménages surendettés où des parents, débiteurs 
d’aliments à l’égard de leurs enfants, sont en même temps sujets d’une procédure visant à alléger le poids 
de leurs engagements.

La question posée par les juridictions du fond revient dès lors à trouver les moyens juridiques qui permettent 
non seulement aux deux dispositifs de cohabiter mais surtout qui contribuent à restaurer dans sa globalité 
une situation économiquement très dégradée au bénéfice de ceux qui, quoi qu’il arrive, partagent le même 
destin : les parents et leurs enfants.

Les éléments de réponse

Ils sont d’abord à rechercher dans les travaux préparatoires de la loi du 1er août 2003.

L’exposé général des motifs est clair : il s’agit de combattre l’exclusion des personnes dont la situation 
économique s’avère particulièrement obérée et de « lutter contre la marginalisation durable des ménages 
surendettés en leur offrant une nouvelle chance ».   

La nouvelle loi de 2003 propose donc une procédure judiciaire réservée aux surendettements les plus lourds 
et prévoit la possibilité de prononcer, dans les situations totalement compromises, l’effacement des dettes, à 
l’exclusion des dettes alimentaires.

 Il convient de relever que le législateur avait déjà fait disparaître, en 1998 puis en 2003, des exclusions 
autrefois prévues : les dettes fiscales, parafiscales et celles des organismes sociaux, la justification en étant 
que l’Etat devait participer comme les autres créanciers à l’effort fourni pour redresser la situation de la 
personne surendettée.

« L’opinion publique comprendrait mal que la loi, votée à l’initiative du gouvernement, exclue l’Etat des 
obligations qu’elle impose aux autres acteurs de la vie nationale ».

 Restent désormais exclues du dispositif les amendes pénales, les réparations dues aux victimes d’infractions 
pénales et, ce qui nous concerne aujourd’hui, les dettes alimentaires.

On comprend aisément que le législateur ait voulu, à travers cette dernière exclusion, maintenir la protection 
qui s’attache aux besoins des créanciers d’aliments.

Mais nous n’avons pas trouvé d’éléments qui précisent les contours de ces dettes, hormis une note relative 
aux travaux en commission devant l’Assemblée nationale, qui nous fournit cette seule indication : 

« L’exclusion des dettes alimentaires de l’effacement répond à la nécessité de ne pas remettre en cause les 
pensions alimentaires pouvant être dues par le débiteur, celles-ci ayant, pour leur bénéficiaire, un caractère 
vital. » 

On peut en tout cas en déduire que l’objet de la dette alimentaire visée par le législateur n’est pas une 
obligation d’entretien au sens large mais l’obligation d’assurer au créancier des moyens de subsistance.

La doctrine s’est bien sûr penchée sur la résolution de ce conflit d’intérêt et a proposé des solutions plutôt 
convergentes.

Dans une chronique parue le 8 juillet 1998, Geneviève Pignarre analyse de manière très exhaustive les 
différentes obligations alimentaires résultant de notre droit.

Elle expose qu’à partir d’un socle commun constitué par l’état de besoin, se sont développées des 
conceptions de plus en plus larges de l’obligation d’aliment, tenant à chaque discipline et à ses propres 
impératifs : droit familial, droit du travail (à travers les règles spécifiques à la saisie des rémunérations), droit 
de la sécurité sociale (fondé sur la dépendance économique et consacrant la notion de prise en charge).

Cette hétérogénéité a conduit nécessairement à la recherche de compromis entre la prééminence de certaines 
obligations alimentaires par rapport à d’autres. 

Relevant qu’un conflit d’intérêt a surgi à propos de la dette alimentaire due par une personne par ailleurs 
surendettée, elle propose, en l’état du droit positif, l’admission d’une conception spécifique de la dette 
d’aliment dans la loi sur le surendettement.

Une définition limitée de cette dette d’aliment aurait à ses yeux pour conséquence d’étendre le champ du 
surendettement et lui permettrait de remplir pleinement ses objectifs.

Gilles Paisant, dans un article consacré au « Surendettement et dettes d’aliments », relève pour sa part les 
excès auxquels pourraient aboutir une conception extensive de la dette alimentaire, qui conduirait de façon 
certaine à une impasse.

« Plutôt que de privilégier la détresse de l’un au risque d’accentuer celle de l’autre », il propose une notion qui 
assure le maintien du minimum vital au créancier d’aliment.

MM. Vigneau et Bourdin, dans un ouvrage intitulé Droit du surendettement des particuliers, militent également 
pour une conception stricte de la dette d’aliment dans le droit du surendettement, conception également liée 
au minimum vital et qui s’apprécie au regard des besoins du créancier.

Guy Raymond, commentant les décisions précitées des cours d’appel de Poitiers (3 janvier 2006), d’Orléans 
(16 octobre 2006) et de Limoges (17 janvier 2007) sur la nature alimentaire ou non des frais de cantine ou de 
soins, a mis en évidence le caractère exclusivement contractuel de la relation entre les parents et le prestataire 
de services, en l’occurrence la commune. 

Il y a donc lieu, dit-il, de traiter ces frais comme les autres dettes venant au passif de la personne surendettée, 
sans que la qualité de collectivité publique du prestataire de service puisse modifier le raisonnement 
juridique.
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La jurisprudence de la Cour de cassation, en statuant sur des questions voisines, a pu ouvrir quelques 
perspectives sur ce que pourrait être la solution à la question posée. 

Dans deux arrêts en date du 18 février 1992 et du 2 octobre 2002, la première chambre civile a résolument 
étendu le champ d’influence de la procédure de surendettement en donnant une définition large des dettes 
réaménageables : ainsi, dans le dernier arrêt cité, la Cour de cassation a précisé que le caractère professionnel 
d’une dette, exclu de la procédure de surendettement au stade de la recevabilité de la demande, n’est pas 
un obstacle à l’application des mesures de traitement prévues par les articles L. 331-7 et L. 331-7-1 du code 
de la consommation (dans les limites prévues par l’article L. 333-1 de ce même code). 

Cette solution a pour principal intérêt d’éviter que des créanciers professionnels ou institutionnels, échappant 
au règlement collectif du surendettement des particuliers, ne mettent en péril l’exécution des mesures de 
redressement en poursuivant l’exécution forcée de leurs créances au détriment des créanciers personnels.

Par ailleurs, la deuxième chambre civile, dans deux arrêts des 24 mai 1955 et 10 janvier 1968, a exclu de la 
notion de dette alimentaire la livraison par un commerçant de fournitures pour les besoins de la famille.

La Cour de cassation a procédé à une analyse de la créance comme constituée par des fournitures livrées 
non pas aux enfants mais à leur mère ou au chef de famille, qui en demeure alors le seul débiteur. Il ne peut 
être considéré comme créancier d’aliment.

De la même manière, la première chambre a clairement indiqué, dans une décision du 29 mai 1985, que les 
frais avancés par une mère pour subvenir à l’entretien et l’éducation des enfants et dont elle poursuivait le 
recouvrement auprès du père devaient s’entendre comme des créances personnelles et non des créances 
alimentaires.

Ces analyses éclairent ainsi la nécessité du lien direct qui doit prévaloir dans le rapport entre un créancier 
d’aliment et son débiteur pour qualifier la dette alimentaire. 

Il paraît également nécessaire d’examiner la position du ministère de l’économie, des finances et de 
l’industrie et les éléments sur lesquels il fonde ses recommandations.

Celles-ci résultent d’une circulaire en date du 13 décembre 2005 sur le recouvrement des recettes des 
collectivités territoriales et des établissements publics locaux. 

Le ministère de tutelle invite toute collectivité concernée par des recommandations d’une commission de 
surendettement à contester celles qui porteraient sur les créances alimentaires.

Il se réfère d’une part à l’article L. 333-1 du code de la consommation et à l’article 203 du code civil et d’autre 
part aux décisions de la Cour de cassation (2e Civ., 25 mai 1987 et Soc., 12 juin 1981) qui ont reconnu le 
caractère alimentaire des frais de cantine scolaire.

Cette position repose également sur l’article L. 553-4 du code de la sécurité sociale, qui dispose que les 
prestations familiales sont incessibles et insaisissables mais que peuvent être saisies différentes prestations 
(allocation jeune enfant ; allocations familiales ; complément familial ; allocation de rentrée scolaire ; allocation 
de soutien familial et allocation parentale d’éducation) pour le paiement des dettes alimentaires.

Enfin l’association nationale des juges d’instance soutient une notion restrictive des créances alimentaires 
visées à l’article L. 33-1 du code de la consommation, pour deux raisons essentielles qui peuvent 
synthétiquement s’analyser ainsi :

- d’une part la notion d’aliment se définit et s’apprécie par rapport aux besoins du créancier et non du 
débiteur. Lorsque ce créancier ne se trouve pas en état de besoin, comme c’est le cas du Trésor public, il ne 
saurait prétendre au bénéfice de l’exception visée.

- d’autre part une interprétation très large de la dette alimentaire aurait pour conséquence d’ouvrir à des 
créanciers multiples le recours au recouvrement forcé, réduisant voire mettant à néant les capacités financières 
de la personne surendettée. La procédure d’aide au surendettement deviendrait alors de facto inapplicable.

La solution proposée

Elle devrait s’inspirer des travaux et analyses juridiques qui viennent d’être développés et qui retiennent les 
principes suivants :

La législation sur l’aide au surendettement constitue un droit qui doit bénéficier à chaque débiteur de bonne 
foi placé dans une situation économique particulièrement obérée. 

Toutes les modifications législatives intervenues témoignent de la volonté du législateur d’élargir son champ 
d’application et la limitation progressive du nombre des exclusions, parmi lesquelles demeurent les dettes 
alimentaires, a eu également pour but de donner sa pleine efficacité au dispositif.

Mais la matière est à la croisée de nombreuses disciplines aux objectifs différents et, parmi elles, l’obligation 
d’aliment.

Celle-ci revêt dans notre droit de multiples aspects, étroitement liés aux missions qui lui sont assignées : parfois 
solidarité familiale, qui fonde l’obligation d’aliments, d’entretien ou de secours, parfois solidarité collective, qui 
accorde des prestations sociales de toutes natures ou des prises en charge de sécurité sociale.

Ces diverses conceptions de la créance d’aliments démontrent que les « familles juridiques » de la dette 
alimentaire sont nombreuses et autonomes.
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Dès lors, le conflit qui peut résulter entre la logique de l’obligation d’aliment et celle du surendettement impose 
qu’il soit résolu, surtout lorsqu’il s’agit, comme dans notre espèce, d’un ménage surendetté, en maintenant 
la cohésion de la cellule familiale et en privilégiant la recherche d’un nouvel équilibre financier profitable aux 
besoins de chacun, parents et enfants.

C’est manifestement le souhait du législateur et la solution juridique doit s’inspirer de ce souci.

Rien ne s’opposerait dès lors à ce que l’on retienne une conception étroite de la dette alimentaire qui 
soit propre au droit du surendettement, de telle manière qu’elle en préserve la philosophie et les résultats 
recherchés.

Cette limitation se conformerait de surcroît au principe selon lequel les exceptions sont d’interprétation stricte 
et qui impose que « tout texte écartant accidentellement le droit commun doit être confiné dans des limites 
étroites ».

Ainsi, la dette alimentaire, qui occupe une place prioritaire dans la hiérarchie des obligations juridiques, 
continuerait de figurer légitimement dans le droit du surendettement comme une exception au traitement 
globalisé des dettes.

Cependant, et s’appréciant au regard des besoins du créancier d’aliment, la dette alimentaire de l’article 
L. 333-1 du code de la consommation consisterait à assurer les moyens de subvenir à des besoins vitaux, ce 
que la doctrine nomme « le noyau dur, irréductible et permanent de toute obligation alimentaire ».

Cette définition plus étroite imposerait de surcroît l’existence d’un lien direct personnel entre le créancier et 
son fournisseur d’aliment, qui fonde la nature juridique de la dette d’aliment (cf. la jurisprudence de la Cour 
de cassation, deuxième chambre civile, du 24 mai 1955 et du 10 janvier 1968, et première chambre civile du 
29 mai 1985 rappelée plus haut).

Ainsi et dès lors que le lien entre le créancier et le fournisseur d’aliment serait indirect, la nature de l’obligation 
perdrait son caractère de dette alimentaire.

Dans cette perspective, les créances de cantine, de garderie ou de séjour de loisirs des organismes sociaux 
nées d’une relation contractuelle entre des parents et des prestataires de service, qu’ils soient de droit public 
ou de droit privé, devront être considérées comme des dettes de fourniture de nourriture ou de fournitures 
d’entretien.

Elles ne constituent pas les dettes alimentaires prévues à l’article L. 333-1 du code de la consommation, 
exclues du dispositif de surendettement.
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Titres et sommaires Page 30-31

Avis Page 30-33

Rapport commun aux avis no 14, 15 et 16 Page 34

Rapport sur avis no 17 Page 55

Observations Page 67

Avis n o 14
Cassation
Saisine pour avis - Demande - Domaine d’application - Exclusion - Cas - Question formulée de manière très 
générale, n’énonçant aucune question de droit précise.

Aux termes de l’article L. 441 du code de l’organisation judiciaire, avant de statuer sur une question de droit 
nouvelle présentant une difficulté sérieuse et se posant dans de nombreux litiges, les juridictions de l’ordre 
judiciaire peuvent, par une décision non susceptible de recours, solliciter l’avis de la Cour de cassation.

Lorsque la demande d’avis est formulée de manière très générale et n’énonce aucune question de droit précise, 
il n’y a pas lieu à avis.

Avis no 14
LA COUR DE CASSATION,

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire, L. 151-1 et suivants dudit code dans leurs 
dispositions encore en vigueur et 1031-1 du nouveau code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 29 mai 2007 par la cour d’appel de Caen, dans une instance opposant M. X… 
à Mme Y… et à la société Axa et ainsi rédigée :

« Sollicite l’avis de la Cour de cassation sur l’application des modes de calcul du recours des organismes payeurs 
prévus par l’article 31 de la loi n° 1985-677 du 5 juillet 1985, modifié par la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 
2006, aux accidents visés par l’article L. 411-2 du code de la sécurité sociale » ;

Sur le rapport de M. Grignon Dumoulin, conseiller référendaire, et les conclusions de M. Mazard, avocat général, 
entendu en ses observations orales ;

Aux termes de l’article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire, avant de statuer sur une question de droit 
nouvelle, présentant une difficulté sérieuse et se posant dans de nombreux litiges, les juridictions de l’ordre 
judiciaire peuvent, par une décision non susceptible de recours, solliciter l’avis de la Cour de cassation ; or, la 
demande d’avis de la cour d’appel de Caen est formulée de manière très générale et n’énonce aucune question 
de droit précise ;

En conséquence :

Dit la demande irrecevable.

M. Lamanda, P. Pt. - M. Grignon Dumoulin, Rap., assisté de Mme Bernard, greffier en chef. - M. Mazard,
Av. Gén.

I. – AVIS DE LA COUR DE CASSATION

SÉANCE DU 29 OCTOBRE 2007
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Avis n o 15, 16 et 17

1° ACCIDENT DE LA CIRCULATION

Tiers payeur - Recours - Exercice - Modalités - Modification législative - Application dans le temps - 
Détermination - Portée.

2° SÉCURITÉ SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

Tiers responsable - Recours des caisses - Exercice - Domaine d’application - Etendue - Détermination - 
Portée.

3° SÉCURITÉ SOCIALE, ACCIDENT DU TRAVAIL

Rente - Paiement - Imputation - Modalités - Détermination - Portée.

1ο Les dispositions de l’article 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, modifié par l’article 25 IV de la loi 
n° 2006-1640 du 21 décembre 2006, relatives à l’exercice des recours des tiers payeurs contre les personnes 
tenues à réparation d’un dommage résultant d’une atteinte à la personne, s’appliquent aux événements ayant 
occasionné ce dommage survenus antérieurement à la date d’entrée en vigueur de cette loi, dès lors que le 
montant de l’indemnité due à la victime n’a pas été définitivement fixé.

2ο Les dispositions de l’article 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985, modifié par l’article 25 IV de la loi 
n° 2006-1640 du 21 décembre 2006, relatives à l’exercice des recours des tiers payeurs contre les personnes 
tenues à réparation d’un dommage résultant d’une atteinte à la personne, s’appliquent aux recours exercés 
par les caisses de sécurité sociale dans une action engagée par la victime d’un accident du travail, sur le 
fondement des articles L. 454-1, L. 455-1 ou L. 455-1-1 du code de la sécurité sociale.

3ο La rente versée, en application de l’article L. 434-2 du code de la sécurité sociale, à la victime d’un accident 
du travail indemnise, notamment, les pertes de gains professionnels et les incidences professionnelles de 
l’incapacité ; elle doit, en conséquence, s’imputer prioritairement sur la part d’indemnité compensant les 
pertes de gains professionnels, puis sur la part d’indemnité réparant l’incidence professionnelle.

Si la caisse de sécurité sociale estime que cette prestation indemnise aussi un préjudice personnel et souhaite 
exercer son recours sur un tel poste, il lui appartient d’établir que, pour une part de cette prestation, elle a 
effectivement et préalablement indemnisé la victime, de manière incontestable, pour un poste de préjudice 
personnel.

Avis n° 15
LA COUR DE CASSATION,

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire, L. 151-1 et suivants dudit code dans 
leurs dispositions encore en vigueur et 1031-1 du nouveau code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 26 juin 2007 par le tribunal de grande instance de Paris, dans une instance 
opposant les consorts X… à la société Mutuelle assurance des commerçants et industriels de France et à la 
caisse primaire d’assurance maladie de Paris et ainsi rédigée :

« - Les nouvelles dispositions de l’article 25 de la loi du 21 décembre 2006 qui ont modifié l’article 31 de la 
loi du 5 juillet 1985 s’appliquent-elles aux accidents trajet-travail ? Dans l’affirmative, donner un avis sur la 
nature de la rente versée par les organismes sociaux en cas d’accident trajet-travail et indiquer si elle s’impute 
uniquement sur le préjudice professionnel ou si elle peut également s’imputer sur le déficit fonctionnel, et dans 
quelles proportions.

- L’article 25 de la loi du 21 décembre 2006, en l’absence de dispositions transitoires, est-il applicable au fait 
générateur de l’accident survenu antérieurement à sa promulgation ? »

Sur le rapport de M. Grignon Dumoulin, conseiller référendaire, et les conclusions de M. Mazard, avocat 
général, entendu en ses observations orales ;

EST D’AVIS QUE :

1. Les dispositions de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, modifié par l’article 25 IV de la loi du 21 décembre 
2006, relatives à l’exercice des recours des tiers payeurs contre les personnes tenues à réparation d’un 
dommage résultant d’une atteinte à la personne, s’appliquent aux événements ayant occasionné ce dommage 
survenus antérieurement à la date d’entrée en vigueur de cette loi, dès lors que le montant de l’indemnité due 
à la victime n’a pas été définitivement fixé ;

2. Les dispositions de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, modifié par l’article 25 IV de la loi du 21 décembre 
2006, relatives à l’exercice des recours des tiers payeurs contre les personnes tenues à réparation d’un 
dommage résultant d’une atteinte à la personne, s’appliquent aux recours exercés par les caisses de sécurité 
sociale dans une action engagée par la victime d’un accident du travail sur le fondement des articles L. 454-1, 
L. 455-1 ou L. 455-1-1 du code de la sécurité sociale ;
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3. La rente versée, en application de l’article L. 434-2 du code de la sécurité sociale, à la victime d’un accident 
du travail indemnise, notamment, les pertes de gains professionnels et les incidences professionnelles de 
l’incapacité ; elle doit, en conséquence, s’imputer prioritairement sur les pertes de gains professionnels, puis 
sur la part d’indemnité réparant l’incidence professionnelle.

Si la caisse de sécurité sociale estime que cette prestation indemnise aussi un préjudice personnel et souhaite 
exercer son recours sur un tel poste, il lui appartient d’établir que, pour une part de cette prestation, elle a 
effectivement et préalablement indemnisé la victime, de manière incontestable, pour un poste de préjudice 
personnel.

M. Lamanda, P. Pt. - M. Grignon Dumoulin, Rap., assisté de Mme Bernard, greffier en chef. - M. Mazard,
Av. Gén.

Avis n° 16
LA COUR DE CASSATION,

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire, L. 151-1 et suivants dudit code dans 
leurs dispositions encore en vigueur et 1031-1 du nouveau code de procédure civile ;

Vu la demande d’avis formulée le 26 juin 2007 par le tribunal de grande instance de Paris dans une instance 
opposant les consorts X… à la société Axa France IARD, à l’agent judiciaire du Trésor et à la Mutuelle générale 
des préfectures et de l’administration territoriale et ainsi rédigée :

« - Les nouvelles dispositions de l’article 25 de la loi du 21 décembre 2006 qui ont modifié l’article 31 de la 
loi du 5 juillet 1985 s’appliquent-elles aux accidents trajet-travail ? Dans l’affirmative, donner un avis sur la 
nature de la rente versée par les organismes sociaux en cas d’accident trajet-travail et indiquer si elle s’impute 
uniquement sur le préjudice professionnel ou si elle peut également s’imputer sur le déficit fonctionnel, et dans 
quelles proportions.

- Les mêmes dispositions s’appliquent-elles à l’agent judiciaire du Trésor quand la victime est fonctionnaire 
titulaire de l’Etat ? Dans l’affirmative, donner son avis sur la nature de la pension invalidité qui peut être versée 
et indiquer si elle peut s’imputer à la fois sur le préjudice professionnel et sur le déficit fonctionnel, et dans 
quelles proportions.

- L’article 25 de la loi du 21 décembre 2006, en l’absence de dispositions transitoires, est-il applicable au fait 
générateur de l’accident survenu antérieurement à sa promulgation ? »

Sur le rapport de M. Grignon Dumoulin, conseiller référendaire, et les conclusions de M. Mazard, avocat 
général, entendu en ses observations orales ;

EST D’AVIS QUE :

1. Les dispositions de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, modifié par l’article 25 IV de la loi du 21 décembre 
2006, relatives à l’exercice des recours des tiers payeurs contre les personnes tenues à réparation d’un 
dommage résultant d’une atteinte à la personne, s’appliquent aux événements ayant occasionné ce dommage 
survenus antérieurement à la date d’entrée en vigueur de cette loi, dès lors que le montant de l’indemnité due 
à la victime n’a pas été définitivement fixé ;

2. Les dispositions de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, modifié par l’article 25 IV de la loi du 21 décembre 
2006, relatives à l’exercice des recours des tiers payeurs contre les personnes tenues à réparation d’un 
dommage résultant d’une atteinte à la personne, s’appliquent aux recours exercés par l’Etat et certaines 
autres personnes publiques en remboursement des prestations versées en application de l’article premier de 
l’ordonnance nο 59-76 du 7 janvier 1959 ;

3. La rente viagère d’invalidité prévue par les articles L. 27 et L. 28 du code des pensions civiles et militaires 
de retraite indemnise, notamment, les pertes de gains professionnels et les incidences professionnelles de 
l’incapacité ; elle doit, en conséquence, s’imputer prioritairement sur les pertes de gains professionnels, puis 
sur la part d’indemnité réparant l’incidence professionnelle.

Si l’Etat ou la personne publique estime que cette prestation indemnise aussi un préjudice personnel et 
souhaite exercer son recours sur un tel poste, il lui appartient d’établir que, pour une part de cette prestation, 
elle a effectivement et préalablement indemnisé la victime, de manière incontestable, pour un poste de 
préjudice personnel.

M. Lamanda, P. Pt. - M. Grignon Dumoulin, Rap., assisté de Mme Bernard, greffier en chef. - M. Mazard,
Av. Gén.

Avis n° 17
LA COUR DE CASSATION,

Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire, L. 151-1 et suivants dudit code dans 
leurs dispositions encore en vigueur, 706-64 et suivants du code de procédure pénale ;

Vu la demande d’avis formulée le 26 juin 2007 par le tribunal de grande instance de Meaux, chambre 
correctionnelle, reçue le 4 juillet 2007 et rédigée ainsi :

« Les nouvelles dispositions régissant les recours des organismes tiers payeurs résultant de l’article 25 de 
la loi du 21 décembre 2006 ayant modifié l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985 sont-elles applicables au 
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recours dont dispose la caisse de sécurité sociale qui a versé une rente, dans le cadre de la législation sur 
les accidents du travail, au salarié victime d’une lésion imputable à un tiers dont la responsabilité peut être 
recherchée sur le fondement du droit commun ? »

Sur le rapport de M. le conseiller référendaire Delbano et les conclusions de M. l’avocat général Mazard, 
entendu en ses observations orales ;

EST D’AVIS QUE :

1. Les dispositions de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, modifié par l’article 25 IV de la loi du 21 décembre 
2006, relatives à l’exercice des recours des tiers payeurs contre les personnes tenues à réparation d’un 
dommage résultant d’une atteinte à la personne, s’appliquent aux événements ayant occasionné ce dommage 
survenus antérieurement à la date d’entrée en vigueur de cette loi, dès lors que le montant de l’indemnité due 
à la victime n’a pas été définitivement fixé ;

2. Les dispositions de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, modifié par l’article 25 IV de la loi du 21 décembre 
2006, relatives à l’exercice des recours des tiers payeurs contre les personnes tenues à réparation d’un 
dommage résultant d’une atteinte à la personne, s’appliquent aux recours exercés par les caisses de sécurité 
sociale dans une action engagée par la victime d’un accident du travail sur le fondement des articles L. 454-1, 
L. 455-1 ou L. 455-1-1 du code de la sécurité sociale ;

3. La rente versée, en application de l’article L. 434-2 du code de la sécurité sociale, à la victime d’un accident 
du travail indemnise, notamment, les pertes de gains professionnels et les incidences professionnelles de 
l’incapacité ; elle doit, en conséquence, s’imputer prioritairement sur les pertes de gains professionnels, puis 
sur la part d’indemnité réparant l’incidence professionnelle.

Si la caisse de sécurité sociale estime que cette prestation indemnise aussi un préjudice personnel et souhaite 
exercer son recours sur un tel poste, il lui appartient d’établir que, pour une part de cette prestation, elle a 
effectivement et préalablement indemnisé la victime, de manière incontestable, pour un poste de préjudice 
personnel.

M. Lamanda, P. Pt. - M. Delbano, Rap., assisté de Mme Bernard, greffier en chef. - M. Mazard, Av. Gén.
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Rapport commun aux avis no 14, 15 et 16
de M. Grignon Dumoulin
Conseiller référendaire

INTRODUCTION

La Cour de cassation est saisie de plusieurs demandes d’avis relatives à l’application des nouvelles dispositions 
de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, modifié par l’article 25 III de la loi du 21 décembre 20061, relatives à 
l’exercice des recours des tiers payeurs contre les personnes tenues à réparation d’un dommage résultant d’une 
atteinte à la personne. Ces demandes soulèvent plusieurs questions, qui peuvent être énoncées ainsi :

- ces nouvelles dispositions sont-elles, en l’absence de dispositions transitoires figurant dans la loi du 
25 décembre 2006, applicables aux conséquences d’un accident de la circulation survenu antérieurement à la 
promulgation de cette loi ?

- ces nouvelles dispositions sont-elles applicables à la situation de la victime d’un accident du travail qui demande, 
en application de l’article L. 454 -1 du code de la sécurité sociale, la réparation de son préjudice à une personne 
autre que l’employeur ou ses préposés ? Dans l’affirmative, la rente versée par les organismes sociaux en cas 
d’accident de travail s’impute-t-elle uniquement sur le préjudice professionnel de la victime ou s’impute- t-elle 
également sur le préjudice correspondant à son déficit fonctionnel, et ce dans quelles proportions ?

- ces nouvelles dispositions sont-elles applicables à la situation de la victime d’un accident de la circulation, 
fonctionnaire titulaire de l’Etat, qui a perçu des prestations versées en application de l’article premier de 
l’ordonnance du 7 janvier 1959 relative aux actions en réparation civile de l’Etat et de certaines autres personnes 
publiques ? Dans l’affirmative, la pension d’invalidité servie à la victime s’impute-t-elle uniquement sur le préjudice 
professionnel de la victime ou s’impute-t-elle également sur le préjudice correspondant à son déficit fonctionnel, 
et ce dans quelles proportions ?

La réponse à ces questions implique des développements communs qu’il apparaît en conséquence opportun 
d’exposer dans un rapport commun. 

 PLAN 

PREMIÈRE PARTIE : LA RECEVABILITÉ DES QUESTIONS

I. - Demande d’avis n° 0700006 de la cour d’appel de Caen, en date du 29 mai 2007

1. - Rappel des faits et de la procédure 

2. - Recevabilité au regard des règles de forme (articles 1031-1 et suivant du nouveau code de procédure civile)

II. - Demande d’avis n° 07000010 du tribunal de grande instance de Paris, en date du 26 juin 2007

1. - Rappel des faits et de la procédure 

2. - Recevabilité au regard des règles de forme (articles 1031-1 et suivant du nouveau code de procédure civile)

III. - Demande d’avis n° 07000011 du tribunal de grande instance de Paris, en date du 26 juin 2007

1. - Rappel des faits et de la procédure 

2. - Recevabilité au regard des règles de forme (articles 1031-1 et suivant du nouveau code de procédure civile)

1 Il n’y a pas lieu, pour l’examen des présentes demandes d’avis, de se prononcer sur les autres dispositions de l’article 25 (article 25, 
I et II, V et VI), qui visent à harmoniser les conditions d’exercice des recours.
La loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 a été publiée au Journal officiel du 
22 décembre 2006, p. 19315. L’article 25 III de cette loi dispose :
« III. - Le troisième alinéa de l’article L. 376-1 du même code est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés : 
« Les recours subrogatoires des caisses contre les tiers s’exercent poste par poste, sur les seules indemnités qui réparent des 
préjudices qu’elles ont pris en charge, à l’exclusion des préjudices à caractère personnel.
« Conformément à l’article 1252 du code civil, la subrogation ne peut nuire à la victime subrogeante, créancière de l’indemnisation, 
lorsqu’elle n’a été prise en charge que partiellement par les prestations sociales ; en ce cas, l’assuré social peut exercer ses droits 
contre le responsable, par préférence à la caisse subrogée.
« Cependant, si le tiers payeur établit qu’il a effectivement et préalablement versé à la victime une prestation indemnisant de manière 
incontestable un poste de préjudice personnel, son recours peut s’exercer sur ce poste de préjudice ». 
IV. - L’article 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de la situation des victimes d'accidents de la circulation 
et à l'accélération des procédures d'indemnisation est ainsi rédigé :
« Art. 31. - Les recours subrogatoires des tiers payeurs s’exercent poste par poste sur les seules indemnités qui réparent des 
préjudices qu’elles ont pris en charge, à l’exclusion des préjudices à caractère personnel.
« Conformément à l’article 1252 du code civil, la subrogation ne peut nuire à la victime subrogeante, créancière de l’indemnisation, 
lorsqu’elle n’a été indemnisée qu’en partie ; en ce cas, elle peut exercer ses droits contre le responsable, pour ce qui lui reste dû, par 
préférence au tiers payeur dont elle n’a reçu qu’une indemnisation partielle.
« Cependant, si le tiers payeur établit qu’il a effectivement et préalablement versé à la victime une prestation indemnisant de manière 
incontestable un poste de préjudice personnel, son recours peut s’exercer sur ce poste de préjudice ».
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IV. - Recevabilité des questions au regard des règles de fond (article L. 441-1 du code de l’organisation 
judiciaire)

1. - Les questions formulées par le tribunal de grande instance de Paris

1° Les questions posées sont-elles des questions de droit ?

2° Ces questions sont-elles nouvelles ?

3° Ces questions présentent-elles une difficulté sérieuse ?

4° Ces questions sont-elles susceptibles de se poser dans de nombreux litiges ?

2. - La question formulée par la cour d’appel de Caen 

DEUXIÈME PARTIE : PRÉSENTATION DE LA RÉFORME 

I. - La législation antérieure à la loi du 26 décembre 2006

1. - L’ordonnance du 19 octobre 1945 et la loi du 30 octobre 1946

2. - La loi du 27 décembre 1973

3. - Le recours de l’Etat et des personnes morales de droit public

4. - La loi du 5 juillet 1985

II. - La réforme engagée par la loi du 26 décembre 2006

1. - Les critiques du système existant

1° L’imputation prioritaire des organismes de sécurité sociale

2° La « globalisation » de l’assiette du recours des organismes de sécurité sociale

3° L’inclusion du chef de préjudice réparant l’incapacité dans le préjudice non personnel, soumis au recours 
des organismes sociaux

2. - Les propositions

1° Le groupe de travail du Conseil national d’aide aux victimes, présidé par Mme le professeur Y. Lambert-
Faivre

2° La proposition de réforme n° 03-R10 formulée par le médiateur de la République

3° Le rapport annuel de la Cour de cassation pour l’année 2004

4° Le rapport du groupe de travail chargé d’élaborer une nomenclature des préjudices corporels, présidé par 
M. Jean-Pierre Dintilhac

5° Le rapport Catala sur l'avant-projet de réforme du droit des obligations et du droit de la prescription

3. - La réforme 

TROISIÈME PARTIE : PROPOSITIONS DE RÉPONSES

I. - L’application de la réforme dans le temps

1. - L’absence de disposition transitoires 

2. - La réforme est-elle applicable seulement aux accidents survenus après son entrée en vigueur ?

3. - La réforme est-elle applicable à la date où le tiers payeur est subrogé ?

4. - L’application de la réforme aux accidents survenus antérieurement à la date de son entrée en vigueur

5. - Les incidences sur le protocole assureurs-organismes sociaux du 24 mai 1983, dit « protocole Bergeras »

II. - L’application de la réforme aux accidents du travail

1. - Les hypothèses de recours de la sécurité sociale

2. - Les dispositions de l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale n’ont pas été expressément abrogées

3. - L’abrogation implicite du troisième alinéa de l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale ?

1° La portée générale de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985

2° L’abrogation implicite du troisième alinéa de l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale

III. - L’application de la réforme aux recours exercés sur le fondement de l’ordonnance de 1959 

IV. - L’imputation de la rente versée par les organismes sociaux en cas d’accident de travail et de la 
pension d’invalidité versée en application de l’ordonnance du 7 janvier 1959

1. - La préférence de la victime

2. - Le recours poste par poste 

1° L’absence de nomenclature des préjudices et d’une table de concordance avec les prestations présentant 
un caractère obligatoire

a) Cette absence conditionne-t-elle l’entrée en vigueur de la loi ? 
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b) Le présent avis doit-il proposer une nomenclature générale des préjudices ?

c) La référence à la nomenclature proposée par le rapport Dintilhac

3. - La nature de la rente « accident-travail »

1°) Modalités de calcul

2°) Qualification de la rente au regard des chefs de préjudice subis par la victime

3°) Les solutions 

4. - La pension civile d’invalidité 

1°) Modalités de calcul

2°) La qualification de la rente au regard des chefs de préjudice subis par la victime

3°) Les solutions

*
* *

PREMIÈRE PARTIE

LA RECEVABILITÉ DES QUESTIONS 

I. - La demande d’avis n° 0700006
de la cour d’appel de Caen, en date du 29 mai 2007

1. - Rappel des faits et de la procédure

Le 12 décembre 1997, M. X... a été blessé dans un accident de la circulation dans lequel était impliqué le 
véhicule conduit par Mme Y..., assuré auprès de la société Axa. M. X... a subi une incapacité permanente 
partielle de 15 %. Par jugement du tribunal correctionnel de Lisieux en date du 10 février 1999, Mme Y... a été 
déclarée responsable des dommages subis par M. X... et une expertise médicale a été ordonnée.

Par jugement du tribunal de grande instance de Lisieux du 12 mai 2005, Mme Y... et la société Axa ont été 
condamnés à payer à M. X... certaines sommes en réparation de son préjudice.

Mme Y... et la société Axa ont relevé appel de cette décision. Par lettre du 28 mars 2007, la caisse primaire 
d’assurance maladie du Havre (CPAM) a indiqué que la victime avait été prise en charge au titre du risque 
accident du travail. Dans ses conclusions, M. X... a demandé qu’il soit fait application des dispositions de 
l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, modifié par l’article 25 de la loi du 21 décembre 2006. En réplique, 
Mme Y... et la société Axa ont demandé que la Cour de cassation soit saisie pour avis. M. X... ne s’est pas 
opposé à la demande et le ministère public a conclu à ce que l’avis de la Cour de cassation soit sollicité.

Par un arrêt du 29 mai 2007, la cour d’appel de Caen a sollicité, en application de l’article L. 441-1 du code de 
l’organisation judiciaire, l’avis de la Cour de cassation « sur l’application des modes de calcul du recours des 
organismes payeurs prévus par l’article 31 de la loi n° 1985-677 du 5 juillet 1985, modifié par la loi n° 2006-
1640 du 21 décembre 2006, aux accidents visés par l’article L. 411-2 du code de la sécurité sociale ».

2. - Recevabilité au regard des règles de forme (articles 1031-1 et suivant du nouveau code de procédure 
civile)

M. X..., Mme Y..., la société Axa et le ministère public ont conclu sur la demande d’avis et la cour d’appel 
n’avait donc pas à spécialement recueillir leurs observations écrites. 

La CPAM, partie à l’instance, n’a pas comparu bien que régulièrement assignée et s’est bornée à informer la 
cour d’appel, par lettre du 28 mars 2007, que la victime avait été prise en charge au titre du risque « accident 
du travail ». Ses observations n’avaient donc pas à être spécialement recueillies. 

Le 29 mai 2007, la cour d’appel a rendu un arrêt sollicitant l’avis de la Cour de cassation et le dossier a été 
transmis le 30 mai 2007. L’arrêt et la date de transmission du dossier ont été notifiés aux parties ainsi qu’au 
ministère public, le 30 mai 2007, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. La demande 
d’avis émane d’une cour d’appel et le premier président et le procureur général n’avaient pas à en être 
avisés.

La demande d’avis est donc recevable en la forme.

II. - La demande d’avis n° 07000010
du tribunal de grande instance de Paris, en date du 26 juin 2007

1. - Rappel des faits et de la procédure

Le 23 mars 2002, Mme X... a été blessée dans un accident de la circulation dans lequel était impliqué un 
véhicule appartenant à la société Comidoc, conduit par M. Y... et assuré auprès de la société La Macif. La 
victime, prise en charge par la sécurité sociale au titre de la législation sur les accidents du travail, son fils 
mineur et ses frères ont assigné le propriétaire du véhicule et son assureur en responsabilité et indemnisation, 
en présence de la caisse primaire d’assurance maladie de Paris. Au cours de l’instance, Mme X... a demandé 
l’application à sa situation des dispositions de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, modifié par l’article 25 de la 
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loi du 21 décembre 2006. Dans ses conclusions, Mme X... a exposé qu’elle a subi une incapacité permanente 
partielle de 50 %, qu’elle ne peut exercer une quelconque activité professionnelle et qu’il est peu probable 
qu’elle puisse envisager de retrouver un emploi.

Par jugement du 26 juin 2007, le tribunal de grande instance de Paris a sollicité, en application de
l’article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire, l’avis de la Cour de cassation sur les questions 
suivantes :

- « Les nouvelles dispositions de l’article 25 de la loi du 21 décembre 2006, qui ont modifié l’article 31 de la 
loi du 5 juillet 1985, s’appliquent-elles aux accidents trajet travail ? Dans l’affirmative, donner un avis sur la 
nature de la rente versée par les organismes sociaux en cas d’accident trajet-travail et indiquer si elle s’impute 
uniquement sur le préjudice professionnel ou si elle peut également s’imputer sur le déficit fonctionnel, et dans 
quelles proportions ;

- l’article 25 de la loi du 25 décembre 2006, en l’absence de dispositions transitoires, est-il applicable au fait 
générateur de l’accident survenu antérieurement à sa promulgation ? »

2. - Recevabilité au regard des règles de forme (articles 1031-1 et suivant du nouveau code de procédure 
civile)

Conformément aux dispositions de l’article 1031-1 du nouveau code de procédure civile, le tribunal a avisé 
préalablement les parties et le ministère public qu’il envisageait de solliciter l’avis de la Cour de cassation.

Le jugement du 26 juin 2007 a été notifié, avec l’indication de la date de transmission du dossier au greffe de 
la Cour de cassation, à toutes les parties ainsi qu’au ministère public, au premier président de la cour d’appel 
et au procureur général.

La demande d’avis est donc recevable en la forme. 

III. - La demande d’avis n° 07000011
du tribunal de grande instance de Paris, en date du 26 juin 2007

1. - Rappel des faits et de la procédure

Le 28 octobre 2002, alors qu’elle se rendait à son travail, Mme X..., fonctionnaire à la préfecture de Charente-
Maritime, a été victime d’un accident de la circulation dans lequel était impliqué le véhicule conduit par 
M. Y..., assuré auprès de la société Axa France IARD (la société Axa). La victime, son époux et ses enfants, 
ont assigné la société Axa, en présence de l’agent judiciaire du Trésor et de la société mutuelle générale 
des préfectures et de l’administration territoriale, en responsabilité et indemnisation. Au cours de l’instance, 
Mme X... a demandé l’application à sa situation des dispositions de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, 
modifié par l’article 25 de la loi du 21 décembre 2006, relatives à l’exercice des recours des tiers payeurs. 
Mme X... a subi une incapacité permanente partielle de 85 %.

Par jugement du 26 juin 2007, le tribunal de grande instance de Paris a sollicité, en application de l’article 
L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire, l’avis de la Cour de cassation sur les questions suivantes :

- « Les nouvelles dispositions de l’article 25 de la loi du 21 décembre 2006, qui ont modifié l’article 31de la 
loi du 5 juillet 1985, s’appliquent-elles aux accidents trajet-travail ? Dans l’affirmative, donner un avis sur la 
nature de la rente versée par les organismes sociaux en cas d’accident trajet-travail et indiquer si elle s’impute 
uniquement sur le préjudice professionnel ou si elle peut également s’imputer sur le déficit fonctionnel, et dans 
quelles proportions ;

- les mêmes dispositions s’appliquent-elles à l’agent judiciaire du Trésor quand la victime est fonctionnaire 
titulaire de l’Etat ? Dans l’affirmative, donner son avis sur la nature de la pension invalidité qui peut être versée 
et indiquer si elle peut s’imputer à la fois sur le préjudice professionnel et sur le déficit fonctionnel et dans 
quelles proportions. 

- l’article 25 de la loi du 25 décembre 2006, en l’absence de dispositions transitoires, est-il applicable au fait 
générateur de l’accident survenu antérieurement à sa promulgation ? »

2. - Recevabilité au regard des règles de forme (articles 1031-1 et suivant du nouveau code de procédure 
civile)

Conformément aux dispositions de l’article 1031-1 du nouveau code de procédure civile, le tribunal a avisé 
préalablement les parties et le ministère public qu’il envisageait de solliciter l’avis de la Cour de cassation.

Le jugement du 26 juin 2007 a été notifié, avec l’indication de la date de transmission du dossier au greffe de 
la Cour de cassation, à toutes les parties ainsi qu’au ministère public, au premier président de la cour d’appel 
et au procureur général.

La demande d’avis est donc recevable en la forme. 

IV. - Recevabilité des questions au regard des règles de fond 
(article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire)

L’article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire pose quatre conditions cumulatives : la question doit être 
une question de droit, nouvelle, qui présente une difficulté sérieuse et se pose dans de nombreux litiges.
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1. - Les questions formulées par le tribunal de grande instance de Paris

1° Les questions posées sont-elles des questions de droit ?

La réponse est manifestement positive. Les questions posées portent tout à la fois sur le champ d’application 
des dispositions de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, modifié par l’article 25 de la loi du 21 décembre 
2006, sur l’application dans le temps de cette réforme et sur les modalités d’imputation, sur le préjudice de 
la victime, de la rente versée en cas d’accident du travail ou de la pension d’invalidité versée par l’Etat. Ces 
questions ne sont pas mélangées de fait et de droit. 

2° Ces questions sont-elles nouvelles ?

Les questions posées concernent un texte nouveau, sur lequel la Cour de cassation ne s’est pas encore 
prononcée. Elles sont donc nouvelles.

3° Ces questions présentent-elles une difficulté sérieuse ?

On peut le penser au regard des développements qui suivront.

4° Ces questions sont-elles susceptibles de se poser dans de nombreux litiges ?

La réponse est à l’évidence positive, eu égard au nombre important des procès où ces questions se 
poseront : ceux dans lesquels la victime d’un accident du travail survenu antérieurement à la publication 
de la nouvelle loi, ou ses ayants droit, demande, en application de l’article L. 454-1 du code de la sécurité 
sociale, conformément aux règles du droit commun, la réparation de son préjudice à une personne autre 
que l’employeur ou ses préposés ; ceux dans lesquels la victime d’un accident survenu antérieurement à 
la publication de la nouvelle loi, indemnisée par l’Etat, ou ses ayants droit, demande réparation à un tiers 
responsable.

Les demandes d’avis n° 07000010 et n° 07000011 du tribunal de grande instance de Paris, en date du 
26 juin 2007, paraissent en conséquence recevables au regard des règles de fond.

2. - La question formulée par la cour d’appel de Caen 

La question de la cour d’appel de Caen est formulée de manière très générale sur « l’application des modes 
de calcul du recours des organismes payeurs prévus par l’article 31 de la loi n° 1985-677 du 5 juillet 1985, 
modifié par la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006, aux accidents visés par l’article L. 411-2 du code 
de la sécurité sociale » et les points sur lesquels l’avis de la Cour de cassation est sollicité n’apparaissent 
pas précisément. Or, il n’appartient pas à la Cour de cassation, à l’occasion d’une demande d’avis, de se 
prononcer in abstracto sur les éventuelles difficultés d’application de la réforme introduite par l’article 25 de 
la loi du 21 décembre 2006.

Dans ces conditions, la demande d’avis pourrait être déclarée irrecevable pour ne pas formuler de question 
de droit précise2.

Néanmoins, il pourrait être possible de considérer que la demande d’avis est éclairée par les circonstances 
de l’espèce et les conclusions des parties et qu’elle porte, plus précisément, sur le point de savoir si les 
dispositions de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, modifié par l’article 25 de la loi du 21 décembre 2006, 
relatives à l’exercice des recours des tiers payeurs, sont applicables à la victime d’un accident du travail, 
blessée dans un accident de la circulation survenu antérieurement à la publication de la nouvelle loi3, qui 
demande, en application de l’article L. 454 -1 du code de la sécurité sociale, la réparation de son préjudice 
à une personne autre que l’employeur ou ses préposés.

La question ainsi reformulée rejoindrait celle posée par le tribunal de grande instance de Paris dans sa 
demande d’avis n° 07000010, citée ci-dessus. Elle pourrait alors être jugée recevable dans les mêmes 
conditions.

DEUXIÈME PARTIE
LA PRÉSENTATION DE LA RÉFORME 

I. - La législation antérieure à la loi du 26 décembre 2006

La législation sur le recours des tiers payeurs s’est construite par strates successives.

1. - L’ordonnance du 19 octobre 1945 et la loi du 30 octobre 1946

L’article 95 de l’ordonnance du 19 octobre 1945, devenu ensuite l’article L. 397 du code de la sécurité 
sociale, instituait une subrogation des caisses de sécurité sociale aux droits de la victime dans leur action 
contre le tiers responsable de la maladie ou de l’accident.

Dans le domaine des accidents du travail, la loi du 30 octobre 1946 prévoyait, en son article 68, devenu 
ensuite l’article L. 470 du code de la sécurité sociale, que si la responsabilité du tiers auteur de l’accident était 
entière ou partagée avec la victime, la caisse de sécurité sociale était admise à poursuivre le remboursement 
des indemnités mises à sa charge, à due concurrence de l’indemnité mise à la charge du tiers.

2 Voir avis n° 0930012 P, du 8 octobre 1993, Bull. 1993, Avis, n° 12.
3 La loi n° 2006-1640 du 21 décembre 2006 de financement de la sécurité sociale pour 2007 a été publiée au Journal officiel du 

22 décembre 2006, p. 19315.
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Les caisses de sécurité sociale pouvaient ainsi prélever leurs débours sur l’intégralité de l’indemnité allouée 
à la victime en réparation de ses différents chefs de préjudice4, sans aucune exclusion ni limite. Le recours 
pouvait, en cas de partage de responsabilité, absorber l’intégralité de l’indemnisation due par le tiers 
responsable, même sur des chefs de préjudice non réparés par la sécurité sociale.

2. - La loi du 27 décembre 1973

Pour éviter que les victimes ne se trouvent privées de toute indemnisation par le jeu du recours des caisses de 
sécurité sociale, le législateur est intervenu et a cantonné l’assiette du recours des caisses de sécurité sociale. 
La loi du 27 décembre 1973, relative à « l’étendue de l’action récursoire des caisses de sécurité sociale en 
cas d’accident occasionné à un assuré social par un tiers », a ainsi modifié les articles L. 397, alinéa premier, 
et L. 470, troisième alinéa, devenus en 1985 les articles L. 376-1 et L. 454-1 du code de la sécurité sociale, 
dans les termes identiques suivants :

« Si la responsabilité du tiers (l’article 470 précise « auteur de l’accident ») est entière ou si elle est partagée 
avec la victime, la caisse est admise à poursuivre le remboursement des prestations mises à sa charge à 
due concurrence de la part d’indemnité mise à la charge du tiers qui répare l’atteinte à l’intégrité physique 
de la victime, à l’exclusion de la part d’indemnité, de caractère personnel, correspondant aux souffrances 
physiques ou morales par elle endurées et au préjudice esthétique. De même, en cas d’accident suivi de mort, 
la part d’indemnité correspondant au préjudice moral des ayants droit leur demeure acquise ».

Les juges devaient en conséquence ventiler l’indemnité globale due par le tiers entre le préjudice soumis à 
recours et le préjudice personnel, afin de permettre à la Cour de cassation d’exercer son contrôle.

La jurisprudence a étendu la règle énoncée par la loi du 27 décembre 1973 à l’ensemble des organismes de 
sécurité sociale, même si le recours de ceux-ci n’était pas fondé sur les articles L. 397 et L. 470 du code de 
la sécurité sociale5. Elle lui a ainsi reconnu le caractère d’un principe général de la sécurité sociale applicable 
à l’ensemble des organismes de sécurité sociale, sans distinction6. Mais la jurisprudence a refusé de l’étendre 
à l’ensemble des recours des tiers payeurs.

3. - Le recours de l’Etat et des personnes morales de droit public

L’article premier, I, de l’ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959, relative aux actions en réparation civile de 
l’Etat et de certaines autres personnes publiques, a affirmé le caractère subrogatoire du recours de l’Etat 
contre le tiers responsable pour toutes les prestations versées ou maintenues à la victime ou à ses ayants 
droit, à la suite du décès, de la maladie ou de l’infirmité. Ce texte a été étendu par la loi n° 68-2 du 2 janvier 
1968 à d’autres personnes morales7. 

L’article 5 de cette ordonnance dispose que « Lorsque la responsabilité du dommage est partagée entre le 
tiers et la victime, l’Etat peut recourir contre le tiers pour la totalité des prestations auxquelles il est tenu, à la 
condition que leur montant n’excède pas celui de la réparation mise à la charge du tiers.

Toutefois, ce recours ne peut s’exercer sur la part des dommages-intérêts correspondant à des préjudices 
qui, en raison de leur nature, ne se trouvent pas au moins partiellement couverts par les prestations visées 
à l’article premier ». 

La jurisprudence dominante a considéré dans un premier temps que les chefs de préjudice de droit commun 
et les prestations versées par l’Etat devaient être comparés trait pour trait : l’Etat ne pouvait se rembourser 
que sur des chefs d’indemnité correspondant à des préjudices qu’il avait, au moins pour partie, réparés8. 
C’était un recours poste par poste.

4. - La loi du 5 juillet 1985 

La loi du 5 juillet 1985 sur l’indemnisation des victimes d’accidents de la circulation a édicté un certain 
nombre de dispositions générales dans un chapitre II, consacré aux « recours des tiers payeurs contre les 
personnes tenues à réparation d’un dommage résultant d’une atteinte à la personne ». Elle a désigné, par 
une énumération limitative, les tiers payeurs qui ont un droit de recours et les prestations pour lesquelles ils 
disposent de ce recours (articles 28 à 33). L’article 30 affirme le caractère subrogatoire des recours énumérés 
par l’article 29.

Elle a étendu à l’ensemble des tiers payeurs la règle du cantonnement de l’assiette du recours, définie 
négativement par exclusion des préjudices personnels, que la réforme du 27 décembre 1973 avait institué 
pour les seules caisses de sécurité sociale. L’article 31 disposait ainsi, dans sa rédaction antérieure à la 
réforme, que les recours « s’exercent dans les limites de la part d’indemnité qui répare l’atteinte à l’intégrité 

4 Voir Ch. réunies du 27 avril 1959, Bull. 1959, n° 1 ; D. 1959, note Esmein ; A. Tunc, JCP 1959, I, 1520. L’arrêt énonce que 
« l’article 68 § 3 de la loi du 30 octobre 1946 (article devenu L. 470 du code de la sécurité sociale), ne faisant aucune distinction 
entre les éléments matériels ou moraux du préjudice qu’elle a pour objet de réparer, l’indemnité mise à la charge du tiers, même 
réduite en raison du partage des responsabilités, doit être intégralement affectée, à due concurrence, au remboursement des 
dépenses effectuées par les caisses, par suite de leurs obligations légales ».

5 Voir Soc., 17 juin 1976, Bull. 1976, V, n° 382 : « Si la rédaction de certains articles du code de la sécurité sociale relatifs au régime 
général a été expressément modifiée par la loi n° 73-1200 du 27 décembre 1973, celle-ci, ainsi qu'il résulte de son intitulé, énonce 
le principe général que, sauf disposition contraire expresse, un organisme de sécurité sociale ne saurait être admis à exercer, 
contre un assuré ou son ayant droit, un recours sur une indemnité ne requérant pas l'atteinte à l'intégrité physique de la victime. 
Cette loi s'applique, en conséquence, au régime spécial de la sécurité sociale dans les mines ».

6 Xavier Prétot, « Les grands arrêt de la sécurité sociale », p. 599.
7 Il s’agit des collectivités locales, des établissements publics à caractère administratif, de la Caisse des dépôts et consignations, 

agissant tant pour son propre compte que comme gérante du fonds spécial de retraite des ouvriers des établissement industriels 
de l’Etat et comme gérante de la Caisse nationale des retraites des agents des collectivité locales.

8 2e Civ., 9 février 1966, Bull. 1966, II, n° 185 ; 2e Civ., 14 novembre 1975, Bull. 1975, II, n° 296 ; Crim., 30 novembre 1977, Bull. 
crim. 1977, n° 376 ; 1re Civ., 27 octobre 1976, Bull. 1976, II, n° 313 ; 2e Civ., 26 janvier 1984, Bull. 1984, II, n° 18. Voir François 
Chabas, « Le droit des accidents de la circulation après la réforme du 5 juillet 1985 », Litec, 2e éd.
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physique de la personne, à l’exclusion de la part d’indemnité de caractère personnel, correspondant aux 
souffrances physiques ou morales par elle endurées et au préjudice esthétique et d’agrément ou, s’il y a 
lieu, de la part d’indemnité correspondant au préjudice moral des ayants droit ». Ces termes reproduisant 
ceux de la loi du 27 décembre 1973, les articles L. 376-1 et L. 454-1 du code de la sécurité sociale n’ont en 
conséquence pas été modifiés.

La jurisprudence considérait que les dispositions de l’article 31 étaient étendues à l’Etat et aux autres 
personnes publiques dont le recours est régi par l’ordonnance du 7 janvier 19599.

Le recours pouvait s’exercer sur des chefs de préjudice non indemnisés, qui ne correspondaient à aucune 
prestation corrélative des tiers payeurs. Il y avait une globalisation de l’assiette du recours10.

Une abondante jurisprudence de la Cour de cassation affirmait que le recours des tiers payeurs s’exerçait 
sur la totalité de l’indemnité allouée à la victime, même en cas de partage de responsabilité. Le montant des 
prestations objet du recours devait donc être déduit après la réduction de l’indemnité11. La même solution 
avait été affirmée pour les accidents du travail12.

II. - La réforme engagée par la loi du 21 décembre 2006

1. - Les critiques du système existant 

Le régime du recours des tiers payeurs avait suscité plusieurs critiques, dont les principales étaient les 
suivantes :

1° En premier lieu, dans l’hypothèse d’une responsabilité partagée entre la victime et le responsable, la 
possibilité pour les tiers payeurs d’exercer leur recours, pour l’intégralité des prestations qu’ils avaient servies 
à la victime, sur la somme correspondant à la part de responsabilité mise à la charge du responsable pouvait 
aboutir à priver la victime de toute indemnité complémentaire, hormis celle correspondant à l’indemnisation 
de son préjudice personnel13 ;

2° En second lieu, la « globalisation » de l’assiette du recours des organismes de sécurité sociale a été 
contestée dans la mesure où le tiers payeur pouvait exercer son recours sur une part de l’indemnité allouée 
à la victime correspondant à des chefs de préjudice pour lesquels aucune prestation corrélative n’avait été 
versée14. Souvent, en cas de partage de responsabilité, le chef de préjudice « frais d’aménagement du 
domicile de l’handicapé » se trouvait absorbé par un recours global de la sécurité sociale qui, pourtant, ne 
versait aucune indemnité de ce chef ;

3° En troisième lieu, l’inclusion du chef de préjudice réparant l’incapacité, temporaire ou permanente, dans 
l’assiette du préjudice soumis au recours a fait l’objet de vives controverses15. L’incapacité permanente est 
généralement définie comme « la réduction de potentiel physique, psychosensoriel ou intellectuel »16 dont 
reste atteinte une victime. Les conséquences de cette incapacité sont doubles : elle est susceptible d’entraîner 
un préjudice économique mais également un préjudice physiologique qui doit, selon la jurisprudence, être 
indemnisé en tant que tel17. Ce préjudice physiologique, également souvent désigné par l’expression 
« déficit fonctionnel18 », n’est pas inclus par la jurisprudence dans la part d’indemnité de caractère personnel 
correspondant au préjudice d’agrément, et est donc soumis au recours des tiers payeurs. La doctrine est, 
d’une manière générale, critique à l’égard de cette situation et soutient que le préjudice correspondant au 
déficit fonctionnel est un préjudice personnel, non soumis au recours des tiers payeurs19.

Mais la définition du préjudice d’agrément donné par la Cour de cassation, correspondant au « préjudice 
subjectif de caractère personnel résultant des troubles ressentis dans les conditions d’existence », a conduit 
à maintenir l’inclusion du préjudice résultant de la seule atteinte à l’intégrité physique de la victime - le déficit 
fonctionnel - dans le préjudice soumis à recours20. 

9 Crim., 24 février 1993, Bull. crim. 1993, n° 88 : « Le recours dont l’article 7 de l’ordonnance du 7 janvier 1959 reconnaît le 
bénéfice à la Caisse des dépôts et consignations, pour le remboursement des prestations énumérées au II de l’article premier 
de ladite ordonnance, s’exerce dans les limites fixées par l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, dont il résulte qu’est seule exclue 
de son assiette la part d’indemnité de caractère personnel correspondant aux souffrances physiques et morales endurées par la 
victime et au préjudice esthétique et d’agrément subi par celle-ci ».

10 2e Civ, 3 février 2000, Bull. 2000, II, n° 21 ; 2e Civ, 17 décembre 1997, Bull. 1997, II, n° 315.
11 Crim., 15 juin 1954, Bull. crim. 1954, n° 218 ; 2e Civ., 10 octobre 2002, Bull. 2002, II, n° 220 ; 2e Civ, 24 janvier 2002, pourvoi 

n° 99-20.009 ; 2e Civ., 13 novembre 2003, Bull. 2003, II, n° 337 ; 23 janvier 2003, pourvoi n° 01-00.339 ; 5 février 2004, Bull. 
2004, II, n° 47.

12 Soc., 7 décembre 1950, D. 1951, p. 160 ; 2e Civ., 18 décembre 1978, Bull. 1978, II, n° 281.
13 Y. Lambert-Faivre, « Droit du dommage corporel », Dalloz, 5e éd., n° 454.
14 Y. Lambert-Faivre, « Droit du dommage corporel », Dalloz, 5e éd., n° 461 et n° 463 : « L’exclusion de l’assiette des recours devrait 

affecter tous les chefs de préjudice qui, même s’ils sont de nature économique et patrimoniale, ne correspondent à aucune 
prestation corrélative des tiers payeurs (...) ».

15 G. Viney et P. Jourdain, « Les conditions de la responsabilité », LGDJ, 3e éd. (2006), p. 48 et s. 
16 L. Derobert, rapport aux journée d’études du Comité européen des assurances, Paris, 5 juillet 1963, RGAT 1963, p. 395.
17 2e Civ., 3 juin 1955, D. 1956, p. 69 : « en droit commun, l’incapacité permanente doit être déterminée, même en l’absence de 

toute incidence professionnelle ou économique, du seul fait qu’elle ampute le potentiel humain de la victime, c’est-à-dire sa 
capacité d’agir et de jouir de la vie ».

18 Rapport du groupe de travail chargé d’élaborer une nomenclature des préjudices corporels, présidé par M. Jean-Pierre Dintilhac, 
juillet 2005, disponible sur le site internet du ministère de la justice (www. justice.gouv.fr,), p. 38 et 39 (le rapport Dintilhac).

19 Y. Lambert-Faivre, « Avancées et trébuchements de la jurisprudence sur le recours des organismes sociaux », D. 2001, p. 248 ; 
Y. Lambert-Faivre, « Dommage corporel : l’esprit et la lettre dans la réparation des préjudices extra-patrimoniaux », D. 1998, 
p. 59 ; Y. Lambert-Faivre, « Méthodologie de l’indemnisation du dommage corporel : le préjudice fonctionnel d’agrément et le 
recours des tiers payeurs », D. 1994, p. 516 ; P. Jourdain, « Le préjudice fonctionnel d’agrément et son exclusion de l’assiette 
des recours des tiers payeurs : la cour d’appel de Paris montre l’exemple » (Paris, 17 septembre 2001), RTD civ. 2002, p. 113. 

20 Assemblée plénière, 19 décembre 2003, Bull. 2003, Ass. plén., n° 8, JCP, éd. G., 21 janvier 2004, n° 4, p. 133-136, note 
P. Jourdain ; Le Dalloz, 22 janvier 2004, n° 3, p. 161-166, note Y. Lambert-Faivre ; Responsabilité civile et assurances 2004, 
chron. 9, H. Groutel ; P. Jourdain, RTD civ. avril/juin 2004, p. 300.
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Il est à noter que la juridiction administrative a dégagé depuis longtemps la notion de  trouble dans les 
conditions d’existence » (TCE), qui couvre l’indemnisation des troubles de toute nature causés par une 
incapacité. Le Conseil d’Etat21 a invité les juges du fond à distinguer, en proportion ou en valeur absolue, après 
une évaluation globale des TCE, la part physiologique (trouble résultant de l’atteinte à l’intégrité physique) et la 
part non physiologique de ces troubles (autre gênes accompagnant l’invalidité). Echappe ainsi au recours des 
organismes de sécurité sociale, outre le pretium doloris et le préjudice esthétique, la part non physiologique 
des TCE. Plus récemment, par souci de se rapprocher des juridictions judiciaires ou à la suite des demandes 
des parties, qui ignorent en général la nomenclature propre au droit administratif, la catégorie des TCE s’est 
estompée en faveur d’une distinction entre, d’une part, une indemnité allouée au titre de l’atteinte à l’intégrité 
physique (soumise à recours) et, d’autre part, une indemnité allouée au titre du préjudice d’agrément, entendu 
comme part personnelle des TCE (non soumise à recours)22.

2. - Les propositions 

Ces critiques ont suscité plusieurs propositions de modifications de la législation existante :

1° Un groupe de travail du Conseil national d’aide aux victimes, présidé par Mme le professeur Y. Lambert-
Faivre et consacré à la réparation du préjudice corporel, a remis un rapport au garde des sceaux en juillet 
2003 (le rapport Lambert-Faivre)23 qui a, notamment, proposé :

a) la distinction des préjudices économiques et des préjudices non économiques. Cette distinction impliquait, 
dans l’esprit des rédacteurs du rapport, un éclatement de la notion d’incapacité permanente, permettant de 
distinguer les incidences économiques des incidences physiologiques de cette incapacité et l’inclusion, dans 
la catégorie du préjudice non soumis au recours des tiers-payeurs, d’un « préjudice fonctionnel permanent » 
induit par l’incapacité fonctionnelle permanente ;

b) l’adoption, par un texte, d’une nomenclature, non limitative, des chefs de préjudices ;

c) l’imputation, poste par poste, de chaque prestation versée par un tiers payeur sur le chef de préjudice 
qu’elle répare effectivement. Corrélativement, le groupe a recommandé l’élaboration d’une table de 
concordance entre les chefs de préjudice et les prestations servies ;

d) l’affirmation, en cas de concours entre la victime subrogeante et l’organisme de sécurité sociale subrogé, 
du droit de préférence de la victime, pour lui permettre de primer le tiers payeur. Cette proposition visait à 
mettre fin à la priorité de l’imputation des prestations versées par les organismes de sécurité sociale.

En conclusion, le groupe de travail a proposé une nouvelle rédaction de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985 
et de l’article 376-1, alinéa 3, du code de la sécurité sociale24. Mais le groupe s’est abstenu, de manière 
délibérée, de proposer une modification de l’article L. 454-1, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, 
dans l’impossibilité où il s’était trouvé de parvenir à déterminer la nature de l’indemnisation de l’incapacité 
permanente en accident du travail et, pour l’Etat, de l’allocation temporaire d’invalidité et de la pension civile 
d’invalidité25.

2° A la suite de ce rapport, le médiateur de la République a fait lui-même, dans le même sens, une proposition 
de réforme du recours des tiers payeurs26.

3° Sous la forme d’une suggestion de modification législative, le rapport annuel de la Cour de cassation 
pour l’année 2004 a également repris la proposition de réforme de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985 et 
de l’article 376-1, alinéa 3, du code de la sécurité sociale, énoncée par le rapport Lambert-Faivre27. Cette 
recommandation avait été souhaitée par l’avocat général dans son avis sous l’arrêt rendu par l’assemblée 
plénière le 19 décembre 200328, incluant le préjudice résultant de la seule atteinte à l’intégrité physique de la 
victime dans le préjudice soumis à recours.

4° Le rapport du groupe de travail chargé d’élaborer une nomenclature des préjudices corporels, présidé par 
M. Jean-Pierre Dintilhac (rapport Dintilhac), déposé en juillet 2005, a proposé une nomenclature unifiée des 
postes de préjudice corporel distinguant entre les préjudices patrimoniaux et ceux de nature non patrimoniale 
et dégageant, parmi cette dernière catégorie de préjudice, un chef de préjudice qualifié de « déficit fonctionnel 
permanent ». Sans chercher à sortir de sa mission, le groupe de travail a toutefois recommandé de dissocier 
la nature du poste de préjudice de la question de son inclusion dans l’assiette du recours des tiers payeurs 
et a préconisé que les postes de préjudice corporel soient désormais indemnisés poste par poste et non 
globalement29.

5° Le rapport Catala sur l'avant-projet de réforme du droit des obligations et du droit de la prescription30, 
remis au garde des sceaux en septembre 2005, a prévu une liste des préjudices indemnisables (article 1379), 
une liste des prestations ouvrant droit au recours des tiers payeurs (article 1379-5) et un aménagement du 

21 CE, Ass., 14 février 1975, Société des eaux de Marseille, concl. Morisot, Rec. CE, p. 124.
22 Sylvie Pelissier, « L’évolution de la notion de “troubles dans les conditions d’existence” et l’indemnisation de l’incapacité par le 

juge administratif », rapport Dintilhac, document n° 6.
23 Rapport au ministère de la justice, Y. Lambert-Faivre, « L’indemnisation du dommage corporel », CNAV, octobre 2003,

www. justice.gouv.fr.
24 P. 64 et 65 du rapport Lambert-Faivre.
25 P. 41 du rapport Lambert-Faivre ; H. Groutel, « Le recours des tiers payeurs : une réforme bâclée », Responsabilité civile et 

assurances, janvier 2007, n° 18 ; H. Groutel, « Le recours des tiers payeurs : on recolle les morceaux », Responsabilité civile et 
assurances, mars 2007, n° 2.

26 Proposition de réforme 03-R10.
27 Rapport annuel de la Cour de cassation 2004, La Documentation française, p. 12 à 13.
28 Bull. 2003, Ass. plén., n° 8.
29 Rapport p. 5, 39 et 47.
30 http://www.justice.gouv.fr.
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régime de réparation des dommages corporels (articles 1378-9 à 1379-8). En particulier, l’article 1379-7 du 
projet impose l’imputation des prestations des tiers payeurs poste par poste31. Toutefois, le rapport ne remet 
pas en cause la règle de l’imputation prioritaire des organismes de sécurité sociale.

3. - La réforme

Le projet initial de loi de financement de la sécurité sociale pour 2007 prévoyait la possibilité, pour les caisses 
d’allocations familiales, d’exercer un recours contre le tiers responsable, pour certaines prestations qui 
seraient définies par décret. 

Si l’Assemblée nationale adopta sans problème cette disposition en première lecture, la commission des 
affaires sociales du Sénat demanda sa suppression pour procéder à une réforme plus globale du recours 
des tiers payeurs, inspirée du rapport Lambert-Faivre et de la proposition de réforme du médiateur n° 03-
R1032. L’amendement du gouvernement33 proposant de prendre par ordonnance, avant le 28 février 2007, les 
dispositions nécessaires pour réformer les recours exercés par les tiers payeurs contre les personnes tenues à 
réparation d’un dommage fut repoussé et, par un amendement parlementaire34, l’article 31 de la loi du 5 juillet 
1985 et l’article 376-1, alinéa 3, du code de la sécurité sociale furent modifiés conformément aux propositions 
du rapport Lambert-Faivre. La commission mixte paritaire adopta le texte dans la rédaction du Sénat. 

L’article 25 de la loi n° 2006-1640 du 21 décembre 200635 a modifié à la fois l’assiette du recours subrogatoire 
et le mode d’imputation des prestations sociales, mais aussi le mode de règlement des concours entre les 
tiers et la victime lorsque celle-ci n’est indemnisée qu’en partie : 

- les tiers payeurs ne peuvent plus exercer leur recours de manière globale, mais poste par poste ; 

- la distinction des préjudices en fonction de leur caractère personnel ou non personnel n’est pas abandonnée 
mais, exceptionnellement, les tiers payeurs ont la possibilité de recourir sur des postes de préjudice 
personnels, à la condition qu’ils aient versé effectivement et préalablement une prestation indemnisant de 
manière incontestable un tel poste ;

- la victime bénéficie d’un droit de préférence sur l’indemnité due par le responsable, le tiers payeur ne 
pouvant imputer sa créance que sur le solde.

TROISIÈME PARTIE

PROPOSITIONS DE RÉPONSE

Les questions posées soulèvent quatre séries de difficultés : les modifications introduites par l’article 25 de 
la loi du 21 décembre 2006 sont-elles applicables aux accidents survenus avant son entrée en vigueur ? 
La modification de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985 a-t-elle implicitement abrogé l’article L. 454-1 du 
code de la sécurité sociale ? Les dispositions de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985 s’appliquent-elles aux 
recours de l’Etat et des personnes morales de droit public exercés sur le fondement de l’article premier, I, 
de l’ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 1959 ? Sur quel chef de préjudice s’impute, d’une part, la rente ou le 
capital versé au cas d’incapacité permanente en cas d’accident du travail, d’autre part, la pension invalidité 
servie par l’Etat ? 

Logiquement, la question de l’application dans le temps de la réforme doit être envisagée en premier lieu, la 
constatation de ce qu’elle ne s’appliquerait pas aux accidents survenus avant son entrée en vigueur rendrait 
en effet sans objet les autres questions.

I. - L’application de la réforme dans le temps 

Dans les trois demandes d’avis, les accidents se sont produits antérieurement à l’entrée en vigueur de la loi 
du 21 décembre 2006.

1. - L’absence de dispositions transitoires

Aucune disposition transitoire pour l’application de la réforme n’a été prévue dans la loi du 21 décembre 
2006 et ni les différents rapports qui ont précédé son adoption ni les débats parlementaires n’apportent de 
précisions sur son application dans le temps. 

En revanche, les précédentes réformes du recours des tiers payeurs prévoyaient des dispositions transitoires :

- L’article 3 de la loi n° 73-1200 du 27 décembre 1973, modifiant les articles L. 397, alinéa premier, et L. 470, 
troisième alinéa, du code de la sécurité sociale prévoyait ainsi que « Les dispositions de la présente loi sont 
applicables aux accidents survenus avant la date de sa publication, dès lors que le montant de l’indemnité due 
à la victime n’a pas été définitivement fixé »36. La nécessité d’introduire ces dispositions transitoires spéciales 
laisse à penser qu’à défaut, la loi n’aurait été applicable qu’aux accidents survenus postérieurement.

31 Article 1379 -7 : « Les recours subrogatoires des tiers payeurs s’exercent poste par poste dans la limite de la part d’indemnité 
mise à la charge du responsable réparant les chefs de préjudices qu’ils ont contribué à indemniser par leurs prestations. Ces 
recours s’exercent dans les mêmes conditions si le juge n’a réparé que la perte d’une chance ».

32 « Le médiateur de la République a estimé que le vote d’une telle disposition (...) risquerait d’aggraver la situation des victimes. En 
collaboration avec le Conseil national des barreaux, il est intervenu auprès de la commission des affaires sociales du Sénat afin 
que soit adopté un amendement au projet de loi (...) », S. Petit, « Recours des organismes sociaux contre les tiers », RJS 4/07, 
p. 294.

33 Amendement n° 420, présenté par le gouvernement.
34 Amendement n° 13, présenté par M. Vasselle au nom de la commission des affaires sociales. La rédaction de cet amendement 

reprend presque à l’identique la rédaction proposée par le groupe de travail et par le rapport annuel de la Cour de cassation.
35 Voir texte en note de bas de page n° 1.
36 Journal officiel du 30 décembre 1973, p. 14153.
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- L’article 47 de la loi du 5 juillet 198537, dérogeant aux règles de conflit qui auraient dû conduire à faire 
application de la loi en vigueur au jour de l’accident, a organisé une « rétroactivité contenue »38 pour les seules 
dispositions de la loi relatives au droit à l’indemnisation des victimes d’accidents de la circulation. Mais, par 
exception, les dispositions relatives au recours des tiers payeurs ont été déclarées inapplicables aux accidents 
survenus avant la date d’entrée en vigueur de la loi39. 

2. - La réforme est-elle applicable seulement aux accidents survenus après son entrée en vigueur ?

Incontestablement, les dispositions réformant le recours des tiers payeurs ne sont pas des dispositions de 
procédure qui seraient directement applicables aux instances en cours. Elles modifient en effet les droits 
respectifs des tiers payeurs et des victimes sur les indemnités dues par le responsable. Même si une caisse, 
assignée, ne comparaît pas ni ne fait connaître le montant de sa créance ou ne demande le remboursement 
de ses prestations, les prestations versées par les organismes de sécurité sociale doivent être déduites de 
l’indemnité à laquelle le tiers responsable est tenu envers la victime pour réparer les atteintes à son intégrité 
physique40.

Selon l’article 2 du code civil, « la loi ne dispose que pour l’avenir ; elle n’a point d’effet rétroactif ». A défaut 
de dispositions transitoires, le jugement de responsabilité civile étant déclaratif, le droit commun voudrait que 
l’article 25 de la loi du 21 décembre 2006 soit applicable seulement aux accidents postérieurs à son entrée 
en vigueur41.

En effet, il peut être considéré que la situation résultant d’un accident est un fait accompli qui a instantanément 
produit ses effets juridiques et que la loi postérieure modifiant les modalités d’exercice des recours des tiers 
payeurs et l’étendue et les modalités du droit à indemnisation des victimes ne peut, sauf disposition expresse, 
lui être rétroactivement applicable.

C’est la position défendue par l’agent judiciaire du Trésor dans l’instance qui a donné lieu à la demande d’avis 
n° 07000011 du tribunal de grande instance de Paris.

Cette position serait ainsi conforme avec la solution exprimée par le dernier alinéa de l’article 47 de la loi du 
5 juillet 1985 pour ce qui concerne la liquidation du préjudice corporel (voir note de bas de page n° 39).

3. - La réforme est-elle applicable à la date où le tiers payeur est subrogé ?

Dans ses observations, sollicitées par le tribunal de grande instance de Paris (demande n° 07000010), la 
caisse primaire d’assurance maladie de Paris propose un autre critère. Elle soutient que le tiers payeur a un 
droit acquis à l’application de la loi en vigueur au moment où il est subrogé dans les droits de la victime par 
l’effet du paiement des prestations42 : « le jour où l’organisme payeur a payé la victime, il a par là même acquis 
un droit à récupérer sa créance sur le responsable dans les conditions et limites alors fixées par la loi ». Elle 
en déduit que les dispositions de l’article 25 de la loi du 21 décembre 2006 ne trouvent à s’appliquer qu’aux 
subrogations survenues postérieurement à l’entrée en vigueur de la loi.

Dans un avis rendu par la section du contentieux du Conseil d’Etat le 4 juin 200743, relatif à l’application des 
dispositions de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale issues de l’article 25 de la loi du 21 décembre 
2006, le commissaire du gouvernement a bien souligné la complexité de cette solution qui, dès lors que le 
paiement des prestations est fractionné et peut s’échelonner sur des périodes indéterminées, conduirait à 
appliquer un régime juridique différent selon que les prestations auraient été versées avant ou après la date 
d’entrée en vigueur de la loi du 21 décembre 2006. 

37 « Les autres dispositions de la présente loi entreront en vigueur le premier jour du sixième mois qui suit la date de sa publication. 
Toutefois :
- les dispositions des articles premier à 6 s’appliqueront dès la publication de la présente loi, même aux accidents ayant donné 
lieu à une action en justice introduite avant cette publication, y compris aux affaires pendantes devant la Cour de cassation. Elles 
s’appliqueront également aux accidents survenus dans les trois années précédant cette publication et n’ayant pas donné lieu à 
l’introduction d’une instance. Les transactions et les décisions de justice irrévocablement passées en force de chose jugée ne 
peuvent être remises en cause ;
- les dispositions des articles 12 à 34 ne sont pas applicables aux accidents survenus avant la date d’entrée en vigueur de la 
présente loi ».

38 Jacques Normand, RTD civ., juill-sept 1990, p. 548.
39 Une abondante jurisprudence de la Cour de cassation a ainsi décidé que la loi du 5 juillet 1985 ne s’appliquait pas à la liquidation 

du préjudice corporel résultant d’un accident antérieur au 1er janvier 1986 : 2e Civ., 17 juillet 1991, pourvoi n° 90-14.299 ; 2e Civ., 
29 avril 1997, Bull. 1997, II, n° 115 ; 2e Civ., 1er avril 1999, pourvoi n° 97-18.812 ; Soc., 15 mars 2001, pourvoi n° 99-16.867 ; 
2e Civ.,13 décembre 2001, pourvoi n° 99-12.617 ; Crim., 18 février 2003, pourvoi n° 02-84.112 ; 2e Civ., 10 mars 2004,
Bull. 2004, II, n° 97.

40 Le montant de l’indemnité complémentaire due à la victime n’en doit pas moins être calculé en en tenant compte : Assemblée 
plénière, 31 octobre 1991, Bull. 1991, Ass. plén., n° 6 ; 2e Civ., 11 janvier 1995, Bull. 1995, II, n° 22 ; 2e Civ., 25 janvier 1995, 
Bull. 1995, II, n° 30.

41 Roubier, « Le droit transitoire », Dalloz 1960, p. 188 et s. : « C’est la loi du jour où le dommage a été causé qui fixera les 
conditions de la responsabilité civile, c’est-à-dire qui dira si une dette est née, ou non, vis-à-vis de la victime du dommage, et à 
la charge de qui cette dette existe. C’est également cette loi qui fixera l’étendue du droit à réparation, c’est-à-dire les limites de 
la créance ». 
De nombreux arrêts ont fait application du principe que la responsabilité délictuelle est régie par la loi en vigueur au moment du 
fait dommageable : 2e Civ., 18 juillet 1967, Bull. 1967, II, n° 266 : « Dans le cas où un texte légal fixe le montant de l’indemnité 
due pour la réparation d’un préjudice, c’est la loi en vigueur à la date de l’accident qui seule doit être appliquée » ; Crim., 18 juin 
1975, 18 juin 1975, Bull. crim. 1975, n° 159 : « une loi nouvelle ne peut porter préjudice à des situations juridiques antérieurement 
établies à moins que la législation n’en ait autrement ordonnée » ; 1re Civ., 20 janvier 1987, Bull. 1987, I, n° 14 ; 1re Civ., 3 juillet 
1990, Bull. 1990, I, n° 186 ; 1re Civ., 8 juin 1994, Bull. 1994, I, n° 201. Voir aussi CE, section, 1er juillet 1966, Avignon.

42 Jurisclasseur civil, art. 1249 à 1252, fasc. 10, n° 13 et s. : « Le paiement provoque la subrogation légale. Il fixe dans le temps 
le moment des subrogations légales, dont la constitution échappe à la volonté des parties, mais résulte du fait matériel du 
paiement ». 

43 Cf. avis, 4 juin 2007, n° 303422 et 304214, http://www.conseil-etat.fr/ ; JCP 2007, act. 293.
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4. - L’application de la réforme aux accidents survenus antérieurement à la date de son entrée en 
vigueur 

A l’appui de la thèse soutenant l’application de la réforme aux accidents survenus antérieurement à la date 
de son entrée en vigueur, on peut citer un arrêt rendu par la deuxième chambre civile de la Cour de cassation 
le 8 juillet 199444. La question posée dans cette affaire était de savoir si les dispositions de la loi n° 94-678 
du 8 août 1994, qui avait inclus les institutions de prévoyance et les sociétés d’assurances dans la liste 
limitative des tiers payeurs habilités à exercer un recours subrogatoire concernant les indemnités journalières 
de maladie et les prestations d’invalidité, étaient, à défaut de dispositions transitoires, applicables au recours 
d’un assureur qui avait versé de telles prestations à la victime à l’occasion d’un accident survenu le 27 mars 
1994. La Cour de cassation a répondu que « La loi nouvelle s’applique immédiatement aux effets à venir 
des situations non contractuelles en cours au moment de son entrée en vigueur. Ainsi une cour d’appel fait 
à bon droit application de la loi du 8 août 1994, modifiant l’assiette du recours subrogatoire de l’assureur, à 
un accident survenu le 27 mars 1994. » La subrogation légalement instituée par cette loi est ainsi analysée 
comme un effet à venir d’une situation juridique en cours. 

Dans un commentaire critique, H. Groutel45 observe pourtant que les droits des tiers payeurs étaient nés 
au moment du fait dommageable et qu’il n’y avait plus, de ce point de vue, d’effet à venir d’une situation 
juridique en cours, et que c’est en conséquence à tort que la deuxième chambre civile a fait rentrer dans la 
répartition un tiers qui, au jour de l’accident, n’avait aucun droit à y participer. Le même auteur observe que, 
sans doute, la deuxième chambre s’est fondée sur la règle selon laquelle le juge doit se placer au jour où il 
statue pour évaluer le préjudice46.

En réalité, on peut penser que la deuxième chambre a considéré que le fondement et l’étendue du recours 
subrogatoire du tiers payeur étant déterminés par la loi, les droits en résultant ne constituent qu’une simple 
expectative47. Ces droits sont fixés par la loi en vigueur au jour où le juge se prononce48. Dans la perspective 
tracée par cette jurisprudence, la réforme modifiant la situation légale des tiers payeurs s’appliquerait même 
aux accidents survenus antérieurement à la date de son entrée en vigueur.

Dans son avis du 4 juin 2007 précité, le Conseil d’Etat s’est prononcé dans le sens de l’application de la 
réforme aux instances en cours n’ayant pas donné lieu à une décision passée en force de chose jugée. Une 
circulaire du ministère de la justice en date du 22 février 200749 a également retenu le principe de l’application 
de la réforme aux instances en cours. 

Une partie de la doctrine s’est déterminée en ce sens50 ainsi que certaines juridictions du fond51.

Enfin, on peut observer que  « si les conditions dans lesquelles la réforme a été votée - presque accidentellement 
et sans débat - n’étaient guère propices à une réflexion sur des mesures d’accompagnement »52, il n’est 
pas douteux que l’esprit de la réforme est, comme pour la loi du 27 décembre 1973, d’être applicable aux 
accidents survenus avant la date de sa publication. 

Si l’avis de la Cour de cassation retenait cette solution, il devrait être précisé que les transactions conclues 
entre les victimes et les assureurs ne pourraient être remises en cause. Il ne pourrait pas non plus en être 
tiré comme conséquence que la réforme serait applicable pour la première fois devant la Cour de cassation. 
En effet, la Cour de cassation, juge de la légalité d’un arrêt, ne peut tenir compte que de la législation en 
vigueur au moment où cette décision a été rendue et ne saurait appliquer un texte postérieur, sauf si celui-ci 
le prévoit expressément53.

5. - Les incidences sur le protocole assureurs-organismes sociaux du 24 mai 1983, dit « protocole 
Bergeras »

Le protocole du 24 mai 1983, dit « protocole Bergeras », qui ne concerne que les accidents de la circulation, 
a pour objet d’accélérer le recouvrement, par les organismes de sécurité sociale, de leur créance, de 
simplifier les rapports entre ces organismes et les assureurs, de permettre aux entreprises d’assurances 
d’indemniser plus vite les victimes. L’assiette du recours est conventionnellement déterminée et des barèmes 
sont appliqués pour l’appréciation des responsabilités et l’évaluation des préjudices, qui tiennent compte des 
règles légales et de leur interprétation jurisprudentielle. Les règlements valent transaction. Les contestations 
et litiges sont résolus, le cas échéant, par une commission de conciliation dont les décisions s’imposent aux 
parties, qui s’interdisent de saisir la justice. 

44 2e Civ., 8 juillet 2004, Bull. 2004, II, n° 344.
45 Responsabilité civile et assurances 2004, comm n° 330.
46 « En effet, si le droit pour la victime d’obtenir réparation du préjudice subi existe dès que le dommage a été causé, c’est au jour de 

la décision judiciaire allouant l’indemnité qu’il convient de se placer pour procéder à l’évaluation des dommages-intérêts réparant 
le préjudice. En cas de recours, c’est à la date où la juridiction saisie se prononce qu’elle doit se placer » : 2e Civ., 24 juin 1998, 
Bull. 1998, II, n° 226 ; 2e Civ., 11 octobre 2001, Bull. 2001, II, n° 154.

47 Jurisclasseur civil, fasc. n° 30, n° 29 et suivants ; Note P. Chauveau sous 2e Civ., 18 juillet 1967, D. 1968, jurisp., p. 297.
48 Voir en ce sens, dans d’autres hypothèses : chambre mixte, 13 mars 1981, Bull. 1981, Ch. mixte, n° 3 ; Soc., 7 mai 1981, 

Bull. 1981, V, n° 406 ; 3e Civ., 13 novembre 1984, Bull. 1984, III, n° 189 ; 3e Civ., 16 décembre 1987, Bull. 1987, III, n° 202 ; 
Soc., 8 novembre 199, Bull. n° 540 ; 2e Civ., 7 mai 2003, Bull. 2003, II, n° 119, note Richard Desgorces, JCP, septembre 2003, 
p. 1523.

49 JUS C 07 20133 C, n° Civ. 05/07.
50 H. Groutel, « Le recours des tiers payeurs, une réforme bâclée », Responsabilité civile et assurances, janvier 2007, p. 6, n° 17 ; 

C. Lienhard, D. 2007, n° 7, p. 452. ; P. Casson, JCP, éd. E, n° 24, 14 juin 2007, p. 42.
51 Paris, 17e ch. A, 19 et 26 février 2007, Gaz. pal., 3 avril 2007, p. 8 (3 arrêts).
52 P. Jourdain,  « La réforme des recours des tiers payeurs : des victimes favorisées », D. 2007, n° 7, p. 456.
53 J. Boré, « La cassation en matière civile », Dalloz, 3e éd., n° 61-53.



45
•

1er février 2008
Avis de la Cour de cassation

•Bulletin d’information

Ce protocole est inopposable aux victimes54 : il y a déduction des prestations versées, même si la caisse 
n’exerce pas de recours en vertu du protocole, et les juges du fond doivent procéder à l’imputation des 
prestations effectivement versées et non retenir les évaluations faites par voie protocolaire entre assureurs et 
caisses de sécurité sociale55. 

Il faut observer que l’application de la réforme aux accidents survenus antérieurement à la date du 23 décembre 
2006 est de nature à entraîner une discordance entre, d’une part, les droits des organismes sociaux reconnus 
avant cette date en application du protocole, sur le fondement des règles anciennes, et, d’autre part, les droits 
reconnus aux victimes postérieurement à cette date, sur le fondement des dispositions nouvelles. Exprimé 
autrement : les assureurs des responsables pourraient avoir trop payé aux organismes sociaux. A l’inverse, si 
les victimes étaient indemnisées sur la base des anciennes règles et la sécurité sociale désintéressée sur la 
base des nouvelles règles, les assureurs des responsables seraient amenés à moins payer. 

Cette difficulté ne devrait concerner que certains règlements effectués avant la réforme dans le cadre du 
protocole puisqu’il semble que les règlements des dossiers postérieurs suscitant des difficultés au regard de 
la nouvelle loi ont été suspendus.

Néanmoins, la remise en cause des transactions intervenues semble impossible.

II. - L’application de la réforme aux accidents du travail

L’article 25 de la loi du 21 décembre 2006 n’a pas modifié l’alinéa 3 de l’article L. 454-1 du code de la 
sécurité sociale concernant les accidents du travail et les maladies professionnelles, alors que les dispositions 
correspondantes de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale étaient modifiées. 

Faut-il en déduire que la réforme ne s’applique pas aux accidents du travail ? Là encore, les débats 
parlementaires n’apportent aucune précision56.

1. - Les hypothèses de recours de la sécurité sociale

Dans la perspective de délimiter la portée de l’avis que rendra la Cour de cassation, il paraît nécessaire de 
préciser les hypothèses dans lesquelles la sécurité sociale peut exercer, en matière d’accidents du travail, un 
recours pour les prestations qu’elle verse.

Le régime légal d’indemnisation des accidents du travail et des maladies professionnelles organise un système 
de réparation forfaitaire. Le droit de la sécurité sociale se substitue au droit de la responsabilité civile et en 
exclut l’application. En d’autres termes, le salarié victime qui bénéficie des prestations servies par la caisse 
de sécurité sociale est déchu du droit d’exercer toute action en responsabilité civile de droit commun contre 
l’employeur, même si son préjudice n’a pas été entièrement réparé par les prestations de sécurité sociale57. 
Corrélativement, l’employeur jouit d’une immunité civile qui le met également à l’abri d’un recours exercé par 
un tiers payeur subrogé dans les droits de la victime.

Mais, dans plusieurs hypothèses, la victime va néanmoins pouvoir exercer une action en réparation dans les 
conditions du droit commun :

a) Lorsque le fait d’un tiers autre que l’employeur ou son préposé est à l’origine d’un dommage corporel, 
l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale permet à la victime de demander à ce tiers, « conformément 
aux règles de droit commun », l’indemnisation du complément de son préjudice qui n’est pas réparé par 
les prestations de sécurité sociale. La victime reçoit éventuellement une réparation complémentaire, dans la 
mesure où le montant des prestations versées par la sécurité sociale est inférieur au montant de l’indemnité 
mise à la charge du tiers, après déduction des sommes correspondant au remboursement des dépenses de 
la victime.

L’organisme de sécurité sociale peut alors demander le remboursement des prestations mises à sa charge, 
dans la limite de la part d’indemnité mise à la charge du tiers qui répare l’atteinte à l’intégrité physique de la 
victime58.

Lorsque la responsabilité du tiers est partagée avec l’employeur, la caisse ne peut poursuivre un 
remboursement de ses prestations que dans la mesure où les indemnités dues par elle dépassent celles qui 
auraient été mises à la charge de l’employeur en vertu du droit commun59 ;

b) La victime va pouvoir, dans certains cas, exercer une action en réparation contre son employeur. En effet, 
l’immunité de l’employeur est écartée en cas d’accident de trajet60 et en cas d’accident de travail constitutif 

54 2e Civ., 21 mai 1997, pourvoi n° 95-18.997 ; 2e Civ., 11 février 1998, Bull. 1998, II, n° 54.
55 2e Civ., 29 novembre 2001, pourvoi n° 99-21.309 ; 2e Civ., 1er avril 1999, pourvoi n° 97-11.469. Le protocole doit être tenu à 

l’écart des évaluations lors du recours de la victime.
56 La circonstance que le gouvernement a retiré un amendement excluant l’application de la réforme aux accidents du travail, qu’il 

envisageait de déposer devant la commission mixte paritaire, peut faire l’objet d’interprétations ambivalentes.
57 Article L. 451-1 du code de la sécurité sociale.
58 Article L. 454-1, alinéa 3, du code de la sécurité sociale : « Si la responsabilité du tiers auteur de l’accident est entière ou si 

elle est partagée avec la victime, la caisse est admise à poursuivre le remboursement des prestations mises à sa charge à due 
concurrence de la part d’indemnité mise à la charge du tiers qui répare l’atteinte à l’intégrité physique de la victime, à l’exclusion 
de la part d’indemnité, de caractère personnel, correspondant aux souffrances physiques ou morales par elle endurées et au 
préjudice esthétique et d’agrément. De même, en cas d’accident suivi de mort, la part d’indemnité correspondant au préjudice 
moral des ayants droit leur demeure acquise ». 

59 Article L. 454-1, alinéa 4, du code de la sécurité sociale. Dans ce cas, si les sommes payées par la caisse ne dépassent pas celles 
qui auraient été mises à la charge de l’employeur en droit commun, la caisse n’a pas de recours contre le tiers responsable, la 
victime pouvant seule obtenir une indemnisation.

60 Article L. 455-1 du code de la sécurité sociale : « Si l’accident dont le travailleur est victime dans les conditions prévues à 
l’article L. 411-2 est causé par l’employeur ou ses préposés ou, plus généralement, par une personne appartenant à la même 
entreprise que la victime, il est fait application, à l’encontre de l’auteur responsable de l’accident, des dispositions des articles 
L. 454-1 et L. 455-2. » 



46
•

Bulletin d’information
Avis de la Cour de cassation

•1er février 2008

en même temps d’un accident de la circulation au sens de la loi du 5 juillet 198561, lorsque l’accident du 
travail survient sur une voie ouverte à la circulation publique62. Dans ce cas, l’auteur responsable, considéré 
comme un tiers, devient passible du recours de la victime en vue de la réparation intégrale de son préjudice, 
conformément au droit commun ou aux dispositions de la loi du 5 juillet 1985, par des dommages-intérêts 
s’ajoutant aux prestations de la sécurité sociale. La sécurité sociale dispose en conséquence d’une action en 
remboursement des prestations dont elle a assuré la charge63. L’employeur étant considéré comme un tiers 
et sa responsabilité de droit commun pouvant être retenue, les dispositions de l’article L. 454-1, qui limitent 
le recours de la caisse en cas de responsabilité entre l’employeur et un tiers, ne s’appliquent pas64 ;

c) La victime dispose encore d’une action contre l’employeur, dans les conditions du droit commun de la 
responsabilité, pour obtenir la réparation intégrale de son préjudice, lorsque l’accident est dû à la faute 
intentionnelle de ce dernier ou de l’un de ses préposés. La sécurité sociale est alors admise de plein droit à 
intenter, contre l’auteur de l’accident, une action en remboursement des sommes payées par elle65.

2. - Les dispositions de l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale n’ont pas été expressément abrogées

En l’absence d’abrogation expresse, les dispositions de l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale 
prévoyant que le recours subrogatoire des caisses de sécurité sociale est globalisé sur l’ensemble des chefs 
de préjudices économiques, sans droit préférentiel au paiement de la victime, continueraient à s’appliquer. 

C’est le point de vue adopté par le ministère de la justice dans la circulaire du 22 février 2007. Cette position 
est également soutenue par un auteur en doctrine66. Dans ses observations, sollicitées par le tribunal de 
grande instance de Paris (demande n° 07000010), la caisse primaire d’assurance maladie de Paris prend 
parti pour cette solution.

A l’appui de cette thèse, on peut relever le fait que l’article 25 ayant expressément modifié les dispositions 
correspondantes de l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale, l’absence d’abrogation des dispositions 
correspondantes figurant dans l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale ne résulterait pas d’un oubli 
mais serait volontaire. Le silence de la loi du 21 décembre 1985 réserverait donc le cas des accidents du 
travail.

L’origine de la réforme retracée ci-dessus, qui trouve sa source dans les travaux du groupe de travail du 
Conseil national d’aide aux victimes, présidé par Mme Y. Lambert-Faivre, paraît confirmer cette analyse. Un 
participant à ces travaux s’exprime ainsi : 

« Il s’agit de trouver dans les travaux du CNAV les raisons pour lesquelles les accidents du travail n’ont pas 
été visés. Le groupe de travail s’était fixé pour objectif d’établir une concordance entre les postes de préjudice 
et les droits de recours des organismes sociaux. Si nous avions pu trouver un consensus sur le caractère 
économique de la pension d’invalidité, nous n’avions pu conclure sur la qualification de la rente accident du 
travail ni, pour les fonctionnaires, sur l’allocation temporaire d’invalidité. Pour certains, à partir du moment où 
le salaire était pris en compte pour le calcul de la rente, il ne pouvait s’agir que d’une prestation destinée à 
compenser un préjudice économique. Pour d’autres, le taux d’invalidité prenant en compte les conséquences 
physiologiques, éventuellement majoré en cas d’incidence professionnelle, la référence au salaire n’étant 
qu’une modalité de calcul, un recours pouvait être envisagé sur l’IPP. Le rapport conclut ainsi sur ce point 
(p. 39) : « Devant ces difficultés, le groupe de travail a décidé de limiter ses tableaux de concordance entre 
prestations de tiers payeurs et chefs de préjudice au seul risque de maladie de la sécurité sociale, le risque 
accident étant par ailleurs à l’étude dans un groupe de travail spécialisé ». Il fut décidé de ne modifier que 
le seul article L. 376-1 et de laisser une ouverture. S’il était décidé que la rente accident du travail couvrait 
un préjudice personnel, il fallait permettre le recours : c’est l’objet du dernier paragraphe de l’article 31 
nouveau »67. 

Autrement exprimé : la réforme qui impose l’imputation des prestations poste par poste, ne pouvant être 
mise en oeuvre à l’égard des prestations servies en cas d’incapacité permanente consécutive à un accident 
du travail dont la nature serait incertaine68, l’article L. 454-1 aurait été laissé à l’écart du champ d’application 
de la réforme.

61 P. Morvan, « Droit de la protection sociale », Litec, n° 143 : « La moitié des accidents du travail mortels sont des accidents de la 
route ».

62 Article L. 455-1-1 du code de la sécurité sociale : « La victime ou ses ayants droit et la caisse peuvent se prévaloir des 
dispositions des articles L. 454-1 et L. 455-2 lorsque l’accident défini à l’article L. 411-1 survient sur une voie ouverte à la 
circulation publique et implique un véhicule terrestre à moteur conduit par l’employeur, un préposé ou une personne appartenant 
à la même entreprise que la victime. La réparation complémentaire prévue au premier alinéa est régie par les dispositions de la 
loi nº 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l’amélioration de la situation des victimes d’accidents de la circulation et à l’accélération 
des procédures d’indemnisation ».

63 Lamy protection sociale 2007, n° 2070.
64 Soc., 1er février 1968, Bull. 1968, n° 83.
65 Article L. 452-5 du code de la sécurité sociale : « Si l’accident est dû à la faute intentionnelle de l’employeur ou de l’un de ses 

préposés, la victime ou ses ayants droit conserve contre l’auteur de l’accident le droit de demander la réparation du préjudice 
causé, conformément aux règles du droit commun, dans la mesure où ce préjudice n’est pas réparé par application du présent 
livre. 
Les caisses primaires d’assurance maladie sont tenues de servir à la victime ou à ses ayants droit les prestations et indemnités 
mentionnées par le présent livre. Elles sont admises de plein droit à intenter contre l’auteur de l’accident une action en 
remboursement des sommes payées par elles ».

66 S. Rétif, « Réforme des recours des tiers payeurs contre les tiers responsables », Responsabilité civile et assurances, janvier 2007, 
p. 2.

67 J. Pechinot, « Le nouveau droit de recours des tiers payeurs sous le regard d’un praticien », Lamy assurances, n° 136, février 
2007, p. 1 ; Voir aussi H. Groutel, « Le recours des tiers payeurs, une réforme bâclée », Responsabilité civile et assurances, janvier 
2007, p. 6, n° 18 ; « Le recours des tiers payeurs : on recolle les morceaux », Responsabilité civile et assurances, mars 2007, 
p. 7, n° 1.

68 Rapport Lambert-Faivre, p. 40 et 41 ; rapport Dintilhac, p. 5, 22 et 23. La rente réparerait, dans des proportions non définies, à 
la fois l’atteinte à l’intégrité physique et un préjudice économique.
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Enfin, on peut observer d’une manière générale à l’appui de cette thèse que l’ensemble de la législation sur 
les accidents du travail présente un caractère spécial qui expliquerait que ce domaine ne soit pas concerné 
par la réforme. C’est ainsi que la jurisprudence a, à plusieurs reprises, affirmé que l’article L. 454-1 du code 
de la sécurité sociale est un texte spécial qui n’a été ni expressément ni tacitement abrogé par la loi générale 
du 5 juillet 198569. 

3. - L’abrogation implicite du troisième alinéa de l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale ?

1° La portée générale de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985

Le dommage résultant d’une atteinte à la personne donne lieu au paiement, à la victime ou à ses proches, 
de prestations dues au titre de la protection sociale soit par la sécurité sociale, soit par la mutualité sociale 
agricole, soit, pour les fonctionnaires, agents publics et employés de certaines entreprises dites « à statut », 
par l’Etat, la collectivité ou l’entreprise publique employeur. Il arrive également que la victime bénéficie 
d’une assurance de personne contractée volontairement ou d’autres avantages qui sont à la charge soit de 
l’employeur, soit d’un groupement mutualiste ou d’une institution de prévoyance, soit éventuellement d’une 
caisse de retraite si l’atteinte à la personne provoque une retraite anticipée ou le paiement d’une pension 
de réversion70. Avant la loi du 5 juillet 1985, les droits de ces tiers payeurs contre les personnes tenues à 
réparation d’un dommage résultant d’une atteinte à la personne faisaient l’objet de solutions disparates et 
confuses. 

La loi du 5 juillet 1985 a eu pour objet d’harmoniser et de simplifier la matière. Elle a consacré au recours des 
tiers payeurs un chapitre II (articles 28 à 34 de la loi) dont les dispositions s’appliquent à tous les dommages 
résultant d’une atteinte à la personne, « quelle que soit la nature de l’événement ayant occasionné ce 
dommage »71. La portée générale de ce texte est manifeste72.

2° L’abrogation implicite du troisième alinéa de l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale

Etendant, dans son article 31, à l’ensemble des tiers payeurs la règle du cantonnement de l’assiette du 
recours, définie négativement par exclusion des préjudices personnels, que la loi du 27 décembre 1973 avait 
institué pour les seules caisses de sécurité sociale, la loi du 5 juillet 1985 n’a pas, à l’époque, abrogé les 
dispositions correspondantes des articles du code de la sécurité sociale.

La question de l’application de l’article 31 de la loi aux recours des caisses prévus par l’article L. 454-1 en 
matière d’accidents du travail et, plus généralement, aux recours des caisses contre les tiers prévus par 
l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale ne s’est pas donc pas posée dans la mesure où, précisément, 
ces derniers textes prévoyaient des dispositions semblables. En l’absence de toute contradiction entre ces 
textes, il n’y a pu y avoir alors d’abrogation tacite73. Au lieu de cela, il s’est établi un double emploi car les 
dispositions du code de la sécurité sociale n’avaient pas, sur ce point, un caractère spécial74.

Le troisième alinéa de l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale est en effet relatif au recours de la 
sécurité sociale exercé dans le cadre de l’action de droit commun engagée par la victime d’un accident du 
travail à l’encontre d’un tiers. Il ne présente, de ce point de vue, aucun caractère spécial. La jurisprudence 
précédemment citée (note de bas de page n° 69), relative au caractère spécial de la législation sur les 
accidents du travail, ne saurait être ici invoquée : elle a trait aux autres dispositions de l’article L. 454-1 du 
code de la sécurité sociale75. 

Il convient de préciser que les dispositions de cet article qui, en cas de partage de responsabilité entre le tiers 
et l’employeur, prévoient le remboursement à la caisse de ses prestations dans la mesure où les indemnités 
dues par elle dépassent celles qui auraient été mises à la charge de l’employeur en vertu du droit commun, 
n’impliquent pas de reconnaître le caractère spécial de son troisième alinéa.

Dans ces conditions, il est possible de considérer que, ne présentant aucun caractère spécial, le troisième 
alinéa de l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale a été implicitement abrogé par l’article 25 IV de la loi 
du 21 décembre 2006, modifiant l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, qui a une portée générale. 

C’est la thèse soutenue par la majorité de la doctrine76. La loi du 5 juillet 1985 énoncerait ainsi les règles 
générales applicables à tous les recours des tiers payeurs77 et, en matière d’accidents du travail, régirait 

69 Soc., 8 mars 1990, pourvoi n° 88-16.243 ; Soc., 20 janvier 1994, pourvoi n° 91-16.425 ; Soc., 3 novembre 1994, pourvoi
n° 92-20.761 ; Soc., 13 juillet 1988, Bull. 1988, V, n° 438. Voir aussi 2e Civ., 7 mai 2003, Bull. 2003, II, n° 138 : « Les dispositions 
légales d’ordre public sur la réparation des accidents du travail excluent les dispositions propres à l’indemnisation des victimes 
d’infraction ». 

70 G. Viney et P. Jourdain, « Les effets de la responsabilité », LGDJ, 2e éd., n° 153.
71 Article 28 de la loi : « les dispositions du présent chapitre s’appliquent aux relations entre le tiers payeur et la personne tenue à 

réparation d’un dommage résultant d’une atteinte à la personne, quelle que soit la nature de l’événement ayant occasionné ce 
dommage ».

72 J.J. Dupeyroux, « Droit de la sécurité sociale », 15e éd. 2005, Dalloz, n° 1458 ; Y. Lambert Faivre, « Droit des assurances », Dalloz, 
11e éd., 2001, n° 615, « Droit du dommage corporel », 54e éd., Dalloz, n° 439.

73 ll y a abrogation tacite lorsque les dispositions nouvelles sont inconciliables avec les anciennes et incompatibles avec leur 
maintien : J. Ghestin, Gilles Goubeaux, « Traité de droit civil », 4e éd. LGDJ, n° 356 ; J. Carbonnier, « Droit civil, introduction », 
PUF, n° 127.

74 H. Groutel, « Le recours des tiers payeurs, une réforme bâclée », Responsabilité civile et assurances, janvier 2007, p. 6, n° 20.
75 Dans ses observations, sollicitées par le tribunal de grande instance de Paris (demande n° 07000010), la caisse primaire 

d’assurance maladie de Paris soutient que l’alinéa 3 de l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale est une disposition 
spéciale, que le législateur a entendu expressément maintenir.

76 H. Groutel, précité ; P. Jourdain, « La réforme des recours des tiers payeurs : des victimes favorisées », D. 2007, n° 7, p. 454 ; 
C. Lienhard, D. 2007, n° 7, p. 452 ; P. Casson, JCP, éd. E.,14 juin 2007, p. 41.

77 La jurisprudence avait déjà reconnu à la loi du 27 décembre 1973 le caractère d’un principe général de la sécurité sociale, 
applicable à l’ensemble des organismes de sécurité sociale, sans distinction. Voir Soc., 17 juin 1976, Bull. 1976, n° 382, cité par 
Xavier Prétot, « Les grands arrêts de la sécurité sociale », p. 599. De la même manière, la jurisprudence fait prévaloir l’article 31 
de la loi du 5 juillet 1985 dans le cadre de l’application de l’article L. 452-5 du code de la sécurité sociale : Crim., 27 juin 2006, 
pourvoi n° 06-80.069. 
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l’ensemble des recours exercés dans le cadre d’une action de droit commun engagée par la victime (articles 
L. 455-1, L. 455-1-1 et L. 452-5 du code de la sécurité sociale). En conséquence, la modification de l’article 
L. 376-1 du code de la sécurité sociale par la loi du 21 décembre 2006 aurait été, en droit, inutile.

Cette solution a pour avantage de réaliser l’égalité de traitement des victimes qui demandent la réparation de 
leur préjudice conformément aux règles du droit commun. Elle permet également d’éviter certaines difficultés 
pratiques qui résulteraient de la coexistence de régimes de recours différents selon les tiers payeurs, par 
exemple de l’employeur et de la sécurité sociale dans le cadre d’un accident du travail78 où la responsabilité 
d’un tiers est engagée.

Enfin, elle réalise l’unité avec les recours exercés dans le cadre des régimes spéciaux de sécurité sociale79.

III. - L’application de la réforme aux recours exercés
sur le fondement de l’ordonnance de 1959 

L’article 25 de la loi du 21 décembre 2006 n’a pas modifié l’article 5 de l’ordonnance n° 59-76 du 7 janvier 
1959 relative aux actions en réparation civile de l’Etat et de certaines autres personnes publiques.

Faut-il en déduire que la réforme ne s’applique pas à la situation de la victime d’un accident de la circulation, 
fonctionnaire titulaire de l’Etat, qui a perçu des prestations versées en application de l’article premier de 
l’ordonnance du 7 janvier 1959 ?

Dans ses conclusions devant le tribunal de grande instance de Paris (demande n° 07000011), l’agent judiciaire 
du Trésor, tirant argument de ce que les dispositions de l’article L. 454-1 du code de la sécurité sociale n’ont 
pas été modifiées et de l’existence de similitudes entre le régime des allocations temporaires d’invalidité et des 
pensions d’invalidité et celui des accidents du travail, en déduit que la réforme ne s’applique pas aux actions 
régies par l’ordonnance du 7 janvier 1959. 

Pourtant, les conséquences de la modification de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985 semblent plus claires 
qu’en matière d’accident du travail. 

En effet, l’article 29.2 de la loi du 5 juillet 1985 vise expressément les prestations énumérées par l’article premier 
(II), de l’ordonnance du 7 janvier 1959, en prenant en compte la qualité de la personne qui les verse. Si 
l’ampleur des prestations servies varie suivant la qualification donnée à l’accident - accident de service ou 
hors service - la législation n’opère, selon ce critère, aucune distinction pour ce qui concerne l’exercice du 
recours subrogatoire. L’article 31 de la loi vise donc nécessairement les recours exercés sur le fondement de 
l’ordonnance du 7 janvier 1959 et le caractère spécial de ces recours ne peut être soutenu. 

La portée générale des dispositions du chapitre II de la loi du 5 juillet 1985 doit encore être ici affirmée. 
On doit considérer qu’il a entraîné, lors de son entrée en vigueur, l’abrogation implicite des dispositions de 
l’ordonnance du 7 janvier 1959 qui n’étaient pas en conformité avec les nouvelles règles.

Une abondante jurisprudence de la Cour de cassation a d’ailleurs fait prévaloir les dispositions de l’article 31 
de la loi du 5 juillet 1985 sur celles de l’article 5 de l’ordonnance du 7 janvier 1959, qui disposent que « ce 
recours ne peut s’exercer sur la part des dommages-intérêts correspondant à des préjudices qui, en raison de 
leur nature, ne se trouvent pas, au moins partiellement, couverts par les prestations visées à l’article premier ». 
Il convient de rappeler, en effet, qu’antérieurement à la loi du 5 juillet 1985, la jurisprudence dominante 
considérait que cette disposition ne permettait, dans le cadre de l’ordonnance du 7 janvier 1959, un recours 
que sur des chefs de préjudice partiellement indemnisés80. Depuis, la jurisprudence a étendu à l’Etat, et aux 
autres personnes publiques dont le recours est régi par l’ordonnance de 1959, les dispositions de l’article 31 
de la loi du 5 juillet 198581, globalisant le recours et le cantonnant aux préjudices réparant l’atteinte à l’intégrité 
physique.

IV. - L’imputation de la rente versée par les organismes sociaux
en cas d’accident de travail et de la pension d’invalidité
versée en application de l’ordonnance du 7 janvier 1959

1. - La préférence de la victime

Les demandes d’avis ne portent pas sur la suppression, effectuée par la réforme82, de la priorité des tiers 
payeurs et l’affirmation du droit de préférence de la victime qui n’a pas été intégralement indemnisée de ses 
préjudices, notamment en cas de partage de responsabilité.

78 J. Pechinot, « Le nouveau droit de recours des tiers payeurs sous le regard d’un praticien », Lamy assurances, n° 136, février 
2007, p. 1. 

79 Articles L. 711-1 et R. 711-1 du code de la sécurité sociale (SNCF, RATP, EDF, etc.).
80 F. Chabas, « Le droit des accidents de la circulation après la réforme du 5 juillet 1985 », Litec, 2e éd. n° 251 ; 2e Civ., 9 février 

1966, Bull. 1966, II, n° 185 ; Crim., 30 novembre 1977, Bull. crim. 1977, n° 376 ; 2e Civ., 14 novembre 1975, Bull. 1975, II, 
n° 296 ; 1re Civ., 27 octobre 1976, Bull. 1976, I, n° 313 ; 2e Civ., 26 janvier 1984, Bull. 1984, II, n° 18.

81 Crim, 24 février 1993, Bull. crim. 1993, n° 88 : « il résulte des dispositions combinées des articles premier, II, et 5 de l’ordonnance 
du 7 janvier 1959 et des articles 29-2 et 31 de la loi du 5 juillet 1985, qu’est seule exclue, de l’assiette du recours des tiers-payeurs, 
la part d’indemnité de caractère personnel correspondant aux souffrances physiques ou morales endurées par la victime et au 
préjudice esthétique et d’agrément subi par celle-ci » ; Soc., 25 septembre 1995, Bull. 1995, V, n° 280 ; 2e Civ., 17 décembre 
1997, Bull. 1997, II, n° 315 ; 2e Civ., 7 octobre 1999, pourvoi n° 97-16.504 ; 2e Civ., 24 janvier 2002, pourvoi n° 99-18.262 ; Crim., 
6 avril 2004, pourvoi n° 02-84.156, Bull. crim. 2004, n° 90 ; Crim., 21 septembre 2004, pourvoi n° 03-87.928 ; Crim., 5 octobre 
2004, pourvoi n° 04-80.241.

82 Article 31, alinéa 2, de la loi : « Conformément à l’article 1252 du code civil, la subrogation ne peut nuire à la victime subrogeante, 
créancière de l’indemnisation, lorsqu’elle n’a été indemnisée qu’en partie ; en ce cas, elle peut exercer ses droits contre le 
responsable, pour ce qui lui reste dû, par préférence au tiers payeur dont elle n’a reçu qu’une indemnisation partielle. » 
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Les travaux du groupe de travail du Conseil national d’aide aux victimes, à l’origine de la réforme, sont clairs : 
si les droits des tiers payeurs ne sont pas réduits à proportion de la part de responsabilité retenue dans les 
rapports entre la victime et l’auteur du dommage, la victime peut néanmoins réclamer au responsable, dans la 
limite de ses droits, le complément d’indemnisation de son préjudice qui n’a pas été réparé par les prestations 
du tiers payeur. C’est ensuite que le tiers récupère la différence entre le montant de la dette du responsable 
et ce que ce dernier a payé à la victime. L’avis rendu par le Conseil d’Etat le 4 juin 2007 va dans le sens de 
cette interprétation83.

La doctrine est toutefois partagée84. Si une large partie d’entre elle partage l’opinion du rapport Lambert-
Faivre, P. Jourdain soutient que « l’application de l’article 1252 et le droit de préférence du subrogeant ne 
devraient concerner que les cas d’insolvabilité du responsable. Lorsque la limitation des paiements de la 
victime et du tiers payeur ne résulte que d’une circonstance de fait, l’on peut comprendre qu’une priorité soit 
accordée au subrogeant : à défaut, la subrogation lui nuirait en imposant un paiement partiel de la créance, 
proportionnel aux créances de chacun. Mais il en va différemment lorsque c’est le droit du subrogeant qui 
est d’emblée limité, notamment par un partage de responsabilité, un plafond d’indemnisation ou une clause 
restrictive de responsabilité. Permettre à la victime de compléter la réparation de son entier préjudice, malgré 
la limitation de ses droits, conduit à l’enrichir injustement au détriment des tiers payeurs ».

2. - Le recours poste par poste

Le groupe de travail du Conseil national d’aide aux victimes, comme une large partie de la doctrine, avait 
critiqué la « globalisation » du recours des tiers payeurs, qui permettait à ces derniers d’imputer le montant 
de leurs prestations sur des indemnités allouées à la victime réparant des chefs de préjudice pour lesquels ils 
n’avaient pourtant pas reçu de prestations correspondantes85. Ainsi les tiers payeurs pouvaient-ils exercer leur 
recours sur des frais exposés pour certains appareillages ou prothèses, pour l’aménagement du logement, le 
recours à une tierce personne86. 

La réforme met fin à la globalisation de l’assiette du recours des tiers payeurs et prévoit qu’il doit dorénavant 
« s’exercer poste par poste ». La catégorie des préjudices personnels, qui aurait pu être supprimée, est 
maintenue et l’exercice des recours sur ce poste obéit à un régime particulier : « Cependant, si le tiers 
payeur établit qu’il a effectivement et préalablement versé à la victime une prestation indemnisant de manière 
incontestable un poste de préjudice personnel, son recours peut s’exercer sur ce poste de préjudice. » 
Le recours est donc en principe exclu sur cette catégorie de préjudice mais si, en dépit de ce caractère 
personnel, il est effectivement réparé par une prestation préalablement versée, il sera inclus dans l’assiette 
du recours.

1° L’absence d’une nomenclature des préjudices et d’une table de concordance avec les prestations des tiers 
payeurs présentant un caractère obligatoire

Il n’existe pas de définition juridique des postes de préjudice.

Logiquement, comme le recommandait le rapport Lambert-Faivre, il aurait été nécessaire, pour savoir quelle 
prestation participe à l’indemnisation de quel chef de préjudice, d’établir une table de concordance entre les 
chefs de préjudice et les prestations versées par les tiers payeurs. Si le rapport Lambert-Faivre et le rapport 
Dintilhac ont, chacun, élaboré une nomenclature des chefs de préjudice corporels, ces nomenclatures, pas 
plus qu’un tableau de concordance des prestations, n’ont été rendues obligatoires87. Il n’existe pas ainsi de 
texte définissant, en droit commun, la liste exhaustive des préjudices corporels réparables. H. Groutel et P. 
Jourdain le regrettent et soulignent sur ce point la nécessité de prendre des dispositions imposant un tableau 
de concordance88. 

a) Cette absence conditionne-t-elle l’entrée en vigueur de la loi ? 

Néanmoins, il n’apparaît pas que l’entrée en vigueur de la loi soit liée à la publication d’une telle table de 
concordance. 

En effet, l’article 25 de la loi du 21 décembre 2006 ne fait nullement référence à l’intervention d’un décret 
d’application. Dans son avis précité, le Conseil d’Etat rappelle que « dès lors que l’application de ces 
dispositions (l’article L. 376-1 du code de la sécurité sociale) qui déterminent les droits respectifs des 
victimes d’accidents et des caisses de sécurité sociale qui leur versent des prestations à leur égard n’est pas 
manifestement impossible en l’absence d’un texte réglementaire - que d’ailleurs elles ne prévoient pas - elles 
sont applicables sans que soit nécessaire l’intervention d’un tel texte ». Cette position doit être approuvée. 

83 CE, avis, 4 juin 2007, n° 303422 et 304214, http://www.conseil-etat.fr/ ; JCP 2007, act. 293.
84 Rapport Lambert-Faivre, p. 52, P. Casson, « Le recours des tiers payeurs : une réforme en demi-teinte », JCP, éd. G, p. 15, n°  6 ; 

J. Pechinot, « Le nouveau droit de recours des tiers payeurs sous le regard d’un praticien », Lamy assurances, n° 136, février 
2007, p. 1 ; pour une opinion contraire : P. Jourdain, « La réforme des recours des tiers payeurs : des victimes favorisées », 
D. n° 7, p. 457.

85 Rapport, p. 55 et 63. En ce sens voir aussi Rapport annuel de la Cour de cassation 2004, p. 12-13 et rapport Dintilhac, p. 5 et 
47.

86 2e Civ., 3 février 2000, Bull. 2000, II, n° 21 ; Responsabilité civiles et assurances, n° 248, obs. H. Groutel ; Y. Lambert-Faivre, 
D. 2001, chron., p. 248.

87 La voie législative pourrait s’imposer pour conférer force obligatoire à une nomenclature : X. Prétot, Rapport Dintilhac, annexe 
n° 9. A noter que le rapport Catala sur l'avant-projet de réforme du droit des obligations et du droit de la prescription a prévu 
une liste des préjudices indemnisables (article 1379) et une liste des prestations ouvrant droit au recours des tiers payeurs 
(article 1379-5).

88 H. Groutel, « Le recours des tiers payeurs, une réforme bâclée », Responsabilité civile et assurances, janvier 2007, p. 6, n° 20 ; 
P. Jourdain, « La réforme des recours des tiers payeurs : des victimes favorisées », D., n° 7, p. 457 : « Elles (les nomenclatures) 
ne s’imposent nullement aux juridictions, qui seront parfaitement libres de ne pas s’y référer. Par ailleurs, il n’est pas certain que 
les avocats des victimes, surtout s’ils ne sont pas spécialisés, formuleront toujours leurs demandes conformément à l’une des 
nomenclatures. Les juges ne pourront pas le leur reprocher tant qu’elles n’ont rien d’obligatoire ; ils ne pourront pas en particulier 
refuser de faire droit à des demandes globalisant plusieurs chefs de préjudices ou se référant à d’autres expressions, telles que 
l’incapacité permanente ou l’incapacité temporaire ».
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C’est au juge, en se prononçant sur les prétentions respectives des parties, de définir les catégories de 
préjudice qu’il indemnise et, le cas échéant, de décider sur quels chefs de préjudice doivent s’imputer les 
prestations des tiers payeurs.

b) Le présent avis doit-il proposer une nomenclature générale des préjudices ?

La Cour de cassation doit-elle, dans le cadre de la présente demande d’avis, se prononcer, de manière 
générale, sur une nomenclature des chefs de préjudices ? La réponse semble devoir être négative.

En effet, les questions posées portent précisément sur le point de savoir si l’imputation de la rente versée 
par les organismes sociaux en cas d’accident de travail ou la pension invalidité s’imputent sur le préjudice 
professionnel de la victime ou sur le préjudice correspondant à son déficit fonctionnel et ce, dans quelles 
proportions. La solution des litiges soumis aux juridictions qui ont formulé les demandes d’avis n’est donc 
pas commandée par l’élaboration d’une nomenclature générale des chefs de préjudice ou d’une table de 
concordance. Si le Conseil d’Etat, dans son avis précité, a proposé une liste des différents chefs de préjudice 
corporels, qui s’écarte d’ailleurs des nomenclatures élaborées par les rapports Lambert-Faivre et Dintilhac, 
c’est en réponse à une question précise qui lui avait été posée par le tribunal administratif de Grenoble, 
portant sur la définition des critères des postes de préjudice.

En outre, en matière d’évaluation du préjudice, la Cour de cassation reconnaît traditionnellement un large 
pouvoir souverain d’appréciation aux juges du fond89. La Cour de cassation exerce un contrôle disciplinaire 
sur les décisions rendues par les juges du fond en matière de préjudice : elle examine si la motivation est 
suffisante et s’il n’a pas été statué par des motifs contradictoires90, s’il a été répondu aux conclusions91. 
Elle contrôle aussi la licéité, le caractère direct du préjudice, le lien de causalité entre le fait générateur et le 
préjudice92. Mais, jusqu’à présent, la jurisprudence de la Cour de cassation n’obligeait pas à une ventilation 
des différents chefs de préjudice et autorisait les juges du fond à procéder à une évaluation globale du 
préjudice, sans détailler les sommes allouées93. Cette possibilité était seulement limitée, en matière de 
dommage corporel, par l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, qui impose légalement de ventiler le préjudice 
entre les chefs soumis au recours des tiers payeurs et ceux regroupés sous la qualification générale de 
préjudice personnel.

La réforme et l’instauration du recours poste par poste sont-elles de nature à modifier cette approche ? La 
Cour de cassation n’a pas été saisie d’un pourvoi sur cette question et ne s’est pas encore prononcée. Si, 
manifestement, elle devra continuer à contrôler la notion de préjudice personnel, qui est une catégorie légale 
qui détermine l’assiette du recours des tiers payeurs, la définition de chaque chef de préjudice relèvera-t-elle 
du pouvoir souverain des juges du fond ou du contrôle de la Cour de cassation ? 

La réponse, à ce stade, est forcément incertaine. Mais on peut penser que la Cour de cassation contrôlera 
si les prestations du tiers payeur indemnisent le poste de préjudice qui constitue l’assiette du recours. 
Logiquement, cette démarche conduira à contrôler les chefs de préjudice sur lesquels l’imputation sera 
effectuée.

c) La référence à la nomenclature proposée par le rapport Dintilhac

On l’a vu, les nomenclatures existantes ne présentent aucun caractère obligatoire, d’autant que le juge est lié 
par les demandes des parties. L’utilisation de la nomenclature proposée par le rapport Dintilhac, dont l’intérêt 
descriptif est incontestable, est néanmoins largement recommandée tant par le ministère de la justice que par 
la doctrine et les praticiens94. Elle est déjà mise en œuvre par nombre de juridictions. 

Cette nomenclature est fondée sur la distinction fondamentale entre les préjudices patrimoniaux et les 
préjudices non patrimoniaux, eux-mêmes distingués entre préjudices temporaires et préjudices permanents. 
Or cette distinction ne correspond pas aux termes de l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985, modifié, qui 
maintient la catégorie des préjudices personnels, pour soumettre l’exercice des recours sur cette catégorie 
de préjudice à un régime particulier.

La catégorie des préjudices extra-patrimoniaux retenue par la nomenclature Dintilhac correspond-elle à la 
catégorie des préjudices personnels qui figure dans l’article 31 de la loi du 5 juillet 1985 ?

La réforme n’a en effet pas expressément repris sur ce point les propositions de dénomination de préjudice 
figurant soit dans le rapport Dintilhac, soit dans le rapport Lambert-Faivre. L’article 31 de la loi du 5 juillet 
1985, dans la rédaction issue de la loi du 21 décembre 2006, a, au contraire, maintenu la catégorie légale des 
préjudices personnels, définis négativement, et l’exclusion de principe des recours des tiers payeurs sur ces 
chefs de préjudice, sauf, par exception, « si le tiers payeur établit qu’il a effectivement et préalablement versé 
à la victime une prestation indemnisant de manière incontestable un poste de préjudice personnel ». Or la 
jurisprudence de la Cour de cassation a donné un contenu précis à cette notion, qui ne recoupe pas celle des 
préjudices extra-patrimoniaux. Notamment, dans sa formation la plus solennelle, par un arrêt d’assemblée 

89 Ainsi, l’absence de préjudice relève de l’appréciation souveraine des juges du fond (chambre mixte, 6 septembre 2002, pourvoi 
n° 98-14.397, Bull. 2002, Ch. mixte, n° 5 ; 2e Civ., 19 octobre 2006, pourvoi n° 05-16.047) ; ceux-ci ne sont pas tenus de 
préciser les éléments et les méthodes d’évaluation sur lesquels ils se fondent ; ils ne peuvent s’estimer liés par un barème (2e Civ., 
13 juillet 2005, Bull. 2005, II, n° 201 ; 2e Civ., 21 avril 2005, Bull. 2005, II, n° 112 ; assemblée plénière, 26 mars 1999, Bull. 1999,
Ass. plén., n° 3 ; chambre mixte, 6 septembre 2002, Bull. 2002, Ch. mixte, n° 4 ; ils n’ont pas à s’expliquer sur le choix d’un 
barème de capitalisation (2e Civ., 17 février 2005, pourvois n° 03-10.930 et 03-10.635).

90 2e Civ., 4 mai 2000, pourvoi n° 98-13.091 ; 3e Civ., 27 juin 2001, pourvoi n° 99-12.762 ; 2e Civ., 11 octobre 2001, Bull. 2001, II, 
n° 154 ; 2e Civ., 26 septembre 2002, pourvoi n° 01-01.382.

91 2e Civ., 12 décembre 2002, Bull. 2002, II, n° 284.
92 2e Civ., 24 février 2005, Bull. 2005, II, n° 53 ; 2e Civ., 24 mai 2006, Bull. 2006, II, n° 137 ; 2e Civ., 14 juin 2006, pourvoi 

n° 03-21.054.
93 1re Civ., 16 juillet 1991, Bull. 1991, I, n° 249 ; 1re Civ., 9 mars 2004, pourvoi n° 01-16.200.
94 Circulaire du ministère de la justice précitée ; relevé de conclusions de la première journée de formation continue nationale sur 

l’article 25 de la loi du 21 décembre 2006, organisée par l’Ecole nationale de la magistrature le 29 mars 2007.
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